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♦ Effectuer des notifications internes ; 
♦ Effectuer des notifications externes ; 
♦ Mettre sur pied l’équipe de gestion du déversement ; 
♦ Demander l’aide des entrepreneurs d’intervention et des autres ressources externes si 

nécessaire ;  
♦ Vérifier et contrôler les efforts d’endiguement et de nettoyage.  

En plus des événements d’urgence potentiels exposés brièvement dans cette section, 
PLPM a identifié plusieurs « conditions anormales » qui pourraient avoir lieu dans les 
installations pipelinières. Le pipe-line a défini les événements et établi des procédures 
pour identifier, éliminer ou atténuer la menace des pires cas de déversement en raison 
de ces événements. En conformité avec le document 49 CFR 195.402(d), ces 
procédures sont définies dans le Manuel des opérations et de l’entretien de Pipe-lines 
Portland Montréal.   

 
3.1.1 Mesures d’intervention en cas d’incendie ou d’explosion 
 

Il incombe au premier employé sur place (le commandant du lieu de l’incident) d’appeler les 

services d’incendie appropriés.  Les services d’incendie locaux ou municipaux seront appelés 

pour apporter de l’aide pour tout type d’incendie ou d’explosion aux installations de PLPM 

 
Les premiers objectifs de Pipe-lines Portland Montréal en cas d’incendie / d’explosion 
sont : 

 
Minimiser l’ampleur de l’incendie (de la conflagration) 
Quand un incendie est rapporté, l’écoulement de pétrole dans le pipe-line doit être 
stoppé le plus rapidement possible. Habituellement, cela implique qu’on réduise la 
pression dans la section de la conduite où a lieu l’incendie et que l’on arrête le pétrole 
qui s’échappe des conduites si tel est le cas.  

 
Porter secours aux personnes blessées 
Quand un incendie est rapporté, une vérification doit être faite pour déterminer s’il y a 
des personnes blessées sur les lieux (voir l’Annexe D, Procédures d’évacuation).  Si 
c’est le cas, un plan de sauvetage doit être immédiatement mis en place par l’équipe 
d’intervention d’urgence ou par l’équipe de commandement unifié comme cela peut être 
le cas.  Consultez la section 3.6: Sauvetage pour de plus amples renseignements. 

 
Protection de la communauté environnante 
Une attention doit être portée à la communauté environnante.  Des problèmes comme la 
propagation du feu aux voisins immédiats (par exemple des écoles à South Portland ou 
Shell Canada et Coastal Canada à Montréal) et l’émission de fumées toxiques doivent 
être réglés.  L’évacuation de la communauté environnante, si nécessaire, est la 
responsabilité des autorités municipales (Consultez l’Annexe D). 
 
Protection des installations de PLPM 
En fin de compte, toutes les tentatives devraient être faites pour réduire au minimum les 
pertes des installations immobilières, de l'équipement et des matériaux étant donné 
l'importance capitale de la protection du personnel et de l'environnement. 
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3.1 PREMIÈRES MESURES D’INTERVENTION (suite) 
 
 Installations sans surveillance  

L’une des inquiétudes importante est le fait que les locaux sont sans surveillance à 
certaines périodes et que les pompiers locaux pourraient être les premiers sur le site. 
Des mesures de premières interventions immédiates doivent être prises quand un 
incendie / une explosion est signalé pour la première fois. Remarquez que le terminal de 
Montréal a une entente avec Shell pour la couverture de sécurité (consultez la Section 
2.2, Sécurité et systèmes d’alarme et le Tableau 2.15). 

 
La procédure reliée aux explosions est identique à celle pour les incendies.  
Néanmoins, le commandant du lieu de l’incident doit s’assurer que personne n’a été 
blessé par des débris et qu’aucun dommage n’a été causé par les débris. 
 
Il est du devoir du superviseur de veiller à ce que le personnel d’intervention de PLPM 
patrouille la zone, à une distance maximale de 500 mètres du site de l’explosion, pour 
vérifier l’étendue des dégâts.  

 
De plus, si l’explosion a affecté un secteur à l’extérieur de la propriété du site, les porte-
parole désignés (voir le Tableau 4.3 ou les personnes désignées par le commandant du 
lieu de l’incident) doivent appeler la municipalité locale afin d’aviser la population 
environnante de l’événement.  

3.1.2 Interventions spécifiques pour le parc de réservoirs Nord ; bris de la conduite / fuite 
ou fuite du réservoir de stockage,  

 

Dans les deux cas, des mesures d’O2, d’explosibilité (LIE), H2S et de benzène 
doivent être prises afin de vérifier que la zone est sécuritaire pour les actions 
d’intervention.  
 
Si un déversement survient au parc de réservoirs Nord, deux (2) pompes submersibles 
sont installées dans les bassins de rétention d’eau afin de déverser les eaux de 
drainage dans le réseau d'égout municipal situé le long de Broadway Nord. En cas de 
déversement ou de fuite, le pétrole atteignant finalement le bassin de rétention 
s'accumulerait à la surface d'eau. Le pétrole ne serait pas déversé dans l'égout 
municipal parce que les conduites d’aspiration de la pompe sont placées au fond du 
bassin de rétention. Il serait possible de transférer le pétrole accumulé autour d'un 
réservoir dans le bassin de rétention d'un réservoir adjacent ou vers le bassin de 
rétention de drainage où il pourrait alors être récupéré en utilisant des camions de 
pompage.  

3.1.3 Évaluation du volume et de l’ampleur du déversement 
REMARQUE: Suite aux notifications initiales, une communication externe par rapport 
aux volumes physiques évalués d'un déversement ou d'une fuite doit avoir lieu avec le 
Président ou le Délégué du Président. 
 
Le volume d’un déversement doit être évalué le plus tôt possible pour faciliter la 
planification et entreprendre des mesures d’intervention. Cette évaluation est nécessaire 
pour déterminer les exigences en matière de personnel et d’équipement, de même que 
celles relatives à l’entreposage et à l’élimination du pétrole récupéré ou de la substance  
dangereuse. Une évaluation approximative de la quantité de pétrole déversé ou de 
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3.1 PREMIÈRES MESURES D’INTERVENTION (suite) 
 
substance à la surface du sol ou des eaux devra être effectuée de visu. Le volume 
estimé du pétrole devra être présenté comme approximatif, de sorte que personne ne 
croit qu’il s’agit d’une évaluation précise et définitive. 

 

En cas d'un déversement assez important, une estimation approximative du volume total 
du déversement fournit des données préliminaires pour planifier et amorcer des 
opérations de nettoyage. La production de cette évaluation au début de l’intervention en 
cas de déversement aide à déterminer : 

♦ L’équipement et le personnel nécessaire; 

♦ La quantité de pétrole ou de substance qui peut atteindre les littoraux et / ou les 
zones sensibles ; 

♦ La nécessité d’entreposages temporaires et l’élimination des matériaux  
retrouvés. 

Une estimation approximative de volume de déversement peut être produite par des 
observations de la taille et de l'épaisseur de la nappe de pétrole ou de la substance 
dangereuse. Cependant, dans l'eau, l'apparition du pétrole varie avec le type pétrolier et 
l'épaisseur aussi bien que les conditions de lumière ambiante.  Par exemple,  
 
Une épaisseur de plus de 0.25 mm est préférable pour obtenir des mesures directes des 
paramètres de la nappe de pétrole, quand cela est possible. 

 
Des rapports de déversements de pétrole, oraux et écrits, devraient se conformer aux 
directives suivantes : 
1. Définitions de base : 

•  Irisation  Le pétrole visible sur l’eau comme une irisation 
argentée ou avec des teintes de couleur (couleurs 
de l’arc en ciel) Il s’agit de l’épaisseur de pétrole 
la plus mince 

•  Couleurs foncées Le pétrole est visible avec des couleurs foncées ; 
il y aura encore des traces aux couleurs de l’arc 
en ciel mais ce n’est pas noir ou brun foncé.  

•  Noir / brun foncé Le pétrole frais après la première diffusion aura 
une couleur noire ou d’un brun très foncé. Il s’agit 
de la plus grande épaisseur de pétrole non 
émulsifié. 

•  Mousse Il s’agit d’une émulsion d’eau dans l’huile, qui est 
souvent d’une teinte orange ou rouille. Cette 
substance est très épaisse et visqueuse et peut 
contenir environ 30% de pétrole.  

2. Facteurs de déversement 
Les facteurs donnés dans le tableau ci-dessous seront utilises pour estimer le 
volume de pétrole contenu dans le déversement à moins qu’une quantité plus 
exacte puisse être connue par d’autres moyens. Ces facteurs devraient être 
comparés quand les moyens peuvent le permettre pour les volumes estimés de  
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3.1 PREMIÈRES MESURES D’INTERVENTION (suite) 

3.1.4 Toxicité de l’hydrogène sulfuré 
Pipe-lines Portland Montréal transporte du pétrole contenant de l’hydrogène sulfuré 
(H2S).  On devrait soupçonner tout pétrole brut ayant une odeur qui ressemble à celle 
des « œufs pourris » de contenir du H2S et des précautions de sûreté appropriées 
devraient être appliquées.  Cependant, on devrait noter que le sens de l’odorat n’est 
pas l’indicateur adéquat de la présence de H2S en grande concentration et avec le 
temps, l’odeur ne sera plus perceptible. 

  
 La liste suivante donne des caractéristiques de l’hydrogène sulfuré. 

♦ Un gaz hautement toxique, inflammable et incolore ;  

♦ Plus lourd que l’air, s’accumulera dans les lieux bas comme les trous d'homme, 
les fossés, ou d'autres secteurs bas ; 

♦ Peut être détecté par l’odeur seulement en faibles concentrations, les 
concentrations plus élevées peuvent engourdir l’odora t; 

♦ Peut causer la paralysie respiratoire, l'écroulement soudain et la mort. 

 
Le tableau 3.5 contient  la fiche signalétique de l’hydrogène sulfuré (de la fiche 
signalétique du site Web de PLPM, MSDS Subscribed Solutions). 

 
3.1.5 Centre d’opérations d’urgence (COU) 

Quand une fuite de pétrole brut est découverte, il est important d’établir un centre 
d’opérations d’urgence le plus rapidement possible. Ce centre permet aux organisations 
impliquées  (PLPM, les municipalités, les agences provinciales, d’état et fédérales ou 
autres, selon la situation) d’échanger de l’information et de planifier leur intervention 
selon les ressources disponibles et les inquiétudes de chaque partie.  La liste de 
contrôle qui suit aidera à établir rapidement un centre d’opérations d’urgence, en termes 
de besoins logistiques.  Ce centre d’opération d’urgence doit se trouver aussi près que 
possible du site des opérations pour un échange d’informations plus facile et plus 
efficace.  

 
L’emplacement de ce centre d’opérations d’urgence doit aussi être choisi en fonction de 
l’importance de la fuite de pétrole. Par exemple, si une fuite mineure dont les effets 
dommageables sont limités au secteur près du pipe-line, le centre d’opérations devrait 
être situé aussi près que possible des pipe-lines.  

 
Le centre d’opérations d’urgence peut aussi se trouver dans un hôtel  ou un centre 
municipal de la région, fonction de l’importance de la fuite de pétrole. En général, les 
municipalités ont accès aux centres d’opérations déjà équipé du matériel approprié. 
PLPM pourrait conclure une entente avec une municipalité afin d’utiliser son centre 
d’opérations pendant une urgence.  

 
En cas de fuite importante, on devrait prévoir d’étendre ces opérations le long de la 
rivière. Par conséquent, il vaudrait mieux choisir l’emplacement du centre d’opérations 
d’urgence en aval de la fuite.   
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3.1 PREMIÈRES MESURES D’INTERVENTION (suite) 
 

 

Centre d’opérations d’urgence – Liste de contrôle 
 Matériel requis 

 La copie la plus récente du plan d’intervention d’urgence  

 Des formulaires vierges 

 Un ou des ordinateurs et une ou des imprimantes  

 Des telephones 

 Des télécopieurs (pour envoyer et recevoir des documents) avec du papier en 
quantité suffisante 

 Des photocopieuses 

 Des tables et des chaises 

 Des cartes (routières, topographiques, marines, etc.) 

 Un appareil photo et une camera vidéo (Pour filmer l’événement et les opérations) 

 Un téléviseur, un magnétoscope et un lecteur DVD (pour regarder les bulletins de 
nouvelles et d’autres informations télévisées) 

 Une radio AM/FM et des magnétophones 

 De l’équipement de bureau 

 Des registres pour chaque intervenant 

 Autre : ___________________________________________ 
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3.2 STABILISATION DU SITE DE L’URGENCE 
 
 Une fois que la phase d’urgence de l’intervention a été entreprise et que les opérations 

d’intervention ont été stabilisées, on donnera la priorité des opérations d’intervention qui 
se poursuivent de façon à réduire au minimum le volume et l’importance de la région 
touchée tout en maintenant des intervenants appropriés et la sécurité du public. Les 
réparations au système de pipe-line qui servent essentiellement à isoler la source de la 
fuite et à empêcher l’émission de d’autre produit devront avoir préséance sur les 
réparations qui servent principalement à rétablir le service de pipe-line. La pratique n’est 
pas destinée restreindre les activités de réparation dont les deux objectifs peuvent être 
accomplis simultanément. Voir la Section 6.0 pour obtenir des renseignements 
supplémentaires sur les priorités de protection de l’entreprise 

 
3.2.1 Sécuriser le site 
 

   Le chef de section des opérations devrait proposer des mises en garde 
appropriées là où la nature du danger et la probabilité de l’accès du 
public le justifient. 

  
• Des écriteaux ou des pancartes sur lesquels il est écrit NE PAS 

FUMER, DANGER et / ou ATTENTION devraient être affichés 
dans de tels secteurs définis. 

• L’utilisation d’appareils photo avec flash dans ces zones devrait 
être interdite.   

 
  Le chef de la section des opérations devrait considérer le relief 

environnant, la direction et la vitesse des vents dominants et la proximité 
de sources d'ignition possibles, tels que trouvés sur les autoroutes, les 
chemins de fer, ou dans les résidences. Les barrages routiers devraient 
être installés immédiatement s’il le juge nécessaire. 

 
• Un « manche à vent »ou un drapeau peuvent être installés pour 

aider à détecter des changements de courants d’air.  
 

  S’ils travaillent là où le public a normalement accès, comme près des 
rues, des autoroutes, etc., 

 
• Les employés ou les  barricades devraient être placées au besoin 

pour empêcher le public d’entrer dans la zone définie.   
 
• Le commandant du lieu de l’incident ou tout autre membre du 

personnel de PLPM désigné par ce dernier devrait demander 
l’aide des forces de l’ordre si nécessaire. 

 
• Aucun spectateur ne devrait avoir accès au lieu des travaux en 

tout temps.  
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STABILISATION DU SITE DE L’URGENCE (Suite) 
3.2.2  Première entrée dans les zones potentiellement dangereuses  

Consultez au besoin le Plan de santé et de sécurité du site lors des interventions 
d’urgence (Annexe K). 

 
   En utilisant l’équipement de protection individuelle et le système de 

jumelage de niveau B, faites prendre un échantillon de l’air ambiant des 
zones potentiellement dangereuses par des employés correctement 
formés pour : 

• Niveaux d’oxygène. Aucun membre du personnel n'entrera dans 
un espace fermé avec des niveaux d'oxygène inférieurs à 19.5 % 
ou supérieurs à 23.0 % à moins qu'un visa d'entrée dans un lieu 
fermé n'ait été émis. 

• Vapeurs explosives.  AUCUN MEMBRE DU PERSONNEL NE 
DOIT ENTRER DANS UNE ZONE DONT LES VAPEURS 
EXPLOSIVES DÉPASSENT 10% LIE. Aucun membre du 
personnel ne doit entrer dans un espace confiné dont les vapeurs 
explosives dépassent 10% LIE à moins que l’activité n’ait été 
approuvée par le commandant sur place.  

 
• Vérifiez la concentration de H2S en utilisant les instruments 

appropriée; 
o Si la concentration dépasse  5 ppm, le SCBA doit être 

utilisé; 

o Soyez au fait de la direction du vent quand vous manipulez 
du pétrole brut contenant des concentrations même faibles 
de H2S et restez contre le vent tout en évitant les zones de 
faible altitude; 

o Une bonne ventilation est la meilleur précaution de 
sécurité; 

 
• Les niveaux de benzène et d’hydrocarbures totaux (Remarque : 

dans les zones où les niveaux d’oxygène sont dans des niveaux 
acceptables, cette partie de l’enquête d’entrée initiale peut être 
menée en utilisant l’équipement de protection individuelle de 
Niveau C. 

 
   Établissez des zones « dangereuses » en marquant le périmètre 

extérieur (cela comprend toutes les zones au-dessus de 10% LIE) avec 
des rubans de sécurité jaunes, des panneaux ou des  barricades lorsqu’il 
est pratique de le faire. 

 
 Établissez des zones « chaudes »  au besoin dans les zones 

dangereuses selon les résultats de l’échantillon de l’air ambiant.  Isolez 
les zones chaudes dans la mesure du possible avec des rubans de 
sécurité rouges, des panneaux ou des barricades.  

 
 Installez des manches à vent ou des banderoles pour aider le contrôle 

des changements possibles de la direction du vent.  
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3.2     STABILISATION DU SITE DE L’URGENCE (Suite) 
3.2.2  Première entrée dans les zones potentiellement dangereuses (suite) 

 
   Établissez des zones « froides » pour la sécurité du site. Contrôlez 

l’accès avec des rubans de sécurité bleus, des panneaux ou des 
barricades.  

 
 Assignez au coordonnateur de la sécurité la responsabilité de contrôler 

l’accès des zones dangereuses et chaudes. Au besoin, demandez l’aide 
des intervenants locaux pour contrôler l’accès de la zone froide. Tous les 
intervenants, sauf le personnel essentiel formé, devraient rester à 
l’extérieur des zones dangereuses et chaudes.  

 Si une personne suffoque en raison des vapeurs de pétrole, n’entrez pas 
dans la zone avant d’avoir procédé au test et que l’utilisation de SCBA 
assure votre propre sécurité (voir 3.6 – Sauvetage). Une victime qui s’est 
évanouie et a cessé de respirer devrait être amenée le plus tôt possible 
dans une zone où il n’y a pas de vapeurs de pétrole et on devrait 
commencer immédiatement à lui faire la respiration artificielle. 
Commencez dès que possible la réanimation cardio-pulmonaire, ne 
perdez pas de temps en essayant d’obtenir de l’aide si vous êtes seul et 
formé pour administrer la réanimation cardio-pulmonaire et la RA. Bien 
sûr, si une deuxième personne est disponible, elle devrait être envoyée 
rapidement pour chercher de l’aide.  

 
   Établissez un centre de commandement contre le vent et la mise à jour 

de zone(s) dangereuse(s).  
 
   Établissez la communication avec le chef de section des opérations.   
 

 Si l’évacuation a eu lieu, le coordonnateur de la logistique prend des 
mesures pour le transport et l’hébergement des évacués selon les 
besoins.  

 
 Les camions, les outils à main et l’équipement électrique ne devraient pas 

être transportés dans la zone d’une fuite à moins que les précautions qui 
précèdent n’aient été prises. 

 
3.2.3 Mesures pour contenir le déversement et récupérer le pétrole 
 

 Voir la Section 6.7 pour les procédures de confinement détaillées. 

3.3 ISOLEMENT DU POINT DE FUITE 
 

Consultez les sections et annexes qui suivent : 
 

Section 3.1 Actions d’intervention en cas de déversement 
Section 6 Considérations sur l’impact d’un déversement 
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3.3 ISOLEMENT DU POINT DE FUITE (suite) 
 3.3.1  Excavation 
 
   Contactez le centre « Un seul appel ». 
 
   Prenez continuellement des échantillons de l’air ambiant aux intervalles 

appropriés pour assurer la sécurité du personnel qui travaille dans le 
voisinage immédiat du site d’excavation. Référez-vous aux procédures de 
contrôle de la vapeur ci-dessous selon les besoins pour d’autres activités 
préventives (Section 3.7). 

  
   Assignez du personnel aux extincteurs contre le vent et autour des côtés 

de la zone de travail active. 
 

 Creusez avec prudence pour empêcher des dommages possibles aux 
installations souterraines inconnues et non identifiées.  

 
   Placez les matériaux excavés qui peuvent contenir des liquides ou des 

vapeurs d’hydrocarbures sous le vent et, si possible, manipulez d’une 
manière qui empêche la migration de vapeurs vers l’arrière dans la zone 
de travail.  

 

• Placez les matériaux sur des toiles de plastique pour empêcher la 
migration supplémentaire des hydrocarbures dans le sol. De plus, 
couvrez les matériaux de toiles de plastique pour empêcher la pluie de 
disperser le produit. 

 
 Faites des pentes ou des tranchées conformément aux normes actuelles 

de l’entreprise. 
 
   Si le travail de réparation doit être accompli dans un espace fermé, tout le 

travail doit être fait conformément aux procédures de l’entreprise.    
 
   À chaque fois qu’il est possible de le faire de façon sécuritaire, faites des 

réparations temporaires (sans soudure ou coupure au chalumeau) pour 
arrêter l’écoulement du produit. Des réparations permanentes qui 
nécessitent du soudage et du découpage devront être reportées jusqu’à 
ce que le confinement (nettoyage du produit répandu et dissipation de la 
vapeur) ait été complété dans le voisinage immédiat. 

 
   Utilisez des coupe-tubes mécaniques.  Utilisez des câbles d’alimentation. 

Référez-vous à la procédure de contrôle de la vapeur pour d’autres 
activités de précaution (Section 3.7). 

 
   Enlevez le produit et le sol saturé de l’excavation du point source et des 

secteurs adjacents avant de souder. Répandez de 6 à 12 pouces de sol 
non contaminé sur le fond de l’excavation. Ne soudez pas si l’atmosphère 
excède 10% LIE. 
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3.4 ACTIVITÉS APRÈS LA STABILISATION  
 
 3.4.1 Démobilisation de l’équipe d’intervention 
 
  Une fois que l’équipe d’intervention est parvenue à circonscrire l’incident, il y a 

typiquement une motivation forte de faire quitter le personnel de l'organisation 
d’intervention aussi rapidement que possible pour les faire retourner à leurs 
tâches régulières. Cette action peut avoir pour conséquence fortuite de diminuer 
la capacité de l'équipe d’intervention de mettre fin à l'incident le plus rapidement 
possible et de manière fructueuse ses activités ne se font pas d'une façon 
coordonnée. Comme les activités tirent à leur fin pour quelques fonctions de 
l'organisation d’intervention, l’intervention peut souvent être soutenue en 
réassignant le personnel à d'autres fonctions dans l'organisation jusqu'à ce que 
la réponse entière soit adéquatement complétée.  Il revient au commandant du 
lieu de l’incident de s’assurer que la démobilisation de l’équipe d’intervention a 
lieu à un moment qui est susceptible de permettre une meilleure conclusion 
couronnée de succès par rapport à tous les aspects de l’intervention. Cela se 
réalise de la meilleure façon en obtenant un consensus des chefs de section 
avant de libérer les membres du personnel de leurs tâches d’intervention.  

  
 3.4.2 Activités de nettoyage 
 
   Le personnel d’intervention d’urgence complétera la récupération du 

produit et disposera du sol contaminé et des matériaux absorbants d’une 
manière acceptable et sécuritaire sur le plan environnemental (consultez 
le chef d’unité des spécialistes environnementaux). 

 
 Le spécialiste environnemental s’assurera que les procédures de 

décontamination appropriées ont été suivies pendant l’intervention de 
récupération selon les besoins par le personnel du site. 

 3.4.3 Rétablissement du service de pipe-line 
 

 Obtenir l’approbation de la réparation complète du chef de section des 
opérations et du directeur des opérations responsable de la région dans 
laquelle l’incident a eu lieu en ce qui a trait de la reprise des activités du 
pipe-line / des installations.   

 
   Informer la direction des réparations complétées et devoir se préparer 

pour le démarrage. 
 
   Référez-vous aux procédures d’’opérations et au manuel de procédures 

d’entretien pour obtenir les approbations exigées de la direction  avant le 
démarrage. Obtenez les approbations nécessaires.  

 
 Suivez les procédures de connexion et de déconnection pour 

déverrouiller, ouvrir et bloquer les vannes de sectionnement de la 
conduite. 
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3.4 ACTIVITÉS APRÈS LA STABILISATION (suite) 
 

   Démarrez à vitesse réduite. 
 
   Évacuez l’air du pipe-line, si nécessaire, dans un camion-citerne. 
 
   Vérifiez les réparations pendant le démarrage du pipe-line pour vous 

assurez qu’elles sont faites de façon satisfaisante. 
 
   Allumez les redresseurs. 
 
   Complétez la documentation au sujet de la fuite sur place et les rapports 

d'inspection exigés avant le remblayage des excavations. 
 
   Remblayez les excavations avec du sol non contaminé. 
 
3.5 INTERRUPTION DU SITE 
 

 Avertissez toutes les parties appropriées de votre intention de faire 
cesser les activités d’intervention d’urgence.  

 
 Continuez le nettoyage à long terme et, si nécessaire, les efforts 

d’assainissement du site comme s’il s’agissait d’une partie des activités 
d’entretien normales.  

 
 Consultez les annexes suivantes : 

 Annexe E, Enquête de suivi 
 Annexe F, Plan de cession 

 
3.6 SECOURS 
 

3.6.1 Intervenants locaux 
 

Si une urgence au pipe-line a lieu et qu’elle implique des blessures,  il est 
possible que des secouristes puissent devenir nécessaires. Puisqu’il y a des 
contraintes de temps, il est toujours préférable que les intervenants locaux 
(service d’incendie, EMS, etc.) effectuent le travail de secours.  Ce personnel 
représentera presque toujours le meilleur choix  en termes de formation 
adéquate et d’équipement conforme pour effectuer du travail de secours. Si le 
temps le permet, cette action devrait toujours être exercée.  Les intervenants 
locaux appropriés devraient toujours être appelés pour les incidents qui 
impliquent des blessures et ils devraient être avertis des incidents en cours où la 
menace pour la sécurité publique est inhabituellement élevée.  

 
 3.6.2 Général  
 
  Les décisions au sujet des secours exigent de la prudence et du discernement 

de la part d’un sauveteur éventuel.  N'essayez pas de faire un sauvetage à 
moins que vous ne soyez correctement formé. Il n'y a aucun avantage lorsqu’une 
tentative de secours aboutit à des blessures. 
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3.6 SECOURS (suite) 
 
  supplémentaires à la personne secourue ou aux sauveteurs. Il peut y avoir 

plusieurs raisons pour ne pas tenter de porter secours à des personnes : 
 
   Les niveaux explosifs de l’atmosphère sont supérieurs à 10%. 

 
   Les dangers atmosphériques d’un espace confiné / inconnu  
 
   De l’équipement protecteur personnel approprié indisponible pour les 

dangers du site.  
 
   Pas assez de temps pour compléter le sauvetage sans mettre en danger 

vos propres vies et / ou celle des autres.   
 
   Un nombre inadéquat de personnes formées disponibles.  
 
   Un manque d’expérience avec les exigences de sécurité pour effectuer une 

opération de secours à un site dangereux.  
 
  En fin de compte, les décisions de secours doivent être basées sur le jugement 

individuel et ce jugement ne devrait jamais mettre en danger à l’excès des vies 
supplémentaires. Avant que n'importe quelle tentative de secours ne soit faite, 
les conditions qui ont causé la nécessité d’un sauvetage doivent être identifiées 
et corrigées ou contrôlées. Les sauvetages ne devraient pas être tentés à moins 
que la situation n'ait été soigneusement évaluée et que le sauveteur potentiel soit 
complètement certain que le sauvetage peut être effectué sans risque.  

 
 3.6.3 Autres considérations 
 
  Si un sauvetage devient nécessaire, les sauveteurs potentiels doivent toujours 

se rappeler de se préparer au cas où la situation se détériorerait. Si le temps ou 
le nombre de victimes empêche les sauveteurs potentiels de les déplacer vers 
un secteur de sécurité complète, il peut être sage de les déplacer à tout le moins 
vers un secteur moins dangereux. Les victimes qui sont plus faciles à sauver 
devraient être emmenées les premières, même s’il y a d'autres victimes qui sont 
blessées plus gravement ou qui sont exposées à une menace plus grande. Ceci 
est une règle générale observée par les services d’incendies et les autres 
organismes d’intervention. La sécurité et le bien-être du personnel de secours 
sont la plus grande préoccupation de l'entreprise.  

 
3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS 
 La prudence doit être de mise à tout moment pour réduire au minimum la possibilité 

d'ignition accidentelle de vapeurs pendant des cas d'urgence et pendant l’entretien de 
routine des installations. Pendant l’entretien de routine impliquant des sources 
potentielles de carburant (des liquides et des vapeurs) et / ou des sources de chaleur 
(des flammes et des étincelles), des contrôles techniques et autres dispositifs de 
sécurité peuvent la plupart du temps être utilisés pour réduire au minimum la probabilité 
d'ignition accidentelle ou d'exposition. 
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 3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
  
 Le fait de présélectionner un parcours d'évacuation, pour chaque emplacement de 

travail où le rassemblement et / ou le potentiel d’ignition accidentelle des produits de 
pétrole ou des vapeurs existe, est toujours une bonne pratique. Ceci inclut de discuter 
des plans d'évacuation avec tout le personnel qui prévoit entrer dans le secteur et une 
procédure pour représenter tout le personnel après que l'évacuation ait lieu. 

 
 3.7.1 Prévention des déversements 
 
  Une première étape importante pour diminuer la possibilité d’ignition  

accidentelle est la prévention des déversements (la fuite incontrôlée de produits 
pétroliers). Ceci comprend d’autres déversements non nécessaires au site 
d’urgence d’un pipe-line. De bonnes pratiques qui aideront à éviter les 
déversements comprennent : 

 
  Toutes les activités 
 
   Suivre toutes les procédures appropriées de mise hors service et de 

verrouillage et toutes autres procédures appropriées pour isoler le lieu de 
travail du système avant le début des travaux. 

 
 Placez des conteneurs aux dimensions adéquates sous l’ouverture des 

conduits pour recueillir le produit qui peut s’écouler ou couler des 
ouvertures malgré les précautions préalables.  

 
   On doit prendre soin d’éviter de renverser des produits. Ne manipulez 

pas les produits dans des conteneurs endommagés ou n’utilisez pas de 
tuyaus ou d’équipement endommagés. 

 
   Le remplissage de réservoir, le transfert du produit et d'autres opérations 

qui impliquent l'exposition de produit à l’air seront effectués loin de toutes 
les sources possibles d'ignition. 

 
   Les robinets de vidange des digues du réservoir doivent rester fermés 

sauf quand l’eau est drainée à partir du secteur de la digue.  
 
   Si les produits sont déversés, on doit prendre soin d’éviter un contact 

physique avec la matière déversée. Les employés doivent utiliser leur 
propre jugement pour déterminer l’intervention appropriée face à un 
déversement, ce jugement devant toujours pencher du côté de la 
prudence et de la sécurité. 

 
 Selon l’ampleur et la volatilité d’un déversement (et la possibilité qu’il y ait 

des vapeurs explosives), les employés doivent déterminer si l’évacuation 
est nécessaire et / ou si l’aide de l’équipe de gestion du déversement ou 
des intervenants locaux (service des incendies et police) est requise. Les 
produits déversés doivent être gardés dans le secteur immédiat et on doit 
empêcher qu’ils entrent dans les égouts pluviaux et d’autres prises 
souterraines dans la mesure où les considérations de sécurité vont le 
permettre.  
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3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
 3.7.1 Prévention des déversements (suite) 
  
  Entretien et intervention d’urgence 
 

 Estimez le volume d’une manière conservatrice quand vous planifiez des 
activités d’entretien impliquant « l’évacuation » des produits pétroliers. Un 
nombre adéquat de camions-citernes ou d’autres conteneurs appropriés 
devrait être prévu à l’avance pour recueillir toutes les quantités de produit 
anticipées qui doivent être enlevées du système pendant l’entretien. 

 
   Drainez, déplacez ou pompez toujours autant de produit de la conduite 

ou des autres équipements que possible avant de déboulonner, couper, 
ou enlever une section de la conduite ou de l’équipement.  

 
   Après avoir enlevé le produit, fermez toutes les soupapes qui 

empêcheront de recharger la section d’évacuation. Fermez toute conduite 
où a lieu la fuite en utilisant des sphères, des prises, ou d'autres 
méthodes ou dispositifs de scellage approuvés. Des pratiques adéquates 
de mise hors service et d’étiquetage devraient être effectuées pour 
empêcher l’ouverture accidentelle des soupapes ou le démarrage des 
unités.  

 

 3.7.2 Prévention des vapeurs 
 
  Une deuxième étape importante, qui consiste à diminuer la possibilité d’ignition 

accidentelle, est la prévention ou la minimisation des vapeurs explosives. De 
bonnes pratiques qui réduiront ou élimineront ces vapeurs comprennent :  

 
  Toutes les activités 
 
   Des mesures devraient être prises aussi souvent que possible pour 

empêcher les produits d’être libérés dans l’atmosphère sous la forme de 
jet ou de brume.  

 
   Des matériaux imbibés de produit comme des chiffons ou des vêtements 

devront être entreposés bien loin des sources possibles d’ignition.  
 
   Tout le travail ne devra débuter qu’après avoir fourni des moyens de 

ventilation adéquats pour disperser toutes les vapeurs concentrées à des 
niveaux supérieurs à 10% LIE ou après les avoir retirées des secteurs qui 
comprennent des sources d’ignition potentielles. N’utilisez jamais un 
ventilateur électrique ordinaire à des fins de ventilation. Un grand soin 
devrait être pris pour diminuer les activités qui produisent des étincelles 
(dont on reparlera plus tard) dans les secteurs avec des niveaux de 
vapeur supérieurs à 10% LIE. Les produits pétroliers sont plus lourds que 
l’air et se fixeront dans toute dépression, comme une tranchée ou un 
fossé, et peuvent migrer pendant de longues distances vers des secteurs 
à basse altitude.  

 
   Les matériaux excavés de la zone de rejet devraient être stockés en 

amont de la zone de travail et ventilés lorsque cela est nécessaire.   
 



 
À l’usage de PLPM Plan d’urgence intégré 
Pipe-lines Portland Montréal                            3-18 Décembre 2011 
 

3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
  Entretien et intervention d’urgence 
 
   Les produits pétroliers ne devront pas être utilisés à des fins de nettoyage 

(vêtements, planchers, pinceaux) ni pour tuer l’herbe, les mauvaises 
herbes et les insectes. 

 
   Les échantillons de produits devront être stockés dans des bâtiments de 

stockage d’échantillons. 
 3.7.3    Détection des vapeurs 
   
  Sous certaines conditions atmosphériques, un déversement des produits 

pétroliers formera un « nuage de vapeur » visible de produit pulvérisé. Tous les 
employés devront être avertis des dangers d’une situation de nuage de vapeur. 
La seule mesure adéquate en présence d’un nuage de vapeur est de s’en 
éloigner et de surveiller la situation à distance sûre et prudente. Vous ne devez 
sous aucun prétexte entrer dans un nuage de vapeur.   

 
  Il est important de comprendre que des conditions atmosphériques dangereuses 

peuvent exister même quand aucun nuage de vapeur visible n’est présent. Par 
conséquent, une autre étape vitale pour diminuer la probabilité d’ignition 
accidentelle est l’utilisation assidue de détecteurs d’atmosphère explosive pour 
détecter les vapeurs explosives visibles ou invisibles.  

 
PLPM transporte à l’occasion du pétrole contenant de l’hydrogène sulfuré (H2S).  
On devrait soupçonner tout pétrole brut ayant une odeur qui ressemble à celle 
des « œufs pourris » de contenir du H2S.  Toutefois, on devrait noter que 
l’odorat n’est pas un indicateur adéquat de la présence de H2S (consultez la 
Section 3.1 pour de plus amples renseignements au sujet de la toxicité de 
l’hydrogène sulfuré (H2S)).  
 
Si l’écoulement dans la section du pipe-line où la fuite ou le bris a lieu contient du 
brut « acide », on devrait s’approcher avec précaution de la fuite ou du sol 
renfermant du pétrole, en faisant un contrôle avec un testeur d’hydrogène 
sulfuré à partir du point où l’odeur de l’huile est détectée pour la première fois.   

  Des tests devraient être effectués pour : 
 L’oxygène (consultez l’annexe K Plan de santé et de sécurité 

du site) ;  

  Limite inférieure d’explosivité (LIE) ;  

 H2S ; 

 Benzène ;  

 Hydrocarbures totaux (< 300ppm). 
 

Un secteur dont le test de H2S enregistre plus de 5 ppm de H2S doit être identifié 
avec les meilleurs moyens disponibles et toutes les personnes, à moins de porter 
un équipement de protection individuelle approuvé, doit rester à l’extérieur du 
secteur jusqu’à ce que le test révèle moins 5 ppm de H2S.  Le chef de section 
des opérations s’occupera d’effectuer les tests.  
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3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
 3.7.3 Détection des vapeurs (suite) 
     Détecteurs fixes 
 
  L’entreprise possède en permanence des détecteurs atmosphériques qui sont 

fixes en des lieux stratégiques de la station, du terminal, du quai et des 
claviatures du parc de réservoirs. Ces détecteurs déclenchent une alarme dans 
la salle de contrôle du terminal à distance doté de personnel, à la station de 
pompage ou au centre de contrôle. Si le signal d’alarme d’un détecteur de 
vapeur ou l’alarme d’un bassin de confinement à un terminal télécommandé ou à 
une station de pompage est reçu, le contrôleur devrait envisager d’arrêter les 
activités aux installations et d’avertir le personnel d’entretien pour que ces 
personnes prennent les mesures appropriées.  

 
  La vérification rapide des causes des alarmes des détecteurs de vapeur fixes et 

l’isolement d’un point de fuite de produit incontrôlée réduira la probabilité 
d’ignition accidentelle causée par des automobilistes qui circulent, des passants 
fumeurs, des becs brûleurs résidentiels, etc.  Il est important que ces activités 
soient menées conformément aux procédures d’intervention appropriées pour un 
nuage de vapeur.   

 
  Détecteurs de gaz portables 
 
  Des détecteurs de gaz portables devraient être utilisés avec diligence à tous les 

sites de travail où il existe un potentiel de déversement de produits pétroliers 
incontrôlés. La connaissance de la présence de vapeurs explosives est 
impérative pour réduire les possibilités d’une ignition accidentelle. Si une 
atmosphère explosive établie à 10% LIE ou plus est enregistrée sur un détecteur 
de gaz portable,  le personnel doit évacuer le secteur affecté jusqu’à ce que les 
vapeurs s’atténuent ou puissent être dispersées autrement.  

 
 3.7.4 Prévention des étincelles et des flammes 
 
  Quand on travaille près des produits pétroliers ou des vapeurs qu’ils peuvent 

produire, il est important de prendre soin d’éviter la création d’étincelles ou de 
flammes nues qui pourraient provoquer une ignition accidentelle.   

 
  Les bonnes pratiques qui aideront à éviter les étincelles ou les flammes 

comprennent:  
  Toutes les activités 
 
   De l’équipement adéquat et fonctionnel de lutte contre les incendies doit 

être à portée de main quand on rencontre un déversement de produit ou 
quand les produits doivent être manipulés à l’air libre. 

 
 Il faut qu’on enlève toutes les sources d’ignition potentielles (la conduite 

d’un véhicule, des sources d’énergie électrique, des appareils à essence, 
des flammes nues, des becs brûleurs, etc.) d’une zone de déversement, 
pourvu qu'ils puissent être éliminés sans mettre en danger la vie 
humaine. Des interrupteurs électriques ou des câbles d’alimentation dans 
les zones dangereuses ne devraient pas être séparés ou débranchés, 
puisque ces activités peuvent produire des étincelles indésirables.  
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3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
3.7.4 Prévention des étincelles et des flammes (suite) 

 
   Des flammes nues sont interdites dans les secteurs supérieurs à 10% 

LIE. 
 
   Il est interdit de fumer ; cela est permis seulement dans des zones 

spécifiques préétablies. 
 
   Les allumettes, les briquets pour les cigarettes et les briquets torches ne 

sont pas permis dans les zones clôturées ou les secteurs supérieurs à 
10% LIE. 

 
 Utilisez toujours des outils anti-étincelles et de l’équipement 

antidéflagrant aux endroits appropriés. Dans toute la mesure du possible, 
évitez de frapper des outils ensemble et évitez de frapper des roches et 
des pierres avec des outils.   

 
 Ne permettez pas que des flashs photographiques, des caméras vidéo ou 

d’autres appareils électroniques pouvant provoquer des étincelles soient 
utilisés dans un lieu de travail où des conditions atmosphériques 
explosives peuvent exister.  

 
 Les étincelles provenant d’une décharge d'électricité statique seront 

évitées par : 
 

• L'utilisation de câbles de mise à la masse pendant la coupe, le 
déplacement ou le remplacement d’un tuyau. Laissez les câbles de 
mise à la masse en place jusqu’à ce que le tuyau soit rejoint. 
Éteignez les redresseurs pour protection cathodique locaux quand 
une situation exige l'utilisation de câbles d'entreposage. 

 
• Pour des activités qui impliquent le retrait et / ou l’ajout de produit 

au système de pipe-line (comme des drains d’évacuation), des 
contenants métalliques et des lances d’arrosage devraient être 
correctement reliés aux navires qui transportent et reçoivent le 
produit.  

 
• Les chiffons de soie, de laine, de rayonne ou les tissus synthétiques 

qui peuvent créer une charge statique ne seront pas utilisés dans 
ou près des secteurs où des vapeurs de produit de pétrole sont 
présentes. Évitez si possible de porter des vêtements faits de tels 
matières dans des secteurs dangereux. 

 
•  

  Intervention d’urgence et d’entretien 
 
   Approchez-vous toujours d'un secteur de rejet non contrôlé suspect à 

partir d'une élévation plus haute et / ou en amont. Gardez tous les 
véhicules et l'équipement motorisé qui ne sont pas essentiels loin du site 
de déversement. Gardez l'équipement motorisé essentiel sur le côté 
exposé au vent et aussi loin que possible. N'essayez jamais de faire 
démarrer ou de conduire un véhicule ou un autre équipement motorisé à 
l’intérieur ou à l’extérieur d'un nuage de vapeur. 
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3.7     PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
 3.7.4 Prévention des étincelles et des flammes (suite) 
 
   Prenez les mesures nécessaires (y compris s’assurer le concours des 

organismes locaux d’application de la loi si nécessaire) pour avertir et / 
ou évacuer toutes les personnes qui se trouvent dans la zone du 
déversement, et pour arrêter toute la circulation (à pied, motorisée et 
ferroviaire) à travers et dans le secteur du déversement. Prévoyez des 
détours là où cela est nécessaire. On devrait garder le personnel qui n’est 
pas autorisé à l’extérieur de la zone de déversement, si possible, jusqu’à 
ce que la situation puisse être stabilisée.  

 
 L'équipement électrique est déplacé dans le secteur pour accélérer des 

réparations, cela devrait être fait selon un calendrier planifié. 
L'équipement devrait être enlevé du secteur aussitôt que le travail a été 
achevé. Le personnel qui n’est pas tenu d’exploiter cet équipement 
devrait être tenu hors du secteur de travail immédiat. 

 
 Les allumettes, les briquets (y compris les briquets à frottement), et les 

matériaux devraient être gardés dans un endroit désigné comme étant 
« sans danger » par le chef de section des opérations. Il sera permis de 
fumer seulement dans des lieux sûrs, loin de la zone délimitée.  

 
 On devrait prendre en considération le danger d’incendie et d’explosion 

pendant tout les travaux de réparation.  Les extincteurs d’incendie 
devraient être disponibles et prêts pour une utilisation immédiate pendant 
que le travail est en progression.  

 
 Quand des fouilles ou du creusage sont exigés dans des secteurs 

municipaux ou résidentiels encombrés, le commandant du lieu de 
l’incident devrait contacter l'ingénieur de la ville, le chef des services 
d’incendie, la police, d'autres services publics, ou d'autres fonctionnaires 
indiqués pour obtenir de l'aide afin de placer des barricades de 
spectateurs et pour éliminer les sources d'ignition potentielles comme les 
cigarettes, les briquets, des appareils photo avec flash, etc. 

 
 Un jet de dioxyde de carbone ou d’un autre gaz inerte, d’eau ou une 

bonne catégorie d’huile de coupe devrait être utilisé pour éliminer les 
étincelles quand on coupe une conduite.  

 
   Les précautions suivantes devraient être prises en faisant des réparations 

de soudure d’urgence pour des installations endommagées : 
 

• Une réunion de sécurité spécifique aux activités de soudure à 
proximité devrait avoir lieu et tout le personnel impliqué dans le 
travail devrait se faire assigner des tâches spécifiques et avoir 
une compréhension définie de ce qu’il faut faire en cas d’incident 
ou d’incendie.  

 
• Là où c’est possible, reportez les réparations aux installations 

endommagées jusqu’à ce que les vapeurs aient eu amplement le 
temps de se dissiper.   
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3.7 PROCÉDURES DE CONTRÔLE DES VAPEURS (suite) 
 3.7.4 Prévention des étincelles et des flammes (suite) 

• Si possible, nettoyez le secteur de tout produit, puis couvrez le sol 
et le fond du trou de la clache avec de la terre exempte de produit. 

 
• La surveillance du secteur par un détecteur de vapeur portatif  

devra être menée pendant que le travail de soudure est en 
progression. Si les niveaux de vapeur de10% LUI ou plus élevés 
sont détectés, la soudure devra cesser jusqu’à ce que le secteur 
soit correctement ventilé pour réduire ces niveaux. 

 
• Il faut soigneusement vérifier que les étincelles de soudure ne 

puissent causer des incendies.  
 

• Au moins deux extincteurs portatifs devront être équipés et 
aisément disponible pendant des opérations de soudure.  

  Opérations et nettoyage du réservoir 
   Gardez les fonds d’eau au minimum dans un réservoir qui est rempli. 
 
   Ne prenez jamais un échantillon de produit, pour le verser ensuite 

librement dans l'écoutille de jauge ou le réservoir. Les cordes faites de 
nylon ou d'une autre fibre synthétique ne seront pas utilisées pour être les 
cordes des conteneurs d’échantillon. 

 
   Avant d’utiliser un tuyau et de l’eau pour laver un réservoir, attachez un 

câble d'entreposage au réservoir et au bec du tuyau. 
 
   La jauge du réservoir des conduites devra rester en contact avec le bord 

ou le côté des trappe de jauge en tous temps, y compris lorsqu’il y a 
élévation et diminution.  

   Un soin en général devra être porté aux alentours de tous les réservoirs 
qui contiennent ou ont récemment contenu des produits pétroliers. Les 
employés de l’entreprise ne devront pas entrer dans les réservoirs avant 
que ces derniers n’aient été déclarés exempts de gaz.   

3.8 PROCÉDURE POUR UNE URGENCE IMPLIQUANT DU GAZ NATUREL 
Cette section du manuel de secours est destinée à donner des conseils généraux aux 
employés de l’entreprise en traitant d’éventualités possibles associées au pipe-line de 
tierce partie de gaz naturel de 24 pouces appartenant au Portland Natural Gas 
Transmission System (PNGTS). De plus, cette section fournit la base pour des 
instructions pour le personnel approprié des opérations et de l’entretien qui réduira au 
minimum le danger résultant d'un cas d'urgence à un gazoduc. 
 
Pipe-line Portland Montréal (PLPM) peut être averti d'un cas d'urgence de gaz naturel 
du Portland Natural Gas Transmission System parce que les installations de pipe-line de 
PNGTS et de PLPM occupent des droits parallèles de passage entre Gorham, au New 
Hampshire et Westbrook, dans le Maine. Bien que la principale responsabilité d'un cas 
d'urgence de gaz naturel appartienne à PNGTS, le personnel de PLPM peut être le 
premier à arriver au site en cas d'urgence. Le personnel de PLPM devrait aider à  
sécuriser le secteur affecté jusqu'à ce que des représentants de PNGTS arrivent. Le 
contrôle de secours d'un incident de gaz naturel est sous la responsabilité de PNGTS. 
La principale responsabilité du PLPM dans un cas d'urgence de gaz naturel est 
l’entretien et la protection des pipe-lines de pétrole brut de PLPM qui sont adjacents au 
pipe-line de gaz naturel de PNGTS.
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3.8 PROCÉDURE POUR UNE URGENCE IMPLIQUANT DU GAZ 
NATUREL         (suite) 
 

3.8.1 Réception d’un avis d’urgence par un contrôleur 
 
 Le contrôleur reçoit un avis d’incident de gaz naturel par téléphone et prend des 

mesures comme on l’explique dans le Tableau 3.1.   
 
 3.8.2 Mesures d’intervention immédiates 
 

L’intervention sur le terrain à un avis d’urgence de gaz naturel est sous la 
responsabilité de PNGTS. Cependant, en raison de la grande proximité entre le 
pipe-line de pétrole brut et le pipe-line de PNGTS, le personnel de terrain de 
PLPM pourrait être le premier personnel de terrain sur place. On s'attend à ce 
qu’une approche de bon sens, avec une politique de coopération mutuelle avec le 
personnel de PNGTS, soit suivie. 
 
Le système de commandement des interventions du National Incident 
Management System (NIMS) prévoit l'expansion modulaire pour inclure des 
spécialistes / équipes appropriés tel que déterminé par des objectifs de situation.  
 
L’importance des représentants de PNGTS assumant la responsabilité immédiate 
de surveiller les actions de secours exigées doit être soulignée. Les représentants 
de PLPM sur place effectueront un processus d’examen en prenant des mesures 
logiques et opportunes sur le terrain conformément à la demande de PNGTS de 
recevoir de l'aide seulement. PNGTS a la responsabilité entière des activités de 
secours liées à leur pipe-line.  
 
La liste d’interventions sur le terrain dans le Tableau 3.1 n’est pas exhaustive, 
mais se veut simplement un guide suggéré pour des actions ou des interventions 
qui peuvent être menées par un représentant de l’entreprise sur le terrain. 
Évidemment, ces tâches peuvent être réarrangées et modifiées selon les 
circonstances particulières d'un cas d'urgence à n'importe quel moment 
spécifique. En attendant l'arrivée du superviseur de PNGTS responsable du cas 
d'urgence d’un pipe-line de gaz naturel, le représentant de l’entreprise sur place 
devrait confirmer que les actions sur la liste ont été complétées d’une manière 
appropriée par rapport à la situation.  
 

 3.8.3 Évaluation et contrôle de l’urgence 
 

Au cas où un représentant de l’entreprise sur place arrive le premier sur les lieux, 
le représentant sur le terrain devrait faire tous les efforts nécessaires pour faire 
preuve de jugement afin d’évaluer le danger de la situation et réduire au minimum 
les risques de sécurité potentiels pour les gens dans le secteur immédiat. La 
communication devrait être établie le plus tôt possible avec le contrôleur et le 
répartiteur de PNGTS. Si un incendie ou une explosion a déjà eu lieu avant 
l'arrivée du représentant sur le terrain il ou elle devrait s'identifier aux 
responsables de la police ou des incendie locaux qui peuvent être arrivés avant. 
De plus, il ou elle devrait signaler à ces responsables l'emplacement des pipe-
lines de pétrole brut et s'assurer que les propositions de confinement d’urgence 
n'infligent pas défavorablement de dégâts supplémentaires au système de pipe-
line. 
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3.8 PROCÉDURE POUR UNE URGENCE IMPLIQUANT DU GAZ 
NATUREL         (suite) 

 
Le représentant sur le terrain de PLPM devrait garder le contact avec le contrôleur 
et être préparé à fournir de l’information et une réponse possible aux demandes 
spéciales du personnel de PNGTS avant que ces personnes n’arrivent sur le site. 
Dès l’arrivée du superviseur de PNGTS, le superviseur de PLPM devrait mettre au 
courant le superviseur de PNGTS par rapport à toutes les mesures d’urgence qui 
ont été mises en œuvre avant l’arrivée du superviseur de PNGTS. 
Le commandant du lieu de l’incident joue le rôle de point central dans le système 
de l’entreprise pour le contrôle des renseignements. Toutes demandes de sources 
extérieures à l’égard de la position de l’entreprise relative à la contingence des 
résultats devraient être référées au commandant du lieu de l’incident. Le 
commandant du lieu de l’incident adressera les demandes extérieures au Public 
Affairs Officer, au président, ou au représentant autorisé du président. 

 
 
3.9 PROPRIÉTAIRES / OPÉRATEURS D’UN NAVIRE DE TIERCE 

PARTIE (TERMINAL DE SOUTH PORTLAND) 
 

La responsabilité des plans d’intervention d’urgence développés et en place en 
cas de déversement incombe aux propriétaires / opérateurs d’un navire de tierce 
partie. En cas de déversement impliquant un navire de tierce partie aux 
installations, la responsabilité d’intervenir et d’atténuer la fuite et de coordonner les 
efforts d’intervention avec l’équipe de gestion des déversements incombe au 
propriétaire / opérateur du navire. 

 
Si un déversement a lieu quand le navire est en route vers les quais de 
l’entreprise, la responsabilité  d’intervenir et d’atténuer la fuite incombe au 
propriétaire / opérateur du navire. PLPM conseillera l’expéditeur officiel et le 
conseil d’administration de PLPM.   

  
3.10 DOCUMENTATION DES PREMIÈRES MESURES 
D’INTERVENTION 

Bien qu’il soit difficile, notamment pendant les premières minutes d’une première 
opération d’intervention, de penser à l’importance de la documentation, 
intervenant  avec quelque niveau d’autorité dans le Plan (par exemple,  le 
commandant du lieu de l’incident, le commandant en chef adjoint, le chef de 
section des opérations, le spécialiste en environnement, etc.) doit garder un carnet 
de bord des appels faits et des mesures accomplies pendant l’intervention 
d’urgence. Le contrôleur doit aussi garder un carnet de bord des appels effectués 
et des mesures accomplies pendant l’intervention d’urgence. PMPL utilise les 
formulaires de consignation NIIMS ICS 214 CG pour noter les événements. (Voir 
Annexe K-16) 
 
De plus, puisque les mesures prises pendant une urgence peuvent avoir des 
implications légales, le carnet de bord devient utile dans les affaires judiciaires. Il 
est donc important de rédiger attentivement le carnet de bord et d’éviter d’oublier 
des détails; par conséquent, voici quelques directives importantes pour la 
documentation des mesures d’intervention : 
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3.10 DOCUMENTATION DES PREMIÈRES MESURES 
D’INTERVENTION (suite) 
 

o Écrivez votre nom en haut de la première page.  
 
o N’écrivez que des informations factuelles, évitez les commentaires 

personnels, les opinions ou la spéculation. 
 

o Ne critiquez pas les efforts et / ou les méthodes des autres 
personnes / opérations.  

 
o Ne spéculez pas sur la cause du déversement.   

 
o Ne sautez pas de lignes entre les entrées et n’effacez pas. Si vous 

faites une erreur, tracez une ligne à travers les entrées, ajoutez 
l’entrée correcte au-dessus ou au-dessous de la phrase à corriger 
et parafez le changement.  

o Notez les recommandations, les instructions et les actions prises 
par le les fonctionnaires du gouvernement / qui s’occupent de la 
réglementation. 

 
 Décrivez les conversations (par téléphone ou en personne) 

avec les fonctionnaires du gouvernement / qui s’occupent 
de la réglementation. 

 Demandez que les fonctionnaires du gouvernement / qui 
s’occupent de la réglementation décrivent and signent leurs 
recommandations ou leurs ordres (surtout si le personnel de 
l’entreprise n’est pas d’accord avec les suggestions, les 
instructions, ou les mesures). 

o Écrivez lisiblement. 
 

o Enregistrez des informations avec concision et dans l'ordre suivant : 
date, heure (00:00), individu /organisation contactée, description 
des mesures / des appels. 

 
o Quand le carnet de bord est transmis au chef de la documentation, 

inscrivez la date et l’heure de la transmission et le nom du 
destinataire.  

 
o Laissez une marge pour les remarques spéciales. 

 
o N’enlevez jamais de pages au carnet de bord. Pour faire une 

correction, biffez simplement l’entrée incorrecte et paraphez-la. 
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3.11 DOCUMENTATION DE L’INCIDENT 

3.11.1 Documentation de l’incident – Considérations générales 
La documentation d’un incident fournit un compte-rendu historique des 
événements pendant la période entière à partir du début de l’incident, en passant 
par les mesures de nettoyage, jusqu’à l’évaluation postale finale. Cela fournira les 
données nécessaires pour déterminer la précision de la prédiction de la 
progression de l’événement, de l’estimation de l’importance de l’urgence, du 
succès des méthodes de mitigation et des opérations de nettoyage avec une 
vision de la modification et de l’amélioration du plan d’intervention d’urgence 
existant. Elle sera également utilisée pour déterminer quelles autres mesures de 
contrôle et de surveillance doivent être entreprises.  
 
La rédaction des documents devrait commencer immédiatement quand il y a avis 
de l’incident avec l’écriture de carnets de bord par les membres de l’équipe 
d’intervention d’urgence et par le rassemblement de l’information par le chef de la 
documentation. La tâche du chef de la documentation consiste à s’assurer qu’une 
documentation adéquate a été produite pendant toute la durée de l’urgence. La 
documentation continuera jusqu’à la fin de toutes les opérations, y compris les 
opérations de nettoyage et de réhabilitation et se poursuivra jusqu’à la fin de 
toutes les opérations. Le chef de la documentation compilera un fichier maître, qui 
contiendra un ensemble complet et détaillé de tous les documents rassemblés.  

 
Le chef de l’unité de documentation coordonnera et conservera les documents de 
l’incident. L’information rassemblée sera utilisée pour préparer les rapports 
nécessaires pour les agences gouvernementales, pour garder les propriétaires 
informés, pour fournir de l’information aux médias et pour produire des rapports 
finaux au sujet de l’incident.   

 
Le tableau suivant indique le type de renseignements nécessaires, fournissant la 
documentation adequate, et la personne qui sera responsable d’obtenir / recueillir 
cette information ou de s’assurer qu’elle est rassemblée / obtenue.   
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3.11 DOCUMENTATION DE L’INCIDENT (suite) 
 Personne responsable de 

s’assurer que l’information 
est obtenue 

Type d’information 

 Contrôleur Cause de l’incident : 
Information décrite dans la liste de contrôle de 

l’intervention d’urgence  
 Commandant adjoint du lieu 

de l’incident 
1.  Caractéristiques de l’urgence : 

l’information rapportée dans les rapports de 
l’incident envoyés au BST et à l’ONE (voir les 

formulaires de l’Annexe K) 
2.  Rapport préliminaire de l’incident  

 Commandant du lieu de 
l’incident 

Rapport détaillé de l’incident 
(voir les formulaires de l’Annexe K) 

 Chef de la documentation Informations sur le terrain 
Relevés photographiques 
Bulletins météorologiques 

 Chef de la documentation en 
collaboration avec un 

spécialiste environnemental 
et un conseiller légal / et en 

réglementation 

Dossiers de : 
1) contacts avec et directives de la part des 

agences en réglementation, 
2) tous les permis obtenus pour des opérations 

spécifiques qui sont sujettes aux 
réglementations  

 Chef de la section logistique 1) Analyses des coûts : 
préparées pour le conseiller financier / 
comptable, 

2) Utilisation et évaluation de l’équipement, 
 Conseiller financier / 

comptable  
Analyse des coûts et réclamations  

Les paragraphes suivants décrivent les exigences de documentation indiquées cidessus.  
1.  Caractéristiques de l’urgence 
Toute information relative à devrait être note pendant tout l’incident. Les dossiers 
devraient inclure, mais ne sont pas limités aux, informations suivantes : 

o La première personne qui remarque l’incident ; 

o La date et l’heure auxquelles l’incident s’est produit ou a été observe 
pour la première fois ; 

o Le lieu de l’incident et le secteur géographique affecté par l’incident ;  

o Si c’est un déversement, le volume réel ou estimé du déversement et le 
sens du mouvement ; 

o Le type de polluant impliqué ; 

o Le taux de rejet, connu ou estimé, si c’est un déversement ou une fuite 
de matière dangereuse ;  
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3.11 DOCUMENTATION DE L’NCIDENT (suite) 

o Les blessures, s’il y en a, et les dangers possibles pour la santé 
humaine et / ou l’environnement ; 

o Ces renseignements seront notés dans la liste de contrôle du rapport 
d’urgence par le contrôleur. 

2. Cause de l’incident 
Tous les facteurs, qui ont mené à l’urgence, doivent être documentés.  Cela devrait 
inclure des renseignements comme : 

o La description de l’équipement exact qui a fait défaut ; 

o Les personnes responsables d’avoir cause l’urgence, y compris leur 
affiliation avec des contractants ou d’autres organisations ; 

o La cause apparente du bris de l’équipement ;  

o Si la sécurité des pratiques des opérations a été enfreinte, donnez les 
détails ;   

o Si c’est un acte de vandalisme, rapportez toutes indications menant à 
l'identité des personnes impliquées ; 

o L’efficacité du confinement; 

o La cause apparente de l’incident 
Ces renseignements seront notés dans les différents rapports de qui doivent être 
envoyés aux différent to différentes autorités gouvernementales. Il est du devoir du 
commandant du lieu de l’incident de compléter ces rapports et de les envoyer aux 
autorités appropriées.   

3.  Relevés photographiques 
Une couverture photographique de toutes les phases de l’incident commencera dès 
qu’il est sécuritaire de le faire et devrait fournir une couverture représentative de 
l’incident jusqu’à la fin des opérations. Un dossier photographique de l’incident à partir 
d’un avion peut être pris pendant les premières procédures d’estimation si les 
conditions de lumière sont adéquates. Il incombe au chef de l’unité de surveillance de 
prendre des photos et au chef de l’unité de documentation d’obtenir les photos prises 
par un autre membre de l’équipe d’intervention en cas de déversement.   
Toutes les photos doivent être correctement identifiées avec un respect des lieux, de la 
date, du sujet, de l’heure, de la direction, le nom du photographe et tous les témoins 
présents.   

4. Bulletins météorologiques 
Les données météorologiques qui doivent être rassemblées pour les secteurs affectés 
pendant l’incident incluront :  

o La température ; 

o Les précipitations ; 

o Le taux d’humidité ; 
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3.11 DOCUMENTATION L’INCIDENT (suite) 

o La direction et la vitesse du vent ; 

o Les courants de surface (la vitesse estimée), si le déversement 
est dans un cours d’eau ; 

o La hauteur des vagues ; 

o  La couverture de glace et de neige; 
Il incombe au cher de l’unité de situation de remplir des dossiers sur les conditions 
climatiques pour chaque journée de l’intervention. 
 
5.  Information sur les coûts 
Un dossier complet de tous les coûts encourus pendant l’incident sera maintenu, 
comprenant les coûts de : 

o L’équipement ; 

o Le soutien contractuel (le travail et l’équipement) ; 

o Les fournitures et les matériaux ; 

o Les réclamations par rapport aux dommages à la propriété ; 

o Les reparations ; 

o Les services de soutien (photographique, des analyses 
d’échantillons, de transport, de la nourriture, etc.) ; 

o Les services légaux ; 
Le chef de section logistique devra préparer périodiquement des analyses de coût 
pour le conseiller financier / comptable.  

 
6.  Utilisation et évaluation de l’équipement 
Le chef de section de la logistique gardera des rapports de tout l’équipement 
utilisé pendant l’incident. Il ou elle obtiendra des données et des renseignements 
nécessaires pour permettre une évaluation de la performance des articles 
principaux de l’équipement, c’est-à-dire des  récupérateurs, des rampes, de 
l’équipement de protection en cas d’incendie, utilisés pendant l’incident.  

 
7.  Un rapport des contacts et des permis obtenus des agences de 

réglementation  
Le chef de l’unité de documentation notera avec le conseiller en réglementation / 
legal et le spécialiste environnemental, tous les contacts des agences de 
réglementation et les directives de ces dernières et notera tous les permis obtenus 
pour les opérations spécifiques qui sont sujettes au réglementations comme le 
ramassage des matières pétrolières, l’utilisation d’équipement qui est la propriété 
du gouvernement, l’accès à la terre et l’utilisation d’agents chimiques.   
 
8.   Rapports aux agences gouvernementales Voir les Tableaux 2.8 à 2.12 pour 
les définitions des incidents à signaler aux diverses agences.  
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3.12 PREMIÈRES MESURES D’INTERVENTION – ALERTES À LA 
BOMBE, PRISES D’OTAGE, DÉSASTRES NATURELS, 
SITUATIONS D’URGENCE MÉDICALE 

 
Les premières mesures d’intervention sont celles qui sont prises par le personnel 
local dès que ces personnes ont été conscientes d’un incident d’urgence, avant 
que les cadres supérieurs ou autres ne soient avisés.  are those taken by local 
personnel immediately upon becoming aware of an emergency incident, before 
Senior Management or others are notified.  La mise en œuvre rapide de ces 
premières étapes es de la plus haute importance parce qu’elles peuvent 
grandement affecter le résultat de l’urgence.    

 
Il est important de noter que ces mesures ne sont que des directives. 
L’intervention appropriée pour un incident particulier peut varier selon la nature et 
la gravité de l’incident et selon d’autres facteurs qui ne sont pas abordés aisément. 
Veuillez noter que, sans exception, la sécurité du personnel et publique est 
la première priorité. 

 
La première personne de l’entreprise sur les lieux agira en tant que commandant 
du lieu de l’incident jusqu’à ce qu’elle soit libérée par le superviseur autorisé. Le 
transfert des pouvoirs aura lieu lorsque d’autres cadres supérieurs interviendront 
pour l’incident.   

 
La personne agissant en tant que commandant du lieu de l’incident pendant la 
période de l’intervention initiale a l’autorité de prendre les mesures nécessaires 
pour contrôler la situation et ne doit pas être contrainte par ces directives 
générales.   

(b) (7)(F)
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(b) (7)(F)
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3.12.6 URGENCE MÉDIALE 

La procédure dans la liste de contrôle du Tableau 3.3 sera utilisée quand il y 
aura une urgence médicale aux installations de PLPM.   

 
L’entreprise a fait des arrangements pour les urgences médicales et les premiers 
soins.  Les hôpitaux et services ambulanciers locaux seront utilisés pour le transport 
et le soin des employés blessés. On peut également trouver cette information sur les  

(b) (7)(F)
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3.12 PREMIÈRES MESURES D’INTERVENTION – ALERTES À LA BOMBE, 
PRISES D’OTAGE, DÉSASTRES NATURELS, SITUATIONS 
D’URGENCE MÉDICALE (suite) 

tableaux d’affichage à plusieurs endroits. L’intervention médicale d’urgence sur 
place nécessite la même évaluation rapide du patient que toute autre situation, mais 
exige que les intervenants soient au courant de d’autres considérations qui peuvent 
affecter la façon dont ils traitent le patient. Ces considérations comprennent ce qui 
suit : 

 
o Le potentiel de contamination du patient, des intervenants et de 

l’équipement devrait être relevé. Les intervenants devraient s’organiser 
pour traiter tous les patients APRÈS que le patient blessé ait été 
décontaminé.  

 
o Le personnel du site devraient faire la première évaluation du patient et 

déterminer la gravité de la blessure / maladie.   
 

o Si le traitement nécessaire en est un de soins intensifs ou un traitement 
pour « sauver la vie », une décontamination rapide de la personne blessée 
/ malade devrait débuter. Référez-vous au plan de santé et de sécurité du 
site pour les mesures à prendre lors d’une décontamination « abrégée » 
pour un traitement médical.   

 
o Un certain équilibre doit exister entre le besoin d’une 

décontamination complète et le besoin d’un traitement médical 
rapide.  

 
o L’ambulance qui répond aux urgences médicales devra être contactée dès 

que possible et on devra lui indiquer exactement où intervenir quand cela 
est nécessaire et la nature du contaminant. On retrouve les references 
téléphoniques dans les Tableaux 2.10 à 2.13. 

 
o L’information signalétique est disponible dans les Tableaux 3.4 et 3.5.  La 

fiche signalétique du produit impliqué dans l’urgence médicale devra être 
fournie au personnel médical afin de l’alerter par rapport aux exigences de 
décontamination,   

 
o Contacter la famille d’un travailleur blessé  

La famille d’un employé blessé sera avertie quand :  
♦ Il y a une blessure grave ou une victime inconsciente ; 

♦ La victime est envoyée à l’hôpital. 
Le commandant du lieu de l’incident devra donner les informations suivantes à la 
famille d’un employé blessé : 

 Le nom et le numéro de téléphone (identification de la personne qui 
intervient) ; 

 Le nom de la victime  (confirmation that you have the right person) ; 
 L’endroit où se trouve la victime ; 

 
Il est important de se rappeler des conseils suivants :  

 Restez axé sur l’événement ; 
 N’ajoutez pas de commentaires personnels au sujet de la gravité de la 

blessure ; 
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 Parlez toujours à un adulte. Ne donnez pas de détails à une personne 
de moins de 16 ans ; 

 Ne donnez pas de détails sur les circonstances de l’incident puisqu’une 
enquête approfondie sera faite ultérieurement.   
 

Quelle que soit la nature de la blessure, seul un médecin peut confirmer un 
décès
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(b) (7)(F)
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(b) (7)(F)
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TABLEAU 3.4 
PÉTROLE BRUT 

FICHE SIGNALÉTIQUE DU PRODUIT 
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 ��7������	
8	)���!
 ��$��	 
�	!
��	������  �< 
�!7� s���t��.�!������! �!
�=���
� %



����������	
� ����������������������������������
������	 	�!�""#�	$%"&'(��)�'*�� '+,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,-./012345676893:;6<=2./0129324.>.432?20@324./51<6/2.A6.3@216/0B282C56//52A@.3/DE65304.36.215.645;6//5F/3@.06//4582/6/G5.6.432?20@324.G<HIEJK-.A6.3@216;6<@LMNJ@032?@A@.3289413@324.@57O3@3/KP.2/QR ��S��������S����S�S�T�S����SS����S�U6/04894/@.3//52A@.3/?2V516.3/51<6/<2/36/02K;6//45/RW480B282C56 NJMW58F61 U2/36/1:V<686.3@216/SXS��Y�Z��� ''&[\"[] +�[Y�Z��� ''&[*̂[_ +���Y���̀�� ('["&[_ +����̀ �� '&\[\\[_ +ZX����� '__&["&[] +[[�������a��b��������S��������[['c��S�^ _c��S�*� *c��S�'"d"c��S�*�" ĉ��S�+ +c����MINL-eWfg JPLhIM-WiehjJL-eWM�k�c��!��
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Plan d’urgence intégré 
Pipe-lines Portland Montréal Janvier 2016 3-52 

TABLEAU 3.5 
HYDROGÈNE SULFURÉ 
FICHE SIGNALÉTIQUE 
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4.0 ÉQUIPES D’INTERVENTION  
 
4.1 INTRODUCTION 
 
L’entreprise utilise le National Incident Management System (NIMS) et le Système de 
commandement des interventions (SCI) (tableau 4.1) pour diriger les activités 
d’intervention d’urgence. Les NIMS-SCI sont des outils de gestion qui sont aisément 
adaptables aux très petits incidents ainsi qu’à ceux d’une importance considérable et qui 
seront mis en œuvre pour tous les incidents de déversement avec  des niveaux de 
personnel ajustés au besoin  pour répondre aux besoins spécifiques (ampleur et gravité) 
de l’incident. 
 
La première intervention pour un déversement sera faite par l’équipe d’intervention locale  
(Section 4.3). Au cas où l’opération d’intervention serait au-delà des capacités de 
l’équipe d’intervention locale, le commandant du lieu de l’incident consultera les cadres 
dirigeants pour évaluer la gravité de la situation et déterminer si l’activation de l’équipe de 
gestion du déversement est nécessaire.  
 
L’entreprise a adapté les NIMS-SCI selon l’équipe d’intervention pour faciliter une 
évaluation rapide et efficace de la situation et une transition entre des opérations 
d’intervention réactives et des opérations d’intervention proactives. L’activation, la 
notification et les rôles et responsabilités des membres clés de l’équipe de gestion des 
déversements sont inclus dans ce plan. 
 
L’objectif des opérations d’intervention pour l’incident et les crises est la restauration des 
opérations normales tout en diminuant les impacts sur les personnes, la propriété, 
l’environnement et l’entreprise. Pour réaliser cet objectif, le personnel d’intervention doit 
pouvoir passer d’un mode d’opération réactif à un mode projet en établissant et en 
maintenant la direction et le contrôle sur la situation.  Pour les opérations d’intervention en 
cas d’incident, cet objectif devrait être abordé en observant des procédés d’opération 
standard qui permettent au personnel d’intervention de déterminer rapidement et 
efficacement l’incident et de communiquer efficacement ce qui a été fait pour aborder 
l’incidenté 
 
Pendant les opérations d’intervention de crise, les gestionnaires de crise devraient aborder 
cet objectif en analysant l’information générée par le personnel d’intervention en cas 
d’incident et en déterminant les implications de l’incident sur l’entreprise. L’analyse devrait 
se concentrer sur les ressources humaines, sur les questions financières, professionnelles, 
légales et externes 
 
Si un incident dégénère et nécessite beaucoup de personnel pour les NIMS-SCI, des 
ressources de soutien additionnelles pourraient être activées. La gestion d’entreprise peut 
inciter des membres supplémentaires de l’équipe à voyager vers le site pour évaluer 
l’incident, présenter un rapport et fournir au besoin du personnel aux NIMS-SCI. De 
l'appui supplémentaire peut être établi à un centre de commande pour fournir du soutien 
technique, logistique et opérationnel.  Enfin, une équipe de la haute direction et du 
personnel  peut être formée pour fournir un  point focal pour les communications et la 
coordination. Ce groupe coordonne les politiques, les procédures, et développe et 
sélectionne des stratégies appropriées. 
 
Une explication détaillée des NIMS-SCI et les rôles et responsabilités pour les membres 
principaux de l’équipe de gestion des déversements sont fournis dans l’Annexe B.   
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4.2 INDIVIDU QUALIFIÉ 
Les tâches cruciales de l’individu qualifié comprennent de s’assurer que les points 
suivants sont accomplis : 
 Activate internal alarms and hazard communication systems to notify all 

Facility personnel.. 
 Avertir le personnel d’intervention, au besoin. 
 
 Identifiez le caractère, la source exacte, la quantité et l’étendue du 

déversement, tout comme les autres articles nécessaires pour la 
notification. 

 
 Avertissez et fournissez les informations nécessaires aux autorités 

fédérales, de l’état, provinciales et locales appropriées avec des rôles 
d’intervention désignés, y compris le National Response Center (NRC) et 
la State Emergency Response Commission (SERC) aux États-Unis, le 
Bureau de la sécurité des transports (BST) et le MDDELCC au Canada, les 
municipalités concernées au Québec et les agences d’intervention locales.  

 
 Évaluez l'interaction de la substance déversée avec l'eau et / ou d'autres 

substances entreposées aux installations et avertissez le personnel 
d’intervention sur les lieux de cette évaluation. 

 
 Évaluez les dangers possibles pour la santé humaine et l’environnement 

en raison du déversement. Cette évaluation doit considérer à la fois les 
effets directs et indirects du déversement (c’est-à-dire les effets de tous 
gaz toxiques, irritants ou asphyxiants qui peuvent être générés ou les 
effets de n'importe quels écoulements d'eau de surface dangereuse ou 
d’agents chimiques utilisés pour contrôler le feu et l’explosion induite par la 
chaleur.  

 
 Évaluez et mettez en application des mesures rapides d’élimination pour 

contenir et enlever la substance déversée. 
 
 Coordonnez des mesures de secours et d’intervention comme cela a été 

prédéterminé avec tour le personnel d’intervention.  
 

 Rendez actif et octroyez un contrat en partenariat avec des organismes de 
nettoyage en cas de déversement de pétrole. 

 
 Exercez votre pouvoir pour avoir immédiatement accès au financement de 

l’entreprise pour amorcer des activités de nettoyage.  
 
 Dirigez des activités de nettoyage jusqu’à ce que vous soyez 

convenablement relevé de cette responsabilité.  
 
Exigences spécifiques pour les individus qualifiés 

 Disponible 24 heures sur 24 et pouvant arriver aux installations dans un 
délai raisonnable.  

 Être familier avec la mise en œuvre du plan d’intervention des installations.  
 Être entraîné sous la responsabilité de l’individu qualifié d’après le plan 

d’intervention.  
 Être situé aux États-Unis (pour les déversements et les urgences aux 
États-Unis). 
 Devoir parler couramment l’anglais (pour les déversements et les urgences 
aux États-Unis). 
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4.2 INDIVIDU QUALIFIÉ (suite) 
Les exigences d’entraînement et d’expérience pour l’individu (informatique – basé 
et séminaire). 
 
 Formé ou possède les connaissances des normes applicables de l’OSHA. 

 
 Connaissance de la manière de mettre en application le plan d’intervention.  
 
 Connaissance des exigences du National Contingency Plan (NCP) et du 

Area Contingency Plan (APC) des États-Unis. 
 
 Connaissance de l’étendue du plan d’intervention et des responsabilités de 

l’individu qualifié.  
 
 Possède l’autorité d’engager des ressources et d’évaluer efficacement et 

d’ajuster les exigences des ressources. 
 
 Connaissance des procédures pour obtenir et imposer des fonds.  
 
 Formation « First Responder Awareness Level » et stage pour les États-

Unis 29 CFR 1910.120(q) (Pour les urgences aux États-Unis). 
 
4.3 ÉQUIPE D’INTERVENTION LOCALE (NIVEAU 1 ET 2) 
 

 La première personne sur les lieux agira en tant que commandant sur le 
lieu de l’incident et personne responsable jusqu’à ce qu’elle soit libérée par 
un superviseur autorisé.  

 
 Une fois que le directeur des opérations arrive sur les lieux, il jouera le rôle 

de commandant du lieu de l’incident. Selon les circonstances, le transfert 
des pouvoirs peut avoir lieu lorsque d’autres cadres supérieurs 
interviennent pour l’incident.  

 
 Le nombre de postes / de membres du personnel requis pour trouver du 

personnel pour l’équipe de gestion du déversement dépend de la taille et 
de la complexité de l’incident. Les tâches de chaque poste peuvent être 
accomplies directement par le commandant du lieu de l’incident ou son 
délégué lorsque la situation l’exige. Le commandant du lieu de l’incident 
est toujours responsable de diriger les activités d’intervention et il 
assumera les tâches de tous les postes principaux jusqu’à ce que les 
tâches soient déléguées à d’autres membres du personnel qualifiés.   

 
 Une équipe d’intervention locale typique est décrite dans le Tableau  4.2.  

Les descriptions d’emploi sont décrites dans l’Annexe B pour les postes 
principaux de l’équipe d’intervention.   

 La période d’intervention pour l’équipe d’intervention locale est comme 
suit : 

• Parc de réservoirs et quai de South Portland - immédiatement et 
jusqu’à 30 minutes après 

• Conduite principale et stations de pompage - immédiatement et 
jusqu’à deux heures après 

• Terminal de Montréal - immédiatement et jusqu’à deux heures 
après 
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4.4 ÉQUIPE DE GESTION DES DÉVERSEMENTS (NIVEAUX 2 ET 3) 
 

Pour les opérations d’intervention en cas de déversement dépassant les 
capacités de l’équipe d’intervention locale, l’individu qualifié (ou individu 
qualifié adjoint) et le commandant du lieu de l’incident détermineront le 
besoin de mobilisation de l’équipe de gestion des déversements de PLPM. 
Les membres de l’équipe d’intervention locale deviendront membres de l’équipe 
de gestion des déversements.  

 
Le nombre de postes / membres du personnel requis trouver du personnel pour 
l’équipe de gestion du déversement dépend de la taille et de la complexité de 
l’incident. L’équipe de gestion des déversements de PLPM est décrite dans le 
Tableau 4.3. 

 
Organisation 

 
L’équipe de gestion des déversements comprend cinq(5) secteurs : les 
commandements, les opérations, la planification, la logistique et les finances. Les 
secteurs fonctionnels sont illustrés dans le Tableau 4.3. 

 
Responsabilités 

 
Les responsabilités de l’équipe de gestion des déversements sont les suivantes : 

 
 Les opérations, la planification, la logistique et les finances relèvent 
directement des commandements. 

 
 Quand le commandant du lieu de l’incident n’attribue pas le poste, le 
commandant du lieu de l’incident conserve cette responsabilité.  
 
 Les cinq (5) secteurs fonctionnels de l’équipe ont une conception 

modulaire et ils peuvent être complétés avec du personnel supplémentaire, 
qui relèvent directement des secteurs principaux, pour satisfaire les 
exigences des urgences à grand échelle ou complexes.   

 
 Le commandant du lieu de l’incident peut former des groupes fonctionnels 

ou former des groupes qui sont assignés à des secteurs géographiques.  
 
Les postes de l’équipe de gestion des déversements sont décrits dans l’Annexe B.  
 

La période d’intervention pour l’équipe de gestion des déversements se fait 
immédiatement et jusqu’à deux heures après.   

 
4.5     FORMATION DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION 
  
            Connaissance des rôles et des responsabilités 
 

Un des éléments clés d’une intervention d’urgence bien planifiée est la 
connaissance que chaque intervenant possède de son rôle et de ses 
responsabilités. Si chacun sait en quoi consistent ses tâches, s’il y a un substitut 
formé pour tous les postes clés, l’intervention sera coordonnée et les tâches ne 
seront pas identiques.  Ces responsabilités et ces rôles doivent être bien 
compris et acceptés de chaque intervenant. Il incombe à chaque intervenant  
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4.5      FORMATION DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
 

d’avoir un substitut formé, qui comprend bien son rôle et ses responsabilités en 
tant que substitut. L’intervenant, en choisissant son substitute, doit s’assurer 
qu’il possède l’autorité appropriée pour accomplir ses tâches pendant une 
urgence. Il importe de vérifier que les responsabilités d’intervention d’urgence 
d’un intervenant ne sont pas en conflit avec ses responsabilités normales aux 
installations. Pendant une urgence, les intervenants doivent arrêter  
prudemment leurs tâches assignées et établir une priorité d’actions qui doivent 
être accomplies afin de mettre fin à l’urgence.  
 
Les intervenants d’urgence ont deux niveaux de responsabilités :  
 
Une responsabilité légale est associée aux lois nationales, provinciales et de 
l’état.   
 
Une responsabilité morale puisque quand une procédure n’est pas observée, 
il pourrait y avoir des conséquences pour l’intervenant lui-même, pour d’autres 
employés, pour la population avoisinante, pour l’environnement et pour 
l’entreprise. 
 
L’entreprise fournit la formation reliée à la prévention, à l’analyse et à 
l’intervention en cas de déversement, y compris des mesures pour réparer les 
ruptures d’un pipe-line et les déversements, pour minimiser les déversements, 
tout comme les mesures d’urgence au sujet des incendies / des explosions, de 
la sécurité et des incidents médicaux.    

 
Les chefs des départements sont responsables de la coordination des horaires 
des employés, du lieu et de la mise en application des exercices de formation 
d’intervention d’urgence tout au long de l’année. Le directeur de la sécurité et de la 
protection environnementale est responsable de coordonner l’exercice corporatif 
annuel. Le spécialiste des ressources humaines est responsable de l’entretien des 
registres pour la formation et les exercices.  
 
L’efficacité de chaque programme d’entraînement est surveillée de près par les 
chefs de département.   

 
À travers les nombreuses méthodes de formation décrites ci-dessous le 
programme de formation est destiné à s’assurer des résultats suivants :  
Que tous les membres du personnel connaissent : 

 
 Leurs responsabilités selon le plan. 
 Le nom, l’adresse et les procédures pour contacter l’opérateur 24 heures 

sur 24.  
 Le nom et les procédures pour contacter l’individu qualifié 24 heures par 

jour 
 

Que tout le personnel responsable connaisse : 
 

 Les installations de stockage, les zones de pipe-lines et d’intervention et 
les détails pour le secteur affecté (Tableaux 1.5, 1.10 et 1.11). 

 Le numéro de téléphone du National Response Center ou du MDDEP et 
d’autres notifications exigées (Section 2.0 et Tableaux 2.8 à 2.13). 

 Le processus de notification. (Section 2.0 et Tableaux 2.8 à 2.3). 
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4.5  FORMATION DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
 
L’entretien des dossiers d’entraînement 

 
 L’entreprise conserve des dossiers en quantité suffisante pour la formation 

du personnel et de l’équipe de gestion en cas de déversement de ses 
installations. Aux États-Unis, ces dossiers seront conservés au siège social 
de South Portland pendant un minimum de trios ans et seront facilement 
disponibles pour l’inspection sur demande par les garde-côtes des États-
Unis, la U.S. Environmental Protection Agency, out toute autre agence de 
réglementation. Au Canada, ces dossiers seront conservés aux bureaux de 
Pipe-lines Montréal ltée à Montréal et seront facilement disponibles pour 
inspection sur demande par Environnement Canada, le MDDELCC ou une 
autre agence de règlementation. Les organismes de récupération de PLPM 
en cas de déversement de pétrole conserveront des dossiers en quantité 
suffisante pour documenter la formation du personnel de l’organisation 
pour une période minimale de trois ans. Ces dossiers seraient facilement 
accessibles pour une inspection sur demande par le personnel de gestion 
de PLPM, ses individus qualifiés, les garde-côtes des États-Unis, la U.S. 
Environmental Protection Agency, et l’Office national de l’énergie, 
Environnement Canada ou d’autres agences de réglementation. 

 
Formation des entrepreneurs 
 
 L’entreprise reconnaît également que le personnel contractual doit 

également recevoir une formation suffisante pour répondre aux situations 
d’intervention d’urgence de l’entreprise. Aux États-Unis, il faut à tout le 
moins que les entrepreneurs soient formés conformément aux règlements 
US 29 CFR 1910.120. L’entreprise communique ce besoin de formation à 
ses entrepreneurs clés pendant les négociations de contrat et explique 
souvent spécifiquement cette exigence dans ses contrats. L’entreprise tend 
aussi à utiliser des entrepreneurs d’intervention en cas de déversement qui 
sont bien connus et dont la réputation et les niveaux d’expérience 
contribuent à assurer que le personnel qui intervient sera formé pour les 
niveaux appropriés.  

 
Qualifications de la formation 
 
 Comme aucune formation certifiée pour les instructeurs n’a été fournie par 

l’OSHA ou par la législation canadienne, l’entreprise s’assure de la 
compétence de ses instructeurs et de ses organisations de formation en 
choisissant des formateurs et / ou des organismes avec des réputations 
professionnelles et une grande expérience dans leur matière. Le personnel 
de l’entreprise qui possède la responsabilité de coordonner le programme 
de formation effectue aussi des audits informels périodiques de cours de 
formation choisis pour le programme de formation de l’entreprise afin de 
s’assurer de leur capacité à l’égard du programme.  
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4.5 FORMATION DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
 
Éduquer et informer les municipalités et les agences d’intervention 
associées  

 Le règlement sur les pipe-lines terrestres de l’Office national de l’énergie 
spécifie les responsabilités d’éducation et d’information dans les et Articles 
33, 34 et 35.  Voir l’Annexe A, « Règlement sur les pipe-lines terrestres » 
pour obtenir des descriptions.  

Les exigences du règlement sur les pipe-lines terrestres –  Canada 

 Le règlement sur les pipe-lines terrestres de l’Office national de l’énergie 
spécifie : 

Une entreprise devra prendre toutes les mesures nécessaires pour 
informer toutes les personnes qui peuvent être associées avec une activité 
d’intervention d’urgence sur le pipe-line des pratiques et des procédures 
qui doivent être suivies et pour rendre disponible à ces personnes toute 
l’information qui va de pair avec ce qui est spécifié dans le manuel des 
procédures d’urgence.  
 
Une entreprise devra développer un programme de formation continue 
pour la police, les services d’incendie, les hôpitaux et tous les autres 
organismes et agences appropriés et pour le public qui habite non loin du 
pipe-line pour les informer de l’emplacement du pipe-line des situations 
d’urgence potentielles qui impliquent le pipe-line et les procédures de 
sécurité qui doivent être suivies en cas d’urgence. 

 
4.6 EXERCICES DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION 
 

Les membres de l’équipe locale de gestion en cas de déversement, les agences 
gouvernementales, les entrepreneurs et les autres ressources doivent participer 
aux exercices d’intervention exigés les règlements fédéraux, de l’état ou locaux et, 
comme on le précise dans les « National Preparedness for Response Exercise 
Program (PREP) Guidelines ». L’entreprise effectuera des exercices annoncés et 
imprévus pour entretenir la conformité, et tout détenteur du plan doit mener au 
moins un exercice annuellement. Le tableau suivant dresse la liste du cycle 
d’exercice triennal pour les installations (voir des lignes directrices du PREP pour 
des détails complets). 
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4.6 EXERCICES DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
 

 Objectif :   Démontrer la capacité du personnel à déployer et à opérer de 
l’équipement d’intervention. S’assurer du bon fonctionnement de 
l’équipement d’intervention. Tester différents scénarios d’intervention qui 
reflètent toutes les circonstances de ses opérations comme les opérations 
d’hiver.  

 
 Général :   L’entreprise peut prendre le crédit pour le déploiement de 

l'équipement réel pour un déversement ou pour former des séances 
d’entraînement, tant et aussi longtemps que les activités sont correctement 
documentées.  

 
Exercice théorique annuel de l’équipe d’intervention 

 
 Portée :   La démonstration de la capacité de l’équipe d’intervention pour 

organiser, communiquer et prendre des décisions stratégiques par rapport 
à la population et à la protection environnementale pendant un événement 
de déversement. 

 
 Objectif :   Les membres désignés de l’équipe de gestion en cas de 

déversement devraient démontrer les éléments suivants :  
 

- La connaissance du plan. 
- La capacité d’organiser efficacement une équipe de membres. 
- Un système de communications 
- Communiquer avec une commande unifiée 
- La coordination pour une capacité d’intervention tel que souligné 
dans le plan d’intervention.  

 
 Général :   Des mérites devraient être attribués pour une intervention de 

déversement réelle quand ces objectifs sont atteints, l’intervention est 
évaluée et un dossier approprié est généré.  

 
Exercice imprévu mis en œuvre par le gouvernement (États-Unis seulement)) 
 
 Portée :  Démontrer la capacité à intervenir pour répondre à un des pires 

cas de déversement. 
 
 Objectifs :   Les membres désignés de l’équipe de gestion en cas de 

déversement devraient démontrer une connaissance adéquate de leur plan 
d’intervention et la capacité d’organiser, de communiquer, de coordonner 
et d’intervenir conformément à ce plan. 

 
 Général : Un maximum de 20 exercices imprévus menés annuellement 

pour l’industrie du pipe-line dans son ensemble. Un opérateur ou un 
propriétaire unique ne sera pas tenu de participer à un exercice imprévu 
mis en œuvre par la Pipeline and Hazardous Materials Safety 
Administration, s’ils ont déjà participé à un exercice dans les derniers 36 
mois. 
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4.6 EXERCICES DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
Documentation de l’exercice 
 PLPM garantirait que des dossiers suffisants pour documenter des 

exercices pour le personnel de ses installations, l’équipe de gestion des 
déversements et l’équipement soient maintenus pendant au moins trois 
ans à la suite de l’achèvement des exercices. De la même façon, PLPM 
garantirait que des dossiers suffisants pour documenter des exercices de 
son organisation en cas de déversement de pétrole et des ressources 
d’intervention identifiées dans ce plan soient maintenus pendant au moins 
trois ans. Aux États-Unis, tous les dossiers seront entreposés au siège 
social et ils seront facilement disponibles pour inspection sur demande des 
garde-côtes américains, de l’Agence de protection environnementale des 
États-Unis ou de toute autre agence de réglementation.
Au Canada, ces dossiers seront conserves aux bureaux de Pipe-lines 
Montréal à Montréal et seront facilement disponibles pour inspection sur 
demande par Environnement Canada, le MDDELCC ou une autre agence 
de réglementation.  

 PLPM mène ses exercices conformément aux National Preparedness for 
Response Exercise Program guidelines aux US et à CAN/CSA Z731-03 au 
Canada. Ces exercises font l’objet d’une auto-évaluation et sont certifiés.  
Des dossiers détaillés de ces exercices sont conserves par le département 
des opérations et Responsable Santé Sécurité et Environnement et se 
composent typiquement : 
- Du type d’exercise ; 
- De la date et l’heure de l’exercise ; 
- D’une description de l’exercise ; 
- D’ordres du jour ; 
- De listes de présence / de registres ; 
- D’objectifs atteints pendant l’exercice ; 
- De commentaires d’exercices critiques ; 
- Du National Preparedness for Response Exercise Program et des 

formulaire d’exercices ; 
- De la documentation pour soutenir les exercices ; 
- Des certificats d’accomplissement pour le personnel et 

l’organisation ; 
- Des photos des exercises ; 
- Des formulaires d’évaluation. 

Comment mener les exercises 
Les renseignements suivants sont des extraits des lignes directrices prises dans le 
document CAN/CSA Z731-03. Un exercise permet à une personne d’apprendre en 
mettant en pratique des concepts appris dans les cours. Il y a deux catégories 
d’exercices : Les exercises de gestion sont les exercices les plus difficiles à 
planifier. L’objectif de ces exercises consiste à déterminer, à mobiliser, à diriger et 
à soutenir le personnel, l’équipement et les procédures d’intervention nécessaires 
pendant un incident aux installations. Les exercices de gestion peuvent être de 
deux types : un exercice de gestion fonctionnel et un exercice de gestion combiné. 
L’exercice fonctionnel testera une fonction spécifique sans égards aux autres 
fonctions normalement gérées pendant un incident (par exemple, comment obtenir 
les ressources nécessaires pendant un déversement majeur). Un exercice 
combine testera plus d’une fonction : la sécurité des employés, le nettoyage du 
site, etc.  
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4.6 EXERCICES DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
 
Comment mener les exercises (suite) 
Parmi les activités principales à considérer pendant une intervention, on retrouve :  

• Rassembler et évaluer les données appropriées; 

• Reconnaissance des problèmes majeurs et de leur classification par 
priorité;  

• Résolution de problèmes ; 

• Affectation des ressources humaines et du matériel ; 

• Prise de decisions ; 

• Élaboration de plans d’action stratégiques et tactiques. 
 

Les objectifs d’un exercice de gestion consistent à vérifier la capacité de 
l’entreprise à gérer efficacement différentes fonctions d’intervention (voir la liste ci-
dessous), pour évaluer la connaissance des équipes d’intervention (l’équipe 
d’intervention locale et l’équipe de gestion des déversements), et de promouvoir la 
collaboration entre les intervenants.   
Une fonction d’intervention possède : 

• Un objectif clairement exposé et des sous-objectifs réalistes et 
atteignables ; 

• Une série de tâches accomplies afin d’atteindre les différents objectifs ;  

• Des moyens, comme des ressources humaines et de l’équipement, 
nécessaires pour atteindre les objectifs ; 

• Les termes et les conditions pour l’organisation, la classification et 
l’orientation des tâches nécessaires pour atteindre les objectifs 

 
La liste suivante décrit les fonctions d’intervention principales et leur objectif de 
gestion pendant un exercice :  
1. Notification : La capacité de PLPM d’avertir, d’informer et de mobiliser le 

personnel nécessaire pendant une urgence ; 
2. La gestion de l’incident / l’intégration des plans (par exemple le plan municipal, 

les procédures gouvernementales, etc.)   La capacité de PLPM à diriger, 
coordonner et contrôler une opération d’intervention avec une structure 
d’intervention appropriée ;  

3. L’analyse de la situation : La capacité de PLPM d’évaluer la gravité et les 
conséquences d’un incident et de déterminer les principaux problèmes 
associés avec l’incident ; 

4. L’élaboration d’une stratégie : La capacité de PLPM d’établir une stratégie 
d’intervention appropriée et une stratégie de mobilisation des ressources. 
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4.6 EXERCICES DE L’ÉQUIPE D’INTERVENTION (suite) 
Comment mener les exercises (suite) 
5. L’utilisation de l’équipement d’urgence: Le niveau de préparation l’équipe

d’intervention locale et de l’équipe de gestion des déversements, et la capacité
de l’équipe d’intervention locale et de l’équipe de gestion des à déployer
l’équipement approprié ;

6. Le secours : la capacité de l’équipe d’intervention locale et de l’équipe de
gestion des déversements de prendre des dispositions pour le secours du
personnel avec l’équipement approprié et en collaboration avec d’autres
ressources externes ;

7. La protection de l’environnement : La capacité de l’équipe d’intervention locale
et  de l’équipe de gestion des déversements de protéger l’environnement en
utilisant l’équipement approprié ;

8. L’évaluation et le nettoyage du site : La capacité de PLPM de les mesures de
nettoyage afin de minimiser les impacts de l’incident sur l’environnement ;

9. Les procédures spécifiques : La capacité de l’équipe d’intervention locale et de
l’équipe de gestion des déversements de réagir aux risques spécifiques
associés avec les activités de l’entreprise et selon des conditions
météorologique spécifiques ou saisonnières ;

10. Les communications : La capacité de l’entreprise de permettre une
communication facile entre les intervenants internes et externes, et entre le
EOC et le personnel de terrain ;

11. La logistique : La capacité de l’entreprise de s’assurer de la disponibilité du
personnel et de l’équipement pendant une intervention d’urgence ;

12. la gestion des déchets et du nettoyage : La capacité de l’entreprise de
s’occuper de tous les déchets produits pendant l’urgence, avec le respect des
législations provinciales et fédérales ;

13. Les affaires publiques et les relations avec les médias : La capacité de
l’entreprise d’envoyer l’information précise aux médias (sur une base régulière)
;

14. Le soutien légal : La documentation et la conformité législative avec le respect
de la prévention des incidents, des procédures d’urgence, des procédures de
notification et la responsabilité pendant les urgences ;

15. La sécurité des opérations : La capacité de l’entreprise à donner des
renseignements relatifs aux risques impliqués avec les opérations d’urgence et
le nettoyage des sites pendant une urgence.
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4.7 SÉCURITÉ DU SITE ET DÉVELOPPEMENT DU OU DES PLANS 
DE SANTÉ 

Le représentant de la sécurité sera responsable de préparer un plan de santé et 
de sécurité du site qui établira des politiques, des pratiques et des procédures 
spécifiques pour le site pour empêcher les travailleurs et le public d’entrer en 
contact avec des dangers chimiques et / ou des dangers matériels potentiels. Le 
plan de santé et de sécurité du site ou un représentant doit être disponible au site 
pour les travailleurs et un rapport gouvernemental (sur demande). Les travailleurs 
qui entrent sur le site pour la première fois doivent passer en revue le plan de 
santé et de sécurité du site avant d’entrer. Des exposés quotidiens sur le plan de 
santé et de sécurité du site devraient être menés. Le plan de santé et de sécurité 
du site doit être modifié si nécessaire et aborder les multiples environnements de 
travail, si cela s’applique. Le plan de santé et de sécurité du site contiendra 
l’information suivante :  

 Des conseils par rapport à qui est responsable du contrôle de la sécurité
du site. 

 Une caractérisation des risques associés avec chaque opération qui sera
menée dans la région couverte par le plan.

 Une description du produit chimique connu et des dangers matériels, et les
mesures qui ont été instituées pour éliminer les dangers ou pour les
réduire à un niveau acceptable.

 Des conseils sur le niveau d’entraînement HAZWOPER requis pour les
travailleurs compatible avec les responsabilités de leur travail.

 Une définition des mesures de contrôle du site, y compris une carte du site.

 Une description des procédures de décontamination pour le personnel et
l’équipement.

Les éléments suivants devraient être inclus : 

o Procédures de nettoyage et de déplacement de l’équipement de protection
pour le personnel contaminé.

o Précautions de nettoyage et d’endiguement pour la décontamination du
personnel.

Le format du plan de santé et de sécurité du site qui sera utilisé est situé dans 
l’Annexe K.  
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TABLEAU 4.1 
SYSTÈME DE GESTION POUR UN INCIDENT NATIONAL 
SYSTÈME DE COMMANDEMENT DES INTERVENTIONS 

(NIMS – ICS) 

Sample Incident Command Organizational  Chart

Incident Command 
Unified Command

• Public Informetiuon Officer
• Safety Officer
• Liaison Officer

Branch 
Director

Operations 
Section Chief Planning Section Chief Logistics Section Chief Finance Section Chief

Communication 
Unit Leader

Medical Unit 
Leader

Time Unit Leader

Comp/ Claims 
Unit Leader

Cost Unit 
Leader

Situation Unit 
Leader

Resource Unit 
Leader

Documentation Unit 
Leader

Demobilization Unit
 Leader

Technical 
Specialists

Branch 
Director

Staging Area 
Manager

Division/ Group
 Supervisor

Air 
Operations 

Director Procurement Unit 
Leader

Support Branch 
Director

Supply Unit 
Leader

Supply Unit 
Leader

Supply Unit 
Leader

Food Unit 
Leader

Task Force 
Leader

Strike Team 
Leader

Single Resource 
Boss

Division/ Group
 Supervisor

Task Force 
Leader

Strike Team 
Leader

Single Resource 
Boss

Service Branch 
Director
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TABLEAU 4.2 

ÉQUIPE D’INTERVENTION LOCALE 

(Déversements de niveau 1 et de niveau 2) 

COMMANDANT DU LIEU 
DE L’INCIDENT 

Directeur des 
opérations 

Équipe de 
gestion des 

déversements 
de l’entreprise 
(Lorsque cela 

est nécessaire) 

 
Superviseurs des opérations 
Superviseurs de l’entretien 

Chefs de station 
Techniciens en entretien 

Opérateur du pipe-line 

 
Organismes d’élimination 

du déversement de 
pétrole / ressources 

d’intervention 
supplémentaires 
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5.0 ÉQUIPEMENT / RESSOURCES D’INTERVENTION  
 
 
Les sections suivantes exposent brièvement les diverses ressources / l’équipement 
d’intervention disponibles aux installations, aux organismes d’élimination en cas de 
déversements de pétrole et aux autres ressources extérieures.   
 
5.1 ÉQUIPEMENT D’INTERVENTION DE L’ENTREPRISE 
 

Plusieurs emplacements le long du système de pipe-line sont munis d’équipement 
d’intervention y compris des remorques d’intervention et des véhicules de 
commandement, de l’équipement de réparation de pipe-lines, de l’équipement de 
protection pour le personnel, des bômes et des produits absorbants. Cet équipement est 
entreposé à neuf endroits principaux tout le long du système comme il est indiqué dans 
l’Annexe C. La section 1 fournit des instructions pour tous les emplacements de stockage 
de matériel d’intervention. Tout l’équipement appartenant à PLPM est disponible 24 
heures par jour. 
 
L’entreprise a également conclu des contrats avec des organismes d’élimination en cas 
de déversement de pétrole et d’autres entrepreneurs de nettoyage pour des interventions 
en cas de déversement. L’Annexe C fait la liste des organismes d’élimination en cas de 
déversement qui ont un contrat avec l’entreprise et des autres entreprises disponibles 
pour l’entreprise en cas de déversement.   
 
L’individu qualifié possède l’autorité de les mettre en œuvre et de mettre en œuvre les 
autres ressources de l’entreprise ou celles des entrepreneurs privés (celles des 
organismes d’élimination en cas de déversement) et de d’autres experts et consultants 
en fonction de la situation. 
 

5.2 ESSAI DES ÉQUIPEMENTS 
 
 L’entreprise mène des essais nécessaires réguliers de tout l’équipement le long du 

système et cela fait partie de son programme d’entretien planifié.  
 
 Équipement 
 

   Le personnel d’entretien de la conduite dirige une inspection planifiée de tout 
l’équipement conformément à 49 CFR Part 195.420 (pour les éléments 
réglementés du DOT comme les soupapes) CSA Z-662, Oil and Gas Pipeline 
Systems, le règlement sur les pipe-lines terrestres, ou la politique de l’entreprise. 

 
   La prévention des déversements et l’équipement d’atténuation, y compris les 

vannes de sectionnement, sont inclus dans un programme d’entretien planifié.   
 
 Équipement d’intervention d’urgence 
   

   L’équipement d’intervention est vérifié par le personnel de l’entreprise et toutes 
les lacunes sont notées dans le journal d’entretien de l’équipement. 

 
 L’équipement motorisé (les compresseurs, les générateurs, les moteurs de 

bateaux, etc.) sont également examinés régulièrement et toutes les lacunes sont 
notées en conséquence.   
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 L’équipement pour les communications de ces systèmes est la propriété de 

PLPM et est entretenu par un contrat d’entretien. Les contrats de réparation et 
d’entretien seront coordonnés par le département d’entretien. Les utilisateurs de 
radio ne devraient pas contacter directement les fournisseurs de services, sauf 
en cas d’urgence. Si une unité a besoin de réparations, le superviseur du district 
particulier auquel est assignée l’unité devrait être contacté pour s’occuper des 
réparations avec  le centre local de services. 

 
5.3 AUTRES RESSOURCES DE L’ENTREPRISE 
 

 Un inventaire général de l’équipement des communications, de l’équipement 
audio/vidéo et des autres éléments de soutien est disponible à partir des divers 
emplacements du bureau / des installations de l’entreprise à travers tous les 
emplacements sur le terrain de l’entreprise. 

 
5.4 RESSOURCES À CONTRACTUELLES 
 

En cas de déversement qui dépasse les capacités de l’intervention initiale des 
intervenants et de l’équipement d’intervention locaux, la main-d’œuvre et les ressources 
d’équipement contractuelles peuvent être obtenues par l’entremise des organismes 
d’élimination en cas de déversement de pétrole. Ces organismes peuvent fournir de la 
main-d’œuvre et de l’équipement d’élimination / de nettoyage pour une opération 
d’intervention sur terre, sur l’eau ou sur les côtes adjacentes. Les ressources seront 
protégées par un entrepreneur approuvé. La notification / l’application de ces ressources 
sera normalement traitée par l’individu qualifié. Les données des organismes 
d’élimination en cas de déversement de pétrole, y compris les inventaires d’équipement  
et / ou les données de certification des garde-côtes des États-Unis, sont fournies dans 
l’Annexe C. Les références téléphoniques sont fournies dans les Tableaux 2.14 et 
2.15.  (Remarque : Portland Pipe Line Corporation possède un programme en place 
pour s’assurer que chaque organisme d’élimination en cas de déversement possède un 
programme d’entretien et une formation / des programmes d’exercices applicables en 
vigueur. 
 

5.5 RESSOURCES D’AIDE COOPÉRATIVE / MUTUELLE 
 

Les ressources d’aide coopérative / mutuelle seront utilisées quand elles sont 
disponibles et / ou nécessaires. (Voir Section 2, Tableau 2.15) 

 
5.6 MARINE SPILL RESPONSE CORPORATION (MSRC) 
 

Les ressources de Marine Spill Response Corporation (MSRC) sont disponibles et 
seront utilisées si nécessaire.   
 

 SOCIÉTÉ D’INTERVENTION MARITIME, EST DU CANADA (ECRC / 
SIMEC)  
  

Les ressources de la SIMEC sont disponibles et seront utilisées si nécessaire. 
Consultez l’Annexe B, les descriptions d’emploi de l’équipe d’intervention, pour les 
responsabilités de la SIMEC pendant un déversement dans un cours d’eau.   



 
 Plan d’urgence intégré 
Pipe-lines Portland Montreal  Décembre 2013 
 

5-3 

 
5.7 EXPERTS ET CONSULTANTS 
 

L’entreprise entretient une relation avec plusieurs consultants techniques et 
environnementaux qui peuvent fournir du soutien en cas d’incident d’urgence. Ces  
consultants peuvent fournir de l’expertise et du soutien dans les secteurs de la gestion 
d’intervention d’urgence, des services environnementaux, de l’évaluation du site, des 
permis, du traitement des déchets et des correctifs. La mise en application de ces 
services devrait être coordonnée par le commandant du lieu de l’incident. Plusieurs 
références téléphoniques sont fournies dans la Section 2.0.  

 
5.8 BÉNÉVOLES 
 

On ne fera pas appel aux bénévoles pour intervenir en cas de déversements. Tous les 
bénévoles seront référés au coordonnateur fédéral ou de l’état sur les lieux.  

 
5.9 COMMUNICATIONS 
 

Des systèmes de communications efficaces et performants sont essentiels pour une 
intervention d’urgence à tous les niveaux. Le système de communications sera utilisé 
pour rassembler l’information et des rapports sur l’état actuel des choses, et pour fournir 
de la coordination et de l’orientation à des groupes de travail très éloignés impliqués 
dans la recherche, le confinement / la diversion, la réparation, le contrôle de la 
circulation, le contrôle ou l’évaluation du public et la reprise des activités. 

 
Les lignes de communication entre le commandant du lieu de l’incident, les intervenants 
locaux et les membres de l’équipe d’intervention d’urgence sont démontrées dans les 
tableaux fournis à la fin de cette section. La communication de l’opération d’intervention 
en cas de déversement dans son ensemble entre l’entreprise et les agences du 
gouvernement responsables dans l’équipe d’intervention régionale fédérale aura lieu 
entre le commandant du lieu de l’incident et le coordonnateur fédéral sur place.  

 
5.9.1 Systèmes centraux de communication 

 
Des canaux de communications prédéterminés sont de la plus grande 
importance pour s’occuper des urgences du système. Les procédures de 
notification et les contacts par téléphone documentés dans la Section 2.0 seront 
revus conformément aux procédures de mise à jour précédemment 
documentées. Les canaux de communications prédéterminés comprennent les 
éléments suivants :  

 
• Une liste de numéros de téléphone d’urgence pour la gestion interne et le 

personnel d’intervention d’urgence (Tableaux 2.4 à 2.7). 
 
• Une liste de numéros de téléphone d’urgence pour plusieurs ressources 

externes comme les services d’incendie et de police, les hôpitaux et les 
agences de réglementation (Tableaux 2.8 à 2.15). 

 
• Une liste de numéros de téléphone d’urgence pour les ressources 

d’intervention contractuelles (Tableaux 2.14 et 2.15). 
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5.9 COMMUNICATIONS (suite) 
5.9.2 Équipement de communications 

Les communications sur le terrain pendant une intervention en cas de 
déversement pour un petit ou un moyen déversement seront traitées par le 
réseau de communications du système existant. Ce réseau utilisera les radios, 
les téléphones, les télécopieurs et les ordinateurs existants et seront gardés par 
le personnel du système. En cas de déversement grave, les communications sur 
le terrain seront améliorés par d’autres ressources de l’entreprises et 
contractuelles en fonction de la situation.    

 
PLPM possède des radios intrinsèquement sûres qui sont utilisées pour les 
communications internes de l’opération. Pendant les activités d’intervention 
initiales, elles seraient temporairement utilisées pour des communications 
d’urgence à court terme jusqu’à ce que les organismes d’intervention en cas de 
déversement d’urgence arrivent avec leurs radios avec des fréquences 
distinctes. Les radios d’un entrepreneur incluraient celles de Clean Harbors, de 
MSRC et de la SIMEC (voir les listes d’équipement dans l’Annexe C pour  les 
radios de Clean Harbor et les communications de MRSC).  
 
Il incombe au chef de la section de la logistique de fournir à tous les intervenants 
des moyens de communication appropriés pendant une urgence, L’entrepreneur 
en communication fournira au chef de la section de la logistique un équipement 
approprié.   

5.9.3 Types de communication 
Radios VHF/UHF – Les radiotéléphones portatifs sont les moyens de 
communication les plus utiles pour l’opération d’intervention sur le terrain. Les 
unités fonctionnent avec des piles, ont plusieurs canaux et une portée spécifique 
qui couvrira la région de l’opération d’intervention. Des radios supplémentaires et 
des piles de rechange / chargeurs de piles seront nécessaires en cas d’opération 
d’intervention prolongée.   
 
Téléphone (Conventionnel) – Les téléphones de ligne terrestre conventionnels 
sont les moyens de communication les plus efficaces pour les notifications 
réglementaires et consultatives pendant une opération d’intervention en cas de 
déversement. Des lignes téléphoniques supplémentaires peuvent être installées 
en cas d’opération d’intervention prolongée.   

 
Téléphone (Cellulaire) – Les téléphones cellulaires permettent une mobilité 
supplémentaire et une efficacité d’intervention. Les téléphones cellulaires sont 
généralement gardés par certains membres du personnel de l’entreprise.  
D’autre téléphones cellulaires peuvent être en cas d’opération d’intervention 
prolongée.   

 
Télécopieurs – Les télécopieurs permettent un transfert rapide de l’information / 
de la documentation urgente comme des rapports de situation / mises à jour, des 
notifications écrites et des bons de commande. 

 
Ordinateurs – Les ordinateurs sont généralement utilisés dans des réseaux qui 
permettent l’accès à plusieurs autres emplacements et au personnel de 
l’entreprise. Les ordinateurs accélèrent aussi la consolidation de l’information et 
la préparation de rapports écrits.    
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6.2 SENSIBILITÉS ENVIRONNEMENTALES / SOCIO-ÉCONOMIQUES 
(suite) 
 

Environnementales : 
 

 Les zones environnementalement sensibles sont répandues dans tout 
l’environnement marin et / ou terrestre et peuvent être affectées par tout incident 
de déversement potentiel.  

 
 Les zones environnementalement sensibles, sujettes au stress et aux 

changements soudains peuvent être and sudden change may endommagées. 
Tous les moyens d’exclusion / de diversion devraient être utilisés pendant un 
effort d’intervention pour diminuer l’impact sur ces zones. 

 
Secteurs historiques : 

 
 Les propriétés énumérées dans le National Register of Historic Places and 

Natural Landmarks aux État-Unis. 
 
 Les propriétés désignées comme sites historiques par le ministère du patrimoine 

canadien (Institut canadien de conservation) et par Parcs Canada.   
 
 Ces zones peuvent devoir être ceinturées d’un barrage ou protégées autrement 

pour réduire au minimum l'impact. 
 

Principales zones de loisirs : 
 

 Un déversement affectant ces zones peut entraîner un risqué pour la santé et la 
sécurité du public pendant un effort d’intervention.   

 
 L’accès au littoral pour le personnel et le deployment de l’équipement (bateaux, 

bôme, etc.) est typiquement disponible dans ces régions.  
 
 Marinas : 
 

 Ces zones ont un degré élevé d’expostion au public (personelle et de la 
propriété) et devrait être barrées pour la protection. 

 
 Les bateaux et autres équipements qui se déploient sur l’eau peuvent souvent 

être déployés et / ou obtenus dans ces régions.  
 
 Navigation commerciale : 
 

 Ces régions ont un impact élevé de perturbations sur le public et les entreprises.   
 
 Le nettoyage devrait se concentrer sur le maintien ou la réouverture de l'accès 

de la voie navigable pour le trafic commercial. 
 
Zones résidentielles : 

 
 Ce sont des zones dont l’impact public est élevé et peut justifier une évacuation 

dans des cas extrêmes.  
 
 Le nettoyage doit être exécuté avec une prudence extrême en raison de la 

grande exposition publique. 
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6.2 SENSIBILITÉS ENVIRONNEMENTALES/SOCIO-ÉCONOMIQUES (suite) 
Zones d’agriculture commerciale / d’élevage: 
 Les zones d’agriculture commerciale / d’élevage peuvent connaître un impact 

potentiel sur l’humain et le bétail, de même qu’un effet socio-économique dans la 
perte potentielle de cultures ou la perte de l’utilisation de la propriété. 

 
Prises d’eau potable : 
 Les prises d’eau commerciales, industrielles, municipales et privées sont sujettes 

à un impact. 
 Ces zones peuvent avoir besoin d’être ceinturées ou protégées autrement pour 

diminuer l’impact. 
 Les prises d’eau potable dans chaque bassin hydrographique applicable sont 

listées dans la section des bassins hydrographiques. 
 

Zones et refuges de gestion de la faune et de la flore: 
 Ces zones ont un degré élevé d’exposition pour les espèces menacées / en 

danger et plusieurs autres espèces d’animaux et de végétaux. 
 
 Les barrages de protection et les efforts de nettoyage sont hautement prioritaires 

dans ces régions.   
 
6.3 PROTECTION ET RÉINSERTION DE LA FAUNE 

L’entreprise travaillera avec le personnel des agences fédérales, provinciales, de l’état 
et locales pour fournir du travail et du transport pour to récupérer, nettoyer et réhabiliter 
les oiseaux et la faune affectés par un déversement de pétrole, au besoin. La 
surveillance de la coordination des activités de conservation de faune et flore de 
l’entreprise avec les agences fédérales, provinciales, de l’état et locales pendant un 
déversement de pétrole est la responsabilité du commandant du lieu de l’incident qui fait 
partie du commandement unifié. La section des opérations met en oeuvre la protection 
de la faune dans le domaine supporté par la section de la planification pour identifier les 
zones ou les secteurs potentiels pour la protection de la faune. Les entrepreneurs qui se 
spécialisent dans la protection de la faune fourniront au commandant du lieu de 
l’incident et à l’équipe de gestion en cas de déversement des conseils sur le trasitement 
adéquat de la faune affectée et les permis nécessaires pour de tels efforts.  

 
Une considération spéciale devrait être accordée à la protection et à la réhabilitation des 
espèces menaces et à d’autres espèces de la faune et leur habitat en cas de 
déversement de pétrole et d’intervention subséquente. Les autorités juridictionnelles 
devraient être averties et l’on devrait travailler de près avec elles pour toutes les 
mesures d’intervention / de nettoyage reliées à la protection et à la réhabilitation de la 
faune. Des lois avec des pénalités importantes sont en place pour assurer la protection 
appropriée de ces espèces.   

 
6.3.1 Espèces en danger / menacées 

 
Le U.S. Fish and Wildlife Service (USFWS) et les agences de l’état associées 
classent le statut de divers espèces de la faune dans les états potentiellement 
affectés. Un résumé du statut critique des espèces d’oiseaux, de reptiles, de 
mammifères et de plantes qui sont rapprochées des zones d’exploitation des 
installations (zones du potentiel le plus élevé de déversement de pétrole) est 
présenté  dans le Tableau 6.2. Des détails supplémentaires sont également 
fournis dans les brochures « Cartographie de l’intervention d’urgence » 
contenues sous pli séparé (Voir le Tableau 6.1 pour une liste). 
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6.3 PROTECTION ET RÉINSERTION DE LA FAUNE (suite) 
 
Le service canadien de la faune et les agences provinciales associées ont 
plusieurs inventaires sur : 
● Les espèces d’oiseaux menacées au Québec 
● Les sites de reproduction d’oiseaux menacés au Québec 
● Les sites des sanctuaires des oiseaux migrateurs 
● La liste des espèces à risque au Canada 
● Les listes des réserves fauniques nationales 

 
 6.3.2 Sauvetage des animaux sauvages 
 

Les éléments suivants sont ceux qui pourraient être considérés pour le 
sauverage et la réhabilitation des animaux sauvages pendant une intervention de 
déversement : 

 
● La relocalisation des oiseaux peut être accomplie en utilisant une grande 

variété de moyens de dissuasion, y compris encourager les oiseaux à éviter 
les zones où le pétrole a été déversé. La relocalisation des oiseaux peut être 
accomplie en utilisant des moyens de dissuasion comprenant :   

 
• L’utilisation de stimuli visuels, comme des figurines gonflables, des 

hiboux, des formes stationnaires ou des ballons remplis d’hélium, etc.  
• L’utilisation de stimuli auditifs, comme des canons à propane, des sons 

enregistrés ou des pétards. 
• Rassembler les animaux avec un avion, des bateaux, des véhicules ou 

des personnes (le cas échéant). 
• L’utilisation de la capture et de la relocalisation. 

 
6.3.3 Recherche et sauvetage – éléments à considérer 

 
● L’implication de l’entreprise devrait se limiter à offrir de l’aide au besoin ou à la 

demande des agences.  
 

● Avant d’entamer une recherche organisée et un plan de sauvetage, une 
autorisation doit être obtenue de l’agence fédérale / provinciale / de l’état 
appropriée et du commandant du lieu de l’incident.   

 
● La recherche initiale et les efforts de sauvetage, si nécessaire, devraient être 

laissés aux agences appropriées. Ils ont le personnel, l’équipement, et la formation 
pour commencer immédiatement à capturer la faune contaminée.  

 
● Avec ou sans autorisation on peut s’attendre à ce que des citoyens bénévoles aident 

de leur propre gré la faune en détresse / contaminée. Il est important de 
communiquer qu’il peut être illégal de manipuler la faune sans l’autorisation expresse 
des agences appropriées. Des dispositions devraient être prises pour soutenir un 
spécialiste approprié, mais aucun soutien ne devrait être donné pour des efforts 
de sauvetage non autorisés.  

 
● On devrait donner aux organismes de réglementation et au personnel d’intervention 

le nom et la localisation d’un spécialise qualifié si une espèce contaminée est 
capturée.  

 



 Plan d’urgence intégré  
Pipe-lines Portland Montréal ltée Aout 2016 6-6                                                                                                                

6.3 PROTECTION ET RÉINSERTION DE LA FAUNE (suite)  
● Des ressources et des contacts externes qui peuvent aider au sauvetage et à 

la réinsertion de la faune sont fournis dans les Tableaux 2.14 et 2.15. Cette 
liste comprend : 
• Des organismes de réinsertion extérieurs 
• D’autres ressources 
• Des agences de réglementation qui peuvent aider le sauvetage des 

espèces animales et la réinsertion se trouvent dans les Tableaux 2.8 à 
2.13 

 
6.4 ZONES D’ÉTAPES 
 

Quand on établit des zones d’étapes pour le personnel et l’équipement dans le cas 
d’une intervention pour un déversement aux installations, les critères suivants devraient 
être évalués : 

 
 Un accès à l’équipement flottant desinstallations et / ou à l’équipement terrestre. 
 
 Un accès à l’espace libre pour l’organisation / le déploiement de l’équipement lourd et du 

personnel. 
 
 Un accès aux installations de services publics (électricité, eau potable, téléphone public, 

toilettes et salles de bain). 
 
 Un accès aux zones sensibles environnentales et socio-économiques qui peuvent être 

sujettes à un impact.  
Voir les cartes qui apparaissent au Tableau 6.1 pour des zones d’étapes pré-identifiées.  
 

6.5 ESTIMATIONS DU VOLUME DU DÉVERSEMENT 
 

Consulter la Section 3.13 « Détermination du volume et de l’étendue du déversement ».  
 
6.6 ANALYSE DES TRAJECTOIRES 
 

Le pétrole déversé dans l’eau réagira principalement selon les effets du vent et du 
courant. Le pétrole aura tendance à se déposer en une mince couche sous l’influence 
de la gravité (en premier lieu) et des forces chimiques (en second lieu). Les éléments 
suivants décrivent le comportement du pétrole sur l’eau.  
 Le pétrole se déplacera dans la direction et à la vitesse du courant sous des conditions 

de vent négligeables. 
 
 Le pétrole se déplacera dans la direction et à environ 3.4 % de la vélocité du vent sous 

des conditions de courant négligeables. 
 
 Les effets combinés du vent et du courant sur le pétrole devraient être soigneusement 

analysés. Une méthode d’analyse vectorielle peut être effectuée afin de déterminer la 
direction nette du mouvement (les forces du vent qui travaille avec, contre, ou dans 
plusieurs autres associations avec le courant).  

 
 La méthode de surveillance principale pour les installations sera visuelle. La surveillance 

visuelle n’est cependant pas efficace lorsqu’il pleut, qu’il y a du brouillard, pendant 
l’obscurité ou  qu’il y a une épaisse couverture nuageuse. Il est difficile d’observer une 
marée noire sur l’eau à partir d’un bateau, d’un quai ou sur terre en raison de l’angle 
d’observation. La surveillance aérielle est la méthode de surveillance visuelle privilégiée 
en raison de la vue élevée et de la capacité à couvrir un grand secteur dans une courte 
période. 
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6.6 ANALYSE DES TRAJECTOIRES (suite) 

 
Pendant les étapes d’intervention immédiates lors d’un déversement, les chefs de l’unité 
de nettoyage seront responsables d’estimer la trajectoire d’un déversement de pétrole. 
Alors que la gestion du déversement progresse, passant de l’urgence à la phase de 
projet, le spécialiste en environnement le feront.  

 
6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ 

 
Lors du choix d’une méthode d’intervention appropriée, les considérations les plus 
importantes sont l’élimination efficace de la menace pétrolière et la protection efficace 
des habitats des poissons et de la faune sauvage ainsi que des environnements 
sensibles. Les avantages et les inconvénients des différentes techniques d’élimination 
ou de contre-mesures doivent être soigneusement évalués afin de maximiser les 
avantages environnementaux nets.   
 

            Brûlage in situ 
 
 L’utilisation du brûlage in situ en tant que méthode d’élimination nécessite une 

approbation appropriée, comme le spécifient à la fois le plan de contingence pour les 
terres intérieures du « Environmental Protection Agency » des États-Unis pour la région 
1 et le plan de contingence pour la région du Maine et du New Hampshire. Le 
commandant d’incident / commandement unifié doit se rapporter à l’annexe 9 
Memorandum de l’accord (MOU) sur le brûlage in situ dans la région 1 qui établit le 
pouvoir décisionnel en matière d’utilisation de brûlage in situ (en l’absence d’agents de 
combustion) dans les zones de la région 1. En général, le « FOSC » dispose d’un 
pouvoir de décision supérieur à 6 milles. Entre 1 et 6 milles, il s’agit d’une décision 
conjointe « FOSC/SOSC ». À l’intérieur d’un mille, la décision doit être prise en 
consultation avec les administrateurs. Le Memorandum de l’accord (MOU) décrit 
également les zones de considération spéciale qui peuvent affecter le processus de 
prise de décision. L’équipe d’intervention régionale a élaboré une liste de contrôle qui 
comprend les étapes et les considérations nécessaires pour prendre la décision d’utiliser 
le brûlage in situ, disponible dans l’annexe 10 du plan d’intervention pour les terres 
intérieures dans l’EPA des États-Unis pour les régions 1 et le plan d’urgence du Maine 
et du New Hampshire. Les effets néfastes potentiels incluent les problèmes de qualité 
de l’air du panache de fumée; l’habitat de nidification, de mise bas et d’alimentation de la 
faune riveraine peut être endommagé de façon permanente ou temporaire; et la 
contamination du substrat. Malgré les effets néfastes potentiels, le brûlage in situ utilisé 
comme contre-mesure peut minimiser les perturbations physiques des zones / habitats 
sensibles ou limiter le contact de la faune avec des agents de nettoyage / de 
biorestauration. 

 
Dispersants et autres produits chimiques 
 
La sous-partie J du Plan national d’intervention en cas de pollution par des 
hydrocarbures et des substances dangereuses traite de l’utilisation de dispersants et 
d’autres moyens chimiques de lutte. L’utilisation de dispersants est hautement contrôlée 
et nécessite des autorisations spécifiques avant son utilisation. Tel que décrit dans le 
plan d’intervention pour les terres intérieures de l’EPA des États-Unis pour la région 1, la 
politique de l’équipe régionale d’intervention sur l’utilisation des contre-mesures 
chimiques varie d’une région à l’autre. L’utilisation de contre-mesures chimiques lors des 
opérations d’intervention dans le secteur nord de la Nouvelle-Angleterre du « USCG »  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
 
est régie par le chapitre 9508, préautorisation des agents dispersants des états du 
Maine et du New Hampshire. Cette préautorisation est conçue pour mettre en œuvre la 
sous-partie J du plan national d’intervention et pour mettre en œuvre les exigences de la 
loi fédérale sur la lutte contre la pollution des eaux « FWPCA ». Ce plan prévoit une 
préautorisation pour l’utilisation de dispersants par le « FOSC » dans les zones 
géographiques de responsabilité du « COTP » du secteur nord de la Nouvelle-
Angleterre. Ces politiques ont été approuvées par tous les administrateurs responsables 
des ressources naturelles. De plus, l’équipe régionale d’intervention a mis au point une 
fiche de travail de prise de décision du commandement unifié pour aider les intervenants 
à prendre la décision d’utiliser des dispersants pour la région 1 (annexe 13 du plan 
d’urgence pour les terres intérieures énumérées ci-dessus). 

 
Les effets indésirables des dispersants comprennent les impacts chimiques sur la 
colonne d’eau et la perturbation des oiseaux aquatiques ou de la vie marine. Malgré les 
effets négatifs potentiels, l’utilisation de dispersants en guise de contre-mesure peut 
dissiper les hydrocarbures des eaux de surface et en accélérer la dissolution ou réduire 
les impacts de la marée noire sur le rivage et en minimiser les effets potentiels. 
 
Les descriptions générales des nombreuses techniques d’intervention spécifique qui 
peuvent être appliquées pendant un effort d’intervention sont examinées ci-dessous.  
Les intervenants de l’entreprise sont libres d’utiliser toutes ces méthodes ou certaines 
d’entre elles lorsque les conditions de l’incident l’exigent, à condition qu’ils respectent les 
normes de sécurité appropriées et les autres exigences relatives à la situation 
rencontrée. Des données ont été obtenues de rapports, de manuels et de pamphlets 
préparés par l’American Petroleum Institute, l’Environnemental Protection Agency et les 
garde-côtes des États-Unis. Le nettoyage d’un déversement de produit le plus efficace 
résultera d’une combinaison des méthodes de nettoyage. Chaque opération devrait 
compléter et aider les opérations reliées, et non pas seulement transférer les problèmes 
de déversement vers des zones où ils pourraient être plus difficiles à contrôler.   

 
Le déversement devrait être évalué aussi rapidement que possible afin de déterminer la 
source, l’étendue et le lieu du déplacement. Les conditions du terrain et autres 
conditions matérielles en aval du site du déversement détermineront les méthodes de 
contrôle à un point en avance du produit qui se déplace. Souvent, le volume d’un 
déversement peut être endigué à un seul endroit ou à quelques endroits clés dans le 
voisinage immédiat du point de la source du déversement. Quand cela est possible, les 
exécutions de ces types de stratégies d’endiguement initiales aident à endiguer un 
déversement dans un secteur relativement limité.   
 
Les procédures générales applicables à toutes les activités d’endiguement 
comprennent :  

 
 Le chef de section des opérations discutera avec les équipes de travail avant 

d’entrer dans les zones chaudes ou de danger : 
 

 Du plan de travail 
 Du plan de santé et de sécurité du site en cas d’intervention d’urgence  
 Des routes et des signaux d’évacuation 
 Des précautions de sécurité en cas d’incendie 
 D’autres considérations de sécurité sur le site 
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
 
 Placez les ventilateurs sur le côté vent des zones dangereuses pour éliminer 

les vapeurs explosives et l’air contaminé du lieu de travail, si nécessaire, et 
complétez les tests de l’atmosphère avant d’entrer sans protection SCBA. 
Référez-vous aux Procédures de contrôle des vapeurs selon les besoins pour 
des activités préventives ultérieures (Section 3.0). 

 
 La section des opérations entreposera le produit.  

 
 Admettez seulement le personnel formé et autorisé et l’équipement 

nécessaire dans les zones désignées dangereuses, chaudes et froides.  
 

 Le chef des sections d’opérations affectera du personnel de secours sur les 
lieux de l’urgence au besoin.

 
6.7.1 Déversement sur terre (Surfaces du sol) 

 
 Méthodes de confinement 
 

Where excavating machinery is available, dams can be bulldozed to contain 
lakes of product.  Dams, small and large, should be effectively employed to 
protect priority areas such as inlets to drains, sewers, ducts and 
watercourses. Le produit peut être retenu dans des fossés et des ravins par 
des digues de terre. Là où des machines d’excavation sont disponibles, les 
barrages peuvent être détruits pour contenir les lacs de produit. Les 
barrages, petits et grands, devraient être efficacement employés pour 
protéger des zones prioritaires comme des ruisseaux, des drains, des 
égouts, des conduits et des cours d'eau.  
 
Ceux-ci peuvent être construits de terre, de sacs de sable, d’absorbants, de 
planches ou à partir d’une autre méthode efficace. Si le temps ne permet pas 
de faire un grand barrage, beaucoup de petits peuvent être faits, chacun 
retenant une partie du déversement au fur et à mesure qu’il avance. Le 
terrain déterminera l’emplacement des barrages. Si le déversement est 
mineur, les barrages naturels ou l'absorption par la terre arrêtera 
généralement le produit avant qu'il n’atteigne une distance significative. Le 
nettoyage est la principale préoccupation dans de telles situations. 

 
 Méthodes d’élimination 
 

Le confinement et l’élimination du produit à l’état libre des surfaces du sol est 
un travail difficile. Les meilleures approches semblent être actuellement : 
 
• Enlever le produit avec du materiel d’aspiration pour un camion-citerne 

s’il est concentré en volumes assez grands pour être ramassé. Des 
canaux peuvent être formés pour drainer les bassins de produit dans des 
fosses de stockage. L'équipement de succion peut alors être utilisé.  

 
• De petites poches peuvent devoir être vidées à la main. 

 
• Si cela est possible après le déplacement de la plus grande partie du 

déversement, la combustion contrôlée offre la possibilité d’une méthode  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
6.7.1 Déversement sur terre (Surfaces du sol)(suite) 

 
 rapide, simple et peu coûteuse de destruction du reste du produit. Si 

toutes les autres options ont été effectuées et que le site est toujours 
dangereux pour de nouvelles activités parce que des vapeurs explosives 
persistent, on peut devoir enflammer intentionnellement les vapeurs pour 
empêcher une accumulation suffisante de devenir un mélange explosif, 
pourvu que les autres exigences de ces directives pour la combustion 
contrôlée soient respectées. 

 
La combustion contrôlée pour enlever le produit diverse devrait être utilisée 
seulement si toutes les conditions suivantes sont rencontrées :  

 
• D’autres étapes et procédures ont été exécutées et une decision a été 

prise car cela s’est avéré la méthode de contrôle qui restait la plus sûre.   
 

• La combustion intentionnelle n’endommagera pas trop le pipe-line, la 
propriété adjacente, ou l’environnement. 

 
• La combustion contrôlée est permise par certaines autorités 

gouvernementales. Les autorités gouvernementales locales qui doivent 
être contactées peuvent comprendre le conseil municipal, le conseil des 
commissaires du comté, les chefs des pompiers de la ville ou du comté, 
la commission des forêts ou tour de guet du comté et l’agence de 
protection environnementale locale. En cherchant la permission de ces 
autorités, préparez-vous à les convaincre que des précautions de 
sécurité adéquates ont été et seront prises pendant l’opération.   

 
• La combustion contrôlée est effectuée avec le consentement des 

propriétaires locaux. 
 

• La sécurité doit être une consideration primordiale quand on envisage la 
combustion contrôlée d’un produit. Des étincelles et le rayonnement 
thermique provenant de grands feux peuvent engendrer des feux 
secondaires et de forts vents rendent le contrôle du feu difficile. Il ne doit 
pas y avoir de danger que le feu se répande au-delà des limites du 
contrôle. Toutes les personnes doivent être à une distance sure du bord 
de la zone inflammable. Rappelez-vous que toute combustion doit être 
une combustion contrôlée.  

 
• Des considérations pour les contaminants dans le panache de fumée.  

 
6.7.2 Déversement dans un lac ou un étang (des eaux calmes ou à faible 

courant)  
 
 Méthodes d’endiguement 
 

Un lac ou un étang offer les meilleures conditions pour retirer le produit de 
l’eau. Bien que le retrait ne soit pas une tâche facile, le lac ou l’étang 
présente les conditions favorables d’absence de courant ou de peu de 
courant et d’absence ou de peu de vagues.   
 
Le mouvement de produit sur un lac ou un étang est influence principalement  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
6.7.2 Déversement dans un lac ou un étang (des eaux calmes ou à faible 

courant) (suite) 
 

par le vent. Le produit aura tendance à se concentrer sur un rivage, une 
berge ou une anse. Les bômes devraient être mis en place immédiatement 
pour retenir le produit dans la région confine en cas de changement de 
direction du vent. 
 
Si le déversement ne se concentre pas sur ou près d’un rivage (pas d’effet de 
vent), une mesure de balayage en utilisant des bateaux ou des barrages 
flottants sera nécessaire. L’exigence essentielle pour cette opération est 
qu’elle doit être faite très lentement. Les barrages devraient être déplacés à 
plus de 40 pieds (12.2 mètres) par minute. Une fois que la nappe de pétrole 
est déplacée vers un endroit plus commode (près du rivage), les opérations 
normales d’élimination devraient commencer. 

 
Si la nappe de pétrole est petite et mince (effet d’arc-en-ciel) et n’est pas près 
du rivage, un barrage absorbant au lieu d’un barrage normal devrait être 
utilisé pour balayer la région très lentement et absorber la nappe de pétrole. Il 
peut ne pas être nécessaire de déplacer le produit vers le rivage.  

 
 Méthodes d’élimination 
 

Si la nappe de pétrole confinée est assez épaisse, du matériel d’aspiration 
régulier peut être utilisé en premier lieu ; cependant, dans la plupart des cas, 
un écumoir flottant devrait être utilisé. Si cela est considéré approprié ou 
utile, une surface recueillant l’agent devrait être appliqué une fois que la 
nappe de pétrole est isolée pour faciliter l’élimination. La surface qui recueille 
l’agent concentrera le produit dans une zone plus petite et fera travailler 
l’écumoir flottant plus efficacement. Si l’écumoir flottant commence à 
ramasser un surplus d’eau (la nappe de pétrole deviant mince), cessez de 
l’utiliser s’il n’enlève pas une quantité appréciable de produit. 
 
L’addition de plus de surface qui rassemble l'agent peut de temps en temps 
améliorer l'efficacité de l'écumoir. Il continuera à concentrer la nappe de 
pétrole dans une zone plus petite, rendant ainsi le film plus épais. Tirant le 
barrage tout près de la rive comme le produit est enlevé aussi gardera le film 
de produit plus épais. Cependant, quand la nappe de pétrole devient trop 
mince, l'écumoir devrait être arrêtée et un absorbant appliqué (avec un 
bateau si nécessaire) pour enlever les quantités finales.  
 
L’écumoir flottant (si la rapidité est indispensable) ou des écumoirs à main si 
l’eau est assez peu profonde) ou les deux peuvent être utilisés pour 
rammasser l’absorbant imprégné de produit. Avant de pomper l’absorbant 
imprégné de produit avec un écumoir flottant, assurez-vous que l’absorbant 
en question puisse être pompé et ne brisera pas la pompe. Plusieurs types 
ne sont pas abrasifs pour l’intérieur de la pompe. Si l’écumoir flottant est 
utilisé en premier lieu, l’absorbant / le mélange d’eau imprégné de produit 
devrait être pompé dans un camion-citerne.   

 
Une meilleure méthode pour récupérer l’absorbant imprégné de produit est 
de le tirer aussi près du rivage que possible avec les barrages utilisés pour 
confiner le produit au départ. L’absorbant peut ensuite être enlevé à la main 
de la surface de l’eau et place dans des barils, sur des feuilles de plastique  
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6.7.3 Déversment dans un ruisseau de petite taille ou de taille moyenne 
(ruisseau dont l’écoulement est relativement rapide) 

 
ou des bennes réglées. On devrait ensuite en disposer par des moyens 
acceptables.  
 
Le dernier arc-en-ciel à la surface peut être enlevé avec d’autre absorbant.  

 
 Méthodes d’endiguement 

 
Les techniques utilisées pour le confinement du produit sur des ruisseaux 
peu profonds au débit rapide sont tout à fait différentes de celles utilisées 
sur les lacs, les étangs ou d’autres cours d’eau immobiles. Les processus 
de confinement et d’élimination requièrent une étendue d’eau calme pour 
permettre au produit de se séparer sur la surface de l’eau. Si une étendue 
d’eau calme n’existe pas naturellement, une zone profonde au débit lent 
devrait être créée en endiguant. Le barrage peut être construit en utilisant 
des sacs de sable, des planches ou de la terre. Si un barrage est 
nécessaire, il devrait être situé à un endroit accessible où le ruisseau a des 
rives assez hautes. Le barrage devrait être construit solidement et renforcé 
pour soutenir le produit et la pression de l’eau.  .

 
• Barrage en courant de fond – le barrage en courant de fond est une 

méthode qui peut être utilisée, surtout dans les petits ruisseaux. L’eau est 
libérée au fond du barrage en utilisant un ou des tuyaus qui sont posés 
pendant la construction du barrage. Le débit par le tuyau doit être 
suffisant pour empêcher le barrage de déborder. Une méthode consiste à 
mettre le tuyau à un angle à travers le barrage (pendant la construction 
du barrage) pour que la hauteur à l’extrémité en aval du tuyau détermine 
la hauteur où l'eau montera derrière le barrage. 

 
• Barrage à crête – Une autre méthode d’endiguement est le type de 
barrage à crête. Le barrage est construit pour que l’eau coule au-dessus 
du barrage, mais un bassin profond se crée, ce qui ralentit la vélocité de 
surface de l’eau. Par conséquent, la condition d’une étendue d’eau calme 
est rencontrée. Le barrage à crête peut être utilisé là où des débits plus 
importants (des ruisseaux de taille moyenne) sont impliqués. Avec ce 
type de barrage, une barrière séparée (un barrage flottant ou 
stationnaire) doit être placé à travers l’étang créé par le barrage. La 
barrière séparée arête la couche de produit de surface et en même temos 
l’eau coule sous la barrière et au-dessus du barrage. La barrière devrait 
être palcée à un angle de 45 degrés à travers le bassin pour diminuer la 
vitesse réelle de l’eau en dessous. De plus, il est utile de concentrer le 
broduit sur la rive et non pas le long de la barrière. Une deuxième 
barrière devrait être place approximativement de 10 à 15 pieds (3 à 4.6 
mètres) de la première comme en aval comme un dispositif secondaire 
en complément de l’autre. 

 
La barrière de type barrage stationnaire devrait être faite de planches de bois ou 
d’une autre matière adéquate. Le barrage stationnaire devrait être construit 
solidement et scellé contre le rivage. Les extrémités des planches peuvent être 
enterrées dans les rivages du ruisseau et les pieux de bois de construction 
conduits dans le lit du cours d'eau pour du soutien au besoin. La longueur 
nécessaire du barrage sera approximativement 1-1/2 fois la largeur de la voie  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
6.7.3 Déversement dans un ruisseau de petite taille ou de taille moyenne 

(ruisseau dont l’écoulement est relativement rapide) (suite) 
 
navigable. Le barrage de planche devrait s'étendre de six à huit pouces de 
profondeur dans l'eau et à environ deux pouces ou plus au-dessus du niveau de 
l'eau. Si l'augmentation de la vitesse sous le barrage stationnaire cause la sortie 
du produit retenu, il devrait être déplacé légèrement vers le haut. La barrière ne 
devrait jamais être immergée à plus de 20 % de la profondeur du bassin à  
l'emplacement de la barrière ; c'est-à-dire si le bassin créé en endiguant est à 
trois pieds de profondeur, ne faites pas dépasser la profondeur d'immersion de 
sept pouces avec la barrière à la position où la barrière est installée. 
 
Une autre méthode utilisée avec le barrage en courant de fond est d’utiliser un 
ou des tuyaus dont la dimension transporte seulement une portion de 
l’écoulement nécessaire. Le tuyau serait placé au fond du barrage et au niveau 
du lit du ruisseau. Le reste du courant du ruisseau pourrait être siphonné ou de 
preference pompé autour du barrage d’un endroit loin du barrage et de la partie 
la plus profonde du basin. Le pompage ou le siphonnage peut être contrôlé pour 
maintenir le niveau d’eau désiré au barrage. La clé est le retrait de l’eau à travers 
ou autour du barrage au point le plus bas dans le bassin. Cela empêche le 
pétrole de s’échapper avec l’eau libérée.  
 
Un barrage flottant peut être utilisé au lieu du type stationnaire si la taille du 
basin créé (d’une rive à l’autre) et la profondeur le permettent. Les avantages de 
l’utilisation d’un barrage flottant sont la vitesse du déploiement et le fait qu’il n’est 
pas nécessaire de placer un support additionnel comme avec le barrage 
stationnaire.  
 
Multiples retenues – Puisque les barrages construits en situation d’urgence (en 
courant de fond ou au-dessus de l’eau) sont rarement parfaits, une série de 
barrages est généralement nécessaire. Le premier ou les deux premiers 
retiendront la majeure partie et ceux qui sont en aval retiendront les dernières 
traces du produit. Des précautions devraient être prises pour s’assurer que les 
fondations des barrages d’urgence ne sont pas emportées par l’eau qui est 
libérée. Si de la terre est utilisée pour construire un barrage avec débordement, 
une couche de sacs remplis de terre devraient être placés au dessus du barrage 
pour qu’il n’y ait pas d’érosion.  

 
 Méthodes de récupération 

 
Une fois que les barrages d’endiguement sont construits, le problème ou la 
récupération du produit à la surface de l’eau devrait être la considération 
principale. La récupération doit être continue ou bien l’accumulation du 
produit derrière les barrières ou barrages peuvent mener le produit à 
déborder de ce qui le retient.  

 
Le type de procédures utilisées dépend largement de la quantité de produit 
qui a été retenue au cours d’une période déterminée ; si la quantité de 
produit qui descend le ruisseau est de quantité suffisante, le premier barrage 
ou le barrage fixe retiendrait probablement une quantité suffisante pour que 
l’écumoir flottant fonctionne de manière efficace. L’écumoir pompera le 
produit et peut-être de l’eau vers un camion-citerne ou une autre cuve de 
stockage. L’eau dépolluée pourrait, avec une approbation réglementaire, être  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
6.7.3 Déversement dans un ruisseau de petite taille ou de taille moyenne 

(ruisseau dont l’écoulement est relativement rapide) (suite) 
 
libérée du fond du camion-citerne si cela devient nécessaire. Il est 
déconseillé de placer un absorbent dans le ruisseau avant ou au premier 
barrage en anticipation du produit qui arrive. Laissez le produit s’accumuler 
au premier barrage et utilisez le premier écumoir flottant pour récupérer le 
produit.  
 
Suivez les directives pour l’utilisation de chaque absorbant. Des feuilles de 
plastique devraient être utilisées pour placer l’absorbant imbibe de produit 
dessus alors qu’il est retiré de l’eau. Autrement, le produit peut être placé 
dans des barils ou des bennes. L’élimination de la quantité brute d'absorbant 
imbibé de produit ne serait alors pas un problème.  
 
Si la quantité de produit dans le ruisseau est légère, un barrage de bottes de 
paille peut être construit pour filtrer le produit. Le ralentissement de l’eau ne 
serait pas nécesssaire, mais plusieurs barrages peuvent être nécessaires 
pour s’assurer de la récupération complète. Les barrages en aval offriraient 
aussi une protection quand les ballots en amont sont retires, libérant les 
traces du produit. Les barrages de bottes de paille peuvent  également être 
utilisés en aval des barrages en courant de fond et au-dessus de l’eau.  
 
Par conséquent, l’endiguement et la récupération du produit déversé dans 
des ruisseaux de petite taille ou de taille moyenne dont l’écoulement est 
relativement rapide peut nécessiter une combinaison de barrages en courant 
de fond et au-dessus de l’eau, des barrages fixes, des écumoirs, des 
absorbants et des barrages de bottes de paille pour assurer un nettoyage 
complet.  

 
6.7.4 Déversement dans des grands ruisseaux et des rivières  

 
 Méthodes d’endiguement 

 
Les techniques d’endiguement diffèrent considérablement sur de grands 
ruisseaux et rivières par rapport à de petits ruisseaux. D’abord, on doit 
trouver le long du ruisseau ou de la rivière la zone d’eau calme et lisse 
nécessaire pour la séparation entre l’eau et le produit plutôt que d’en faire 
une comme avec les petits ruisseaux. Des barrages flottants (plutôt que des 
barrages ou barrières fixes) doivent être utilisés pour retenir le produit à la 
surface. 

 
On doit considérer les conditions locales de courant et de vent en choisissant 
le site pour le barrage. Un endroit avec une faible vitesse d'eau près de la 
rive, suffisamment profonde pour faire fonctionner l'équipement de retrait du 
produit et un bon accès sont nécessaires. On doit considérer le fait que le 
vent peut avoir tendance à concentrer le produit contre une rive. Une zone 
d’eau lisse et calme est nécessaire immédiatement après, en amont du 
barrage pour s’assurer que le produit ait l’occasion de se séparer sur la 
surface. Le barrage devrait être placé là où le courant est le moins fort. Il est 
plus efficace de faire un barrage à un endroit large et lent que lorsque c’est 
une étendue d’eau étroite et rapide.  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
 6.7.4 Déversement dans des grands ruisseaux et des rivières (suite) 

 
Si les barrages sont places tout droit à travers une rivière ou un ruisseau, à 
angles droits de l’écoulement, la surface de l’eau a tendance à plonger sous 
la barrière (le barrage) quand les vitesses du courant dépassent environ ½ 
noeud (0.8 pied / sec.). Cependant, si le courant de la rivière entière est de  
½ noeud ou moins, un barrage peut être placé tout droit à travers la rivière ou 
un grand ruisseau, mais orienté légèrement à l’oblique des rives. En plaçant 
le barrage à l’oblique des rives, le produit sur la surface est dévié le long du 
barrage vers le côté de la rivière.  
 
La vitesse du courant est généralement beaucoup plus lente près de la rive 
de la rivière qu’au centre et le produit se déplacera le long du barrage vers la 
rive pour être retiré. Une étanchéité presque parfaite entre la rive et le 
barrage est essentielle. Un barrage secondaire devrait être installé 
immédiatement en aval du premier pour saisir les quantités qui ont échappé 
au barrage en amont. Un barrage peut être utilisé en parallèle au courant de 
la rivière, à la rive, pour former la fermeture avec les barrages utiliser pour 
retenir le produit. 
 
Là où la vitesse du courant du site choisi excède ½ noeud, le barrage devrait 
être placé dans deux courbes douces à partir d’un point de vitesse maximale 
(généralement le centre de la rivière) vers les deux rives. Toutefois, ce 
double barrage nécessite que le produit soit enlevé des deux côtés de la 
rivière.  Pour déterminer l’angle approprié de l’emplacement du barrage et  
du soutien (amarrage) nécessaire pour maintenir les barrages en place, la 
vitesse du courant devrait être mesurée en calculant un objet flottant qui est 
immergé à 80 % sur une distance de 100 pieds (30.5 mètres). Une période 
de 60 secondes sur cette distance indique un courant d’environ 1 nœud. 
Pour des courants de 1 à 2.5 noeuds (1.7 à 4.2 pieds / sec.), plus le barrage 
devra être à angle aigu de la rive. La longueur du barrage devra être telle 
qu’il atteigne le centre de la rivière. Pour des courants entre ½ et 1 noeud 
(0.8 et 1.7 pied / sec.), l’angle d’utilisation peut être élargi.  
 
La charge principale sur le barrage est prise par les amarres terminales, en 
particulier celle qui se trouve au centre de la rivière. Cependant, des amarres 
intermédiaires sont également nécessaires à la fois pour retenir la courbe 
douce du barrage afin d’empêcher le barrage de se briser et pour aider à 
empêcher la déviation. Les amarres sont de preference placées à tous les 25 
pieds (7.6 mètres) et doivent être ajustées pour éviter la formation must be 
adjusted to avoid the formation d’une indentation dans le profil du barrage.  
Ce collecteur de produit en poches empêche sa deviation vers la rive et 
encourage également des courants plongeants. Les cordes des amarres 
devraient avoir cinq fois la longueur de la profondeur de l’eau. 

 
Dans certaines situations, il peut être avantageux de placer des barrages 
pour faire dévier le produit déversé qui s’approche vers une zone où le 
courant est plus lent. Naturellement, d’autres barrages devraient être placés 
autour de cette zone de courant plus lent avant de faire dévier le produit vers 
la zone. Cette approche a été utilisée le long des rivières qui ont des lagunes, 
etc., avec une action de courant très faible. Cette récupération aurait lieu 
dans les lagunes et non pas le long de la rive d’une rivière. 
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ(suite) 
 6.7.4 Déversement dans des grands ruisseaux et des rivières (suite) 

 
 Méthodes de récupération 

 
Le produit recueilli en amont des barrages flottants dans un grand ruisseau 
ou une rivière devrait être retiré de la surface de l’eau alors qu’il s’accumule.  
L’équipement de succion régulier, un écumoir flottant et / ou des absorbants,  
 
(y compris des barrages absorbants) devraient être utilisés pour retirer le 
produit de façon appropriée pour la quantité qui a été retenue dans une 
pédiode de temps donnée. Si la quantité qui descend le courant est de 
quantité suffisante, le barrage flottant principal retiendrait possiblement assez 
de produit pour que l’écumoir flottant fonctionne efficacement. L’écumoir 
pompera le produit et un peu d’eau vers un camion-citerne ou une autre cuve 
de stockage.  
 
Les absorbants (un type qui peut être placé sur l’eau avant l’arrivée du 
produit) seraient ensuite utilisés en amont du barrage secondaire pour 
absorber le sous-écoulement du barrage principal. Un barrage absorbant 
peut aussi être placé entre le barrage principal et le barrage secondaire pour 
aider les autres absorbants à contrôler le sous-écoulement du barrage 
principal. Si le sous-écoulement du barrage principal est important, le type 
d’absorbant qui peut être placé sur l’eau seulement après que le produit soit 
recueilli peut être utiliséIl vaut mieux écumer à la main les absorbants saturés 
et les placer sur des feuilles de plastique. Cependantsi l’absorbant utilisé 
peut être pompé après l’absorption du produit et si la vitesse de retrait est 
une nécessité, l’écumoir flottant peut être utilisé pour enlever l’absorbant 
imbibé de produit.  

 
Le désavantage de pomper l’absorbant imbibé de produit vers un camion est 
la quantité qui s’accumulera (l’écumoir pompera le surplus d’eau) et les 
problèmes de ramassage associés avec le mélange d’absorbant imbibé de 
produit /d’eau.   
 
Si l’on s’attend à ce que la quantité de produit qui se déplace vers la zone du 
barrage soit petite, un absorbant devrait être placé dans la rivière en amont 
du barrage principal et du barrage secondaire. Si les barrages réguliers ne 
sont pas nécessaires, un barrage absorbant pourrait être étiré sur la rivière 
pour endiguer le pétrole. Les bateaux (loués ou fournis par les entrepreneurs) 
seraient necessaries pour rapporter le barrage absorbent imbibé de produit.   
 

6.7.5 Déversement dans un ruisseau qui coule dans un lac ou un étang  
 

Il y a certains endroits le long du pipe-line où des ruisseaux (des petits et des 
grands) coulent dans des lacs ou des étangs à des distances relativemet 
proches du pipe-line. Il est conceivable qu’un déversement qui atteindrait les 
ruisseaux en question puisse atteindre les lacs avant que des opérations 
d’endiguement ou de récupération puissent être organisées. Si le temps permet 
que des opérations d’endiguement soient organisées sur le ruisseau en question, 
elles seront organisées comme on le décrit ci-dessus selon la taille du ruisseau 
impliqué.  
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6.7 ENDIGUEMENT ET RÉCUPÉRATION DU PRODUIT DÉVERSÉ (suite) 
 6.7.5 Déversement dans un ruisseau qui coule dans un lac ou un 
étang (suite) 
 
Cependant, si le produit dans la rivière est près d’un lac ou si le produit coule 
dans le lac avec une quantité importante devant encore arriver, un endiguement 
different devrait être employé. 
 
 Méthodes d’endiguement 

Le produit dans un ruisseau qui coule dans un lac devrait être endigué aussi 
près de l’entrée que possible. Le barrage devrait être place sur le lac de biais 
au courant du ruisseau résiduel pour diriger l’eau de surface vers un secteur 
de déplacement plus lent. Le secteur où le produit a été dévié devrait être 
cloture par des barrages pour le contenir. Un barrage supplémentaire pour 
balayer le produit vers la rive sera nécessaire. Cette zone d’endiguement ne 
devrait pas avoir une vitesse de courant de plus d’un demi (½) nœud (0.8 
pied / sec.) et, de préférence, une vitesse moindre. 

 
 Méthodes de récupération 

 
Le retrait du produit de la surface du lac ou de l’étang sera organisé tel que 
décrit ci-dessus. 
 
Pour des déversements importants, le produit recueilli sera généralement 
pompé dans des camions-citernes et transporté vers des installations de 
stockage. Les camions-citernes sont disponibles à plusieurs endroits tout le 
long du pipe-line.
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TABLEAU 6.1 
 

CARTES DE LA SENSIBILITÉ DES ÉCOSYSTÈMES 
 

L’ensemble de cartes de la sensibilité des écosystèmes qui suit a été préparé comme une 
assistance pour identifier les zones sensibles dans le secteur des opérations de PLPM. Les 
cartes comprennent une clé pour les symboles de référence situés sur chaque carte.  
 

• Cartes d’intervention d’urgence du South Portland Marine Terminal, y compris : 
o Plans* d’intervention géographique de la région de CascoMaine Environmental 

Cartes d’index de vulnérabilité* 
• Cartes d’intervention d’urgence – Portland Pipe Line Corporation Trunk Lines 
• Cartes d’intervention d’urgence – Réseau interurbain de Pipe-Lines Montréal Limitée   
• Plans d’intervention spécifique en cas de déversement de pétrole - Montréal Pipe-Lines 

Limitée  
o Cartes de sensibilité environnementale et socio-économique 

 Région de la rivière Missisquoi  
 Région de la rivière Richelieu  
 Région du fleuve Saint-Laurent 

o Cartes d’accès vers les installations  
• Portland Pipe Line Corporation Spill Response Field Document 

 
 
*Les plans d’intervention géographiques et les cartes de sensibilité environnementale du Maine 
sont gardées par le Maine DEP et sont gardés sur disque dur par les détenteurs du plan de 
PLPM basés à South Portland.   On peut trouver des copies électroniques sur le site Web du 
Maine DEP à :  
http://www.maine.gov/dep/rwm/emergspillresp/geoplans.htm et 
http://www.maine.gov/dep/rwm/emergspillresp/evi/intro.htm. 
 
Il y a aussi une série de cartes créées par Environnement Canada indiquant toutes les régions 
vulnérables le long du fleuve Saint-Laurent.  
 
Rappelez-vous que ces cartes doivent être utilisées seulement comme des directives. Pendant 
un véritable effort d’intervention les agences fédérales, provinciales, de l’état, municipales et 
locales devraient être contactées pour fournir de l’aide supplémentaire par rapport à 
l’indentification et la protection des diverses zones sensibles environnementales et socio-
économiques.  
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TABLEAU 6.2 

LISTE DES ESPÈCES EN DANGER / MENACÉES 
Maine, New Hampshire, Vermont et Quebec 













ENDANGERED AND THREATENED  
Wildlife of New Hampshire

* Federally Threatened      ** Federally Endangered      

Endangered wildlife are those native species that are in danger of extinction in New 
Hampshire because of a loss or change in habitat, over-exploitation, predation, com-
petition, disease, disturbance or contamination. Assistance is needed to ensure these 
species’ continued existence as viable members of the state’s wildlife community.

Threatened wildlife are those native species that are likely to become endangered 
in the near future, if conditions surrounding them begin, or continue, to decline.

INVERTEBRATES
Dwarf wedge mussel, Alasmidonta heterodon**
Brook floater mussel, Alasmidonta varicosa
Ringed boghaunter, Williamsonia lintneri
Cobblestone tiger beetle, Cicindela marginipennis
Puritan tiger beetle, Cicindela puritana*
Frosted elfin butterfly, Callophrys irus
Karner blue butterfly, Lycaeides melissa samuelis**
White Mountain fritillary, Boloria titania montinus
Persius duskywing skipper, Erynnis persius

FISH
American brook lamprey, Lethenteron appendix
Shortnose sturgeon, Acipenser brevirostrum**

REPTILES
Blanding’s turtle, Emydoidea blandingii
Eastern hognose snake, Heterodon platirhinos
Timber rattlesnake, Crotalus horridus

INVERTEBRATES
Pine pinion moth, Lithophane lepida lepida
White Mountain arctic, Oeneis melissa semidea

FISH
Bridle shiner, Notropis bifrenatus

REPTILES 
Spotted turtle, Clemmys guttata
Black racer, Coluber constrictor

AMPHIBIANS (none)

E N D A N G E R E D

AMPHIBIANS
Marbled salamander, Ambystoma opacum

BIRDS
Northern harrier, Circus cyaneus
Golden eagle, Aquila chrysaetos
Common nighthawk, Chordeiles minor
Piping plover, Charadrius melodus*
Upland sandpiper, Bartramia longicauda
Roseate tern, Sterna dougallii**
Least tern, Sterna antillarum
Sedge wren, Cistothorus platensis

MAMMALS
Small-footed bat, Myotis leibii
New England cottontail, Sylvilagus transitionalis
Canada lynx, Lynx canadensis*
Gray wolf, Canis lupus**

T H R E A T E N E D

BIRDS
Pied-billed grebe, Podilymbus podiceps
Common loon, Gavia immer
Bald eagle, Haliaeetus leucocephalus
Peregrine falcon, Falco peregrinus
Common tern, Sterna hirundo
American three-toed woodpecker, Picoides dorsalis
Grasshopper sparrow, Ammodramus savannarum

MAMMALS
American marten, Martes americana
Northern long-eared bat, Myotis septentrionalis*
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Nongame and Endangered Wildlife Program
New Hampshire Fish and Game Department

11 Hazen Drive, Concord, NH 03301
(603) 271-2461

wildnh.com

1973  – The Endangered Species Act, a federal law, was passed. It protects wildlife and plant species in danger 
of nationwide extinction.

1979  –  The New Hampshire Endangered Species Conservation Act was passed, giving New Hampshire Fish 
and Game Department the authority to protect wildlife in danger of becoming extinct in New Hampshire.

1980  – The first list of New Hampshire threatened and endangered wildlife was created.

1987 & 2000  –  The New Hampshire threatened and endangered wildlife list was revised.

2006  –  The first New Hampshire Wildlife Action Plan took effect.

2008  – The current New Hampshire threatened and endangered wildlife list took effect on 9/20/08.

2015 – The New Hampshire Wildlife Action Plan is revised and updated.

 The list of New Hampshire’s endangered and threatened wildlife is maintained by the New Hampshire 
Fish and Game Department. This list is current as of May 4, 2015 and is used to determine protection and 
management actions necessary to ensure the survival of the state’s endangered and threatened wildlife. State 
and federal agencies and numerous New Hampshire nonprofit conservation organizations work cooperatively 
to protect and manage the state’s wildlife. The Fish and Game Department has legal authority regarding all 
wildlife, game, nongame and endangered or threatened species.

 This work is made possible through federal grants, the sale of N.H. Conservation License Plates (moose 
plates) and private contributions. Donations to the Nongame Program are matched by state dollars. With your 
help we are able to protect New Hampshire’s wildlife.

 For more information about the Nongame and Endangered Wildlife Program, to report a sighting of  
endangered or threatened wildlife, or to make a contribution, contact:

NGM15005.indd/rev. 5-2015













FEDERALLY LISTED ENDANGERED AND THREATENED SPECIES 
IN NEW HAMPSHIRE 

 

Updated 01/09/2015 
 

 
 

COUNTY SPECIES FEDERAL 
STATUS 

GENERAL 
LOCATION/HABITAT TOWNS 

Belknap 

Small whorled Pogonia Threatened 
Forests with somewhat poorly 

drained soils and/or a seasonally 
high water table 

Meredith, Alton and 
Laconia 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Carroll 

Small whorled Pogonia Threatened 
Forests with somewhat poorly 

drained soils and/or a seasonally 
high water table 

Albany,  Brookfield, 
Eaton, Effingham, 
Madison, Ossipee, 

Wakefield and  Wolfeboro 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Coos 

Canada Lynx Threatened 
Regenerating softwood forest, 
usually with a high density of 

snowshoe hare. 
All Towns 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel 
and Johns River 

Northumberland, 
Lancaster and Dalton 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Cheshire 

Dwarf wedgemussel Endangered S. Branch Ashuelot River and 
Ashuelot River 

Swanzey, Keene and 
Surry 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Grafton 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel Haverhill, Piermont, 
Orford and Lyme 

Small whorled Pogonia Threatened 
Forests with somewhat poorly 

drained soils and/or a seasonally 
high water table 

Holderness 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Hillsborough 

Small whorled Pogonia Threatened 
Forests with somewhat poorly 

drained soils and/or a seasonally 
high water table 

Manchester, Weare 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Merrimack 

Karner Blue Butterfly Endangered Pine Barrens with wild blue 
lupine Concord and Pembroke 

Small whorled Pogonia Threatened Forests 
Bow, Danbury, Epsom, 

Loudon, Warner and 
Allenstown 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 



FEDERALLY LISTED ENDANGERED AND THREATENED SPECIES 
IN NEW HAMPSHIRE 

 

Updated 01/09/2015 
 

 
 

1Migratory only, scattered along the coast in small numbers  
-Eastern cougar, gray wolf and Puritan tiger beetle are considered extirpated in New Hampshire. 
-Endangered gray wolves are not known to be present in New Hampshire, but dispersing 
individuals from source populations in Canada may occur statewide.-There is no federally-
designated Critical Habitat in New Hampshire 

COUNTY SPECIES FEDERAL 
STATUS 

GENERAL 
LOCATION/HABITAT TOWNS 

Rockingham 

Piping Plover Threatened Coastal Beaches Hampton and Seabrook 

Roseate Tern Endangered Atlantic Ocean and nesting at the 
Isle of Shoals  

Red knot1 Threatened Coastal Beaches and Rocky 
Shores, sand and mud flats Coastal towns 

Small whorled Pogonia Threatened Forests Deerfield, Northwood, 
Nottingham, and Epping 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Strafford 

Small whorled Pogonia Threatened 
Forests with somewhat poorly 

drained soils and/or a seasonally 
high water table 

Middleton, New Durham, 
Milton, Farmington, 

Strafford, Barrington, and 
Madbury 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Sullivan 

Northeastern bulrush Endangered Wetlands Acworth, Charlestown, 
Langdon 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel 
Plainfield, Cornish, 

Claremont and 
Charlestown 

Jesup’s milk-vetch Endangered Banks of the Connecticut River Plainfield and Claremont 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 



















FEDERALLY LISTED ENDANGERED AND THREATENED SPECIES 
IN VERMONT 

Updated 01/09/2015 

COUNTY SPECIES FEDERAL 
STATUS 

GENERAL 
LOCATION/HABITAT TOWNS 

Addison 

Indiana bat Endangered Forests and Woodlots. 

Ferrisburg, Panton, Addison, 
Bridport, Shoreham, Orwell, 

Whiting, Cornwall, 
Weybridge, Vergennes, 
Waltham, New Haven, 
Monkton, Starksboro, 
Bristol, Middlebury, 

Salisbury, and Leicester 

Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Bennington 

Indiana bat Endangered Hibernacula (caves and mines) Dorset, Manchester and 
Sandgate 

Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Caledonia Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Chittenden 

Indiana bat Endangered Forests and Woodlots Charlotte, Hinesburg and St. 
George 

Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Essex 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel 
Bloomfield, Maidstone, 

Guildhall, Lunenburg, and 
Concord 

Canada lynx Threatened 
Regenerating softwood forest, 
usually with a high snowshoe 

hare density 
All 

Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Franklin Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Grand Isle Northern Long-eared 
Bat

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 



FEDERALLY LISTED ENDANGERED AND THREATENED SPECIES 
IN VERMONT 

 
 

Updated 01/09/2015 
 

 
 
-Endangered gray wolves are not known to be present in Vermont, but dispersing individuals from 
source populations in Canada may occur statewide. 
-There is no federally-designated Critical Habitat in Vermont. 

COUNTY SPECIES FEDERAL 
STATUS 

GENERAL 
LOCATION/HABITAT TOWNS 

Lamoille Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Orange 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel Newbury, Bradford, Fairlee, 
and Thetford 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Orleans Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Rutland 

Indiana bat Endangered 
Forests and Woodlots 

 

Benson, Brandon, Sudbury,  
Fair Haven, Pittsford and 

West Haven 
Hibernacula (caves and mines) Brandon and Chittenden 

Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Washington Northern Long-eared 
Bat 

Proposed 
Endangered 

Winter- mines and caves, 
Summer – wide variety of 

forested habitats 
Statewide 

Windham 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel Rockingham 

Northeastern bulrush Endangered Connecticut River Watershed 
wetlands 

Rockingham, Grafton, 
Townsend, Athens, 

Westminster, Newfane, 
Brookline, Putney, 

Dummerston 

Windsor 

Jesup’s milkvetch Endangered Banks of the Connecticut River Weathersfield, Hartland 

Dwarf wedgemussel Endangered Connecticut River main channel Springfield, Weathersfield, 
Windsor, Hartland 

Northeastern bulrush Endangered Connecticut River Watershed 
wetlands Chester, Springfield 



MODIFICATIONS1 À LA LISTE DES ESPÈCES FLORISTIQUES SUSCEPTIBLES 
D’ÊTRE DÉSIGNÉES MENACÉES OU VULNÉRABLES2

Décembre 2015 

Lorsque le nom d’une espèce est accompagné du nom d’une région administrative du Québec 
suivie de son numéro, cela indique que seules les populations situées dans cette région sont 
légalement protégées. 

PLANTES VASCULAIRES

AJOUTS (34) 

Nom scientifique Nom en français 
Asplenium trichomanes subsp. quadrivalens  Doradille tétraploïde 
Braya linearis Braya à fruits linéaires 
Carex sterilis  Carex stérile 
Cerastium arcticum Céraiste arctique 
Cerastium regelii Céraiste de Regel 
Cochlearia tridactylites Cranson tridactyle 
Cynoglossum virginianum var. boreale Cynoglosse boréale 
Cyperus dentatus Souchet denté 
Cyperus houghtonii Souchet de Houghton 
Cystopteris laurentiana  Cystoptère laurentienne 
Draba cana Drave lancéolée 
Draba cayouettei Drave de Cayouette 
Draba cinerea Drave cendrée 
Epilobium brachycarpum  Épilobe d'automne 
Epilobium saximontanum Épilobe des Rocheuses 
Erigeron pulchellus var. pulchellus Vergerette délicate 
Galium brevipes Gaillet à pédicelles courts 
Hackelia deflexa subsp. americana Hackélia d'Amérique 
Hedeoma pulegioides Hédéoma faux-pouliot 
Juncus torreyi  Jonc de Torrey 
Najas gracillima Naïade grêle 
Packera indecora Séneçon sans rayons 
Pedicularis palustris subsp. palustris Pédiculaire des marais 
Penstemon hirsutus Penstémon hirsute 
Persicaria arifolia Renouée à feuilles d'arum 
Plantago eriopoda Plantain à base velue 

1 Pour plus d’information sur les modifications apportées à la liste par le passé, contacter votre direction 
régionale ou le Centre d’information du ministère. 

2 Liste des espèces floristiques menacées ou vulnérables susceptibles d’être ainsi désignées publiée en 
annexe de l’Arrêté ministériel 2013 de la Gazette officielle du Québec du 26 juin 2013, partie 2, 
page 2627. 
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Nom scientifique Nom en français 
Potamogeton strictifolius  Potamot à feuilles raides 
Potentilla bimundorum Potentille des deux mondes 
Puccinellia andersonii Puccinellie d'Anderson 
Sabulina litorea Sabline des grèves 
Sabulina rossii Sabline de Ross 
Salix amygdaloides Saule à feuilles de pêcher 
Utricularia radiata Utriculaire rayonnante 
Veronica alpina Véronique alpine 

RETRAITS (16) 

Nom latin Nom commun 

Adiantum aleuticum  Adiante des Aléoutiennes 
Carex appalachica Carex des Appalaches 
Carex petricosa var. misandroides   Carex misandroïde 
Cirsium muticum var. monticola  Chardon des montagnes 
Cyperus lupulinus subsp. macilentus Souchet grêle 
Festuca hyperborea  Fétuque hyperboréale 
Gratiola neglecta var. glaberrima  Gratiole du Saint-Laurent 
Halenia deflexa subsp. brentoniana  Halénie de Brenton 
Hedysarum boreale var. mackenziei  Sainfoin de Mackenzie 
Juniperus communis var. megistocarpa  Genévrier à gros fruits 
Lathyrus ochroleucus  Gesse jaunâtre 
Lindernia dubia var. inundata  Lindernie estuarienne 
Poa laxa subsp. fernaldiana  Pâturin de Fernald 
Polygonum articulatum Polygonelle articulée 
Solidago ptarmicoides  Verge d'or faux-ptarmica 
Sporobolus cryptandrus  Sporobole à fleurs cachées 

CHANGEMENTS TAXONOMIQUES OU DE NOMENCLATURE 

Nom précédent Nom révisé 
Achillea alpina Achillea alpina subsp. multiflora 
Astragalus australis Astragalus australis var. glabriusculus 
Boechera canadensis Borodinia canadensis 
Boechera laevigata Borodinia laevigata 
Botrychium oneidense Sceptridium oneidense 
Botrychium rugulosum Sceptridium rugulosum 
Braya humilis Braya humilis subsp. humilis 
Calamagrostis purpurascens Calamagrostis purpurascens subsp.

purpurascens 
Desmodium nudiflorum Hylodesmum nudiflorum 
Diplazium pycnocarpon Homalosorus pycnocarpos 
Gymnocarpium jessoense subsp. parvulum Gymnocarpium continentale 
Lathyrus venosus var. intosus Lathyrus venosus 
Listera borealis Neottia borealis 
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Nom précédent Nom révisé 
Lycopus americanus var. laurentianus Lycopus laurentianus 
Minuartia michauxii Sabulina michauxii 
Oxytropis deflexa var. foliolosa Oxytropis deflexa subsp. foliolosa 
Oxytropis hudsonica Oxytropis borealis var. hudsonica 
Oxytropis viscida Oxytropis borealis var. viscida 
Panicum philadelphicum Panicum philadelphicum subsp. philadelphicum 
Pedicularis interior Pedicularis sudetica subsp. interior 
Polygala verticillata Polygala ambigua 
Prunus susquehanae Prunus pumila var. susquehanae 
Solidago simplex subsp. randii var. monticola Solidago randii 
Solidago simplex subsp. randii var. racemosa Solidago racemosa 
Vicia americana Vicia americana var. americana 
Viola affinis Viola sororia var. affinis 

PLANTES INVASCULAIRES

AJOUTS (50) 

Nom latin Nom commun

Anastrophyllum assimile Gorgone lustrée 
Anastrophyllum cavifolium Gorgone à feuilles creuses 
Arctoa anderssonii Faux-dicrane arctique 
Barbilophozia quadriloba Barbille patte-de-lion 
Bryum gemmiferum Bryum à petites gemmules 
Bryum longisetum var. longisetum Bryum à soie longue 
Bryum muehlenbeckii Bryum à feuilles concaves 
Buxbaumia piperi Gnome mat 
Cephalozia catenulata Céphalozie chaînon 
Cephaloziella rubella var. sullivantii Céphalozielle bois-pourri 
Chiloscyphus coadunatus var. rivularis Tourmentine élégante 
Cladopodiella francisci Vénusté des forêts 
Cyrtomnium hymenophyllum Mnie membraneuse 
Dicranella staphylina Dicranelle des champs 
Diplophyllum albicans Fausse-scapanie blanchâtre 
Drummondia prorepens Houppe rampante 
Encalypta brevipes Petit éteignoir 
Ephemerum crassinervium Éphémère à nervure épaisse 
Fissidens exilis Fissident mince 
Fissidens minutulus Fissident minuscule 
Grimmia atrata Grimmie du cuivre 
Grimmia sessitana Grimmie ambiguë 
Grimmia teretinervis Grimmie à nervure cylindrique 
Hygrohypnum smithii Riverine rigide 
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Nom latin Nom commun

Jamesoniella undulifolia Sylphide ondulée 
Jungermannia crenuliformis Jongermanne crénelée 
Jungermannia polaris Jongermanne polaire 
Marsupella brevissima Petite marsupelle 
Mielichhoferia elongata Cuivrine élancée 
Moerckia blyttii Colerette des montagnes 
Plagiochila porelloides var. subarctica Plumette subarctique 
Racomitrium panschii Frangine arctique 
Riccardia palmata Riccardie palmée 
Riccia sorocarpa Riccie grisâtre 
Sarmentypnum tundrae Lamie nordique 
Scapania glaucocephala Scapanie glauque 
Schistidium atrichum Grimmie glabre 
Schistochilopsis grandiretis Lophozie à ventre noir 
Schistochilopsis laxa Lophozie lâche 
Sphagnum arcticum Sphaigne arctique 
Sphagnum austinii Sphaigne d'Austin 
Sphagnum perfoliatum Sphaigne perfoliée 
Sphagnum pylaesii Sphaigne de La Pylaie 
Sphagnum venustum Sphaigne charmante 
Splachnum pensylvanicum Splanc étroit 
Stegonia latifolia var. pilifera Stégonie porte-poil 
Timmia norvegica var. norvegica Timmie fragile 
Tortula leucostoma Tortule blanche 
Tortula nevadensis Tortule édentée 
Zygodon rupestris Houppe des rochers 

RETRAITS (17) 

Nom latin Nom commun 

Aloina rigida Aloina rigide 
Andreaea rothii Lanterne noire 
Bryum blindii Bryum minuscule 
Ceratodon heterophyllus Cératodon varié 
Cynodontium strumulosum Cynodonte discret 
Dicranella crispa Dicranelle crispée 
Frullania selwyniana Frullanie des cèdres 
Grimmia anodon Grimmie édentée 
Lophozia debiliformis            ⎯
Lophozia ventricosa var. longiflora Lophozie des sphaignes 
Oligotrichum hercynicum Polytric à feuilles droites 
Orthotrichum alpestre Houppe des montagnes 
Scapania uliginosa Scapanie des marécages 



Page 5 sur 5 

Nom latin Nom commun 

Sphagnum steerei Sphaigne de Steere 
Tortella arctica Tortelle arctique 
Tortula hoppeana Tortule nordique 
Tortula porteri Tortule méridionale 

CHANGEMENTS TAXONOMIQUES OU DE NOMENCLATURE 

Nom précédent Nom révisé 

Acaulon muticum Acaulon muticum var. muticum 
Sciuro-hypnum glaciale Brachythecium glaciale 
Sciuro-hypnum latifolium Brachythecium latifolium 
Ptychostomum calophyllum Bryum calophyllum 
Ptychostomum cryophilum Bryum cryophilum 
Ptychostomum cyclophyllum Bryum cyclophyllum 
Imbribryum gemmiparum Bryum gemmiparum 
Ptychostomum knowltonii Bryum knowltonii 
Ptychostomum longisetum Bryum longisetum var. labradorense 
Ptychostomum marratii Bryum marratii 
Rosulabryum rubens Bryum rubens 
Ptychostomum warneum Bryum warneum 
Ptychostomum wrightii Bryum wrightii 
Cnestrum glaucescens Cynodontium glaucescens 
Cnestrum schisti Cynodontium schisti 
Ditrichum pallidum Distichium pallidum 
Encalypta affinis Encalypta affinis subsp. affinis 
Encalypta longicolla Encalypta longicollis 
Grimmia poecilostoma Grimmia crinitoleucophaea 
Gymnocolea acutiloba Gymnocolea inflata subsp. acutiloba 
Lophozia schusteriana Lophozia schusterana 
Orthothecium chryseum var. cochlearifolium Orthothecium chryseum var. cochleariifolium 
Lophozia capitata Schistochilopsis capitata 
Lophozia incisa subsp. opacifolia Schistochilopsis incisa var. opacifolia 
Stegonia latifolia Stegonia latifolia var. latifolia 
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QUÉBEC 

En 1976, le gouvernement canadien a créé le comité sur la situation des espèces en peril au 
Canada (COSEPAC) afin de déterminer et de surveiller l’état de la faune au Canada. Ce comité 
est composé de représentants de chaque agence de la faune du gouvernement provincial et 
territorial (Musée canadien de la nature, Parcs Canada, Service canadien de la faune et Pêches 
et Océans Canada) et des organismes de conservation nationaux suivants : la Canadian Nature 
Federation, la Fédération canadienne de la faune et le WWF- Canada. Ces représentants 
possèdent généralement une formation scientifique accée sur la biologie ou des connaissances 
treaditionnelles de la communauté sur les espèces en péril. Si le COSEPAC est alerté parce 
qu’une espèce est soupçonnée de diminuer en nombre, il commande un rapport de contrôle (si 
les finances le permettent) et classe les espèces dans l’une des cinq catégories : vulnérable, 
menacée, en danger, détruite ou disparue. 

Des 10 provinces au Canada, quatre possèdent une législation spécifique au sujet des espèces 
en danger : le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et le Québec. Même si le COSEPAC 
crée une liste des espèces en danger, les provinces n’ont pas l’obligation de reconnaître cette 
liste. En fin de compte, c’est un ministère du gouvernement qui désigne quelles espèces 
doivent apparaître sur la liste de la province.  

La législation au Québec contient des dispositions qui assurent que la protection des espèces 
en danger soit un effort coordonné entre le Ministère du Développement Durable, de 
l’Environnement et Lutte Contre les Changements Climatiques (“MDDELCC”)  et le Ministère 
des ressources naturelles et de la faune.  Vous trouverez dans le Tableau 6.2 la liste des 
espèces en danger et menacées pour le Québec.   
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Lasius minutus Lasius minutus 
Leste matinal  Lestes vigilax 
Mélanople de Gaspésie  Melanoplus gaspesiensis 
Nordique à nervures blanches de Gaspé  Oeneis bore gaspeensis 
Ophiogomphe bariolé  Ophiogomphus anomalus 
Phymatode à col maculé  Phymatodes maculicollis 
Spondyle ténébrion  Neospondylis upiformis 
Sympétrum bagarreur  Sympetrum corruptum 
Tréchine à scapes larges  Trechus crassiscapus 
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la construction. Ajouter un 
conteneur de carburant 
mobile. 

Mars 2011 se fera Les digues de réservoir 
des citernes 23, 25 et 10 
ont retrouvé leur 
configuration d’origine. 
Retrait du conteneur de 
carburant mobile. 
Suppression des 
références au système de 
rampe de chargement. 
Clarifier le test de réservoir 
enterré. Ajout de la 
référence aux bidons 
d’huile lubrifiante dans le 
bâtiment de maintenance 
La remarque 40 CFR 
112.7(K) (1est respectée. 

FWD-iva, FWD-
vi, 1-5, 

5-1, 5-2, 7-1, 9-1 
thru 9-11, Figure 

9-10(j) and (k) 

O 

Novembre 
2012 

ne se fera 
pas 

Ajout du numéro d’urgence 
1-866-253-7351, retrait du 
directeur de la sécurité et 
de la protection de 
l’environnement et l’ajout 
de 4 caméras de sécurité 
aux installations du parc de 
stockage de South 
Portland. 

FWD i, 1-3, 8-1 N 

5 décembre 
2013 

ne se fera 
pas 

J’ai complété l’examen et 
l’évaluation du plan SPCC 
pour la Corporation Pipe-
lines Portland le 5 
décembre 2013 et je ne 
modifierai pas le plan en 
conséquence. 

N/A N 

Janvier 2016 ne se fera 
pas 

Mise à jour de la section 9 
pour la rendre conforme 
aux mises à jour de 2015 
du parc de stockage et du 
quai 2. 

9-3 thru 9-7 N 

3 Décembre 
2018 

ne se fera 
pas 

J’ai complété l’examen et 
l’évaluation du plan SPCC 
pour la Corporation Pipe-
lines Portland le 3 
Décembre 2018 et je ne 
modifierai pas le plan en 
conséquence. 

N/A N 

1.1 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 
 

Ce plan de prévention, de contrôle et de lutte contre les déversements de pétrole a été 
développé conformément aux exigences réglementaires du document 40 CFR Part 112 
(EPA) pour les installations des réservoirs de stockage de Portland Pipe Line 
Corporation et  Associated Piping (ci-après dénommés « les installations »). Les 
installations possèdent les caractéristiques de conception et de fonctionnement 
suivantes :  

 Les installations sont des installations (de type) côtières et est assisté 24 
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heures par jour 
 Les installations entreposent typiquement les produits suivants :  

■ Du pétrole brut ; 
■ Du mazout no 2 ; 
■ De l’huile de transformateur ; et 
■ De l’huile modèle de redresseur 

 
 Les installations reçoivent le produit par bateau. 
 Les installations expédient le produit par pipe-line. 
 Les barils (c’est-à-dire les huiles usées, le mazout) et autres livraisons par 

contenants portatifs, sont transférés par camion.  
 Voir les tableaux 1.5 à 1.10 pour des détails supplémentaires au sujet de la 

disposition des lieux. 
 Le tableau « Sources potentielles de déversement et identification des 

contenants » se trouve à la Section 9 du plan de prévention, de contrôle et de 
lutte contre les déversements de pétrole. 

 Des diagrammes des installations sont fournis dans la Section 9.0 du plan de 
prévention, de contrôle et de lutte contre les déversements de pétrole et les 
Annexes du plan d’urgence intégré. 

 

1.2 BUT / OBJECTIFS DU PLAN 
 

Les objectifs spécifiques de ce plan sont de définir la prévention, le contrôle et les 
contre-mesures pour les installations et d’aider le personnel des  installations à établir et 
maintenir un programme efficace et efficient. Cela est accompli dans le plan en abordant 
les éléments suivants : 

 
 Le personnel, la formation et les procédures de prévention des déversements. 

 
 Les inspections et les dossiers. 
 
 Le drainage des installations. 
 
 Les conteneurs de stockage en vrac et l’équipement opérationnel à l’huile 

qualifié 
 
 Les opérations de transfert, le pompage et les processus usine. 

 
 Le déchargement d’un camion-remorque. 

 
 La sécurité. 

1.3 PROCÉDURES DE DISTRIBUTION DU PLAN 
 

L’administrateur du plan aura la responsabilité de la  distribution du plan. La distribution 
sera effectuée de la manière suivante : 

 
 La distribution du plan est contrôlée par le numéro sur la page couverture. 
 
 Les installations conserveront une copie complète du plan sur les lieux si elles 

sont normalement fréquentées au moins quatre (4) heures par jour, ou aux 
bureaux extérieurs les plus proches si les installations ne sont pas fréquentées.  
Le plan sera disponible pour l’administrateur régional pour une révision sur place 
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pendant les heures normales de travail. 
 

1.4 PROCÉDURES DE RÉVISION ET DE MISE À JOUR DU PLAN 
 

La « personne responsable désignée » pour la prévention d’un déversement de pétrole 
(identifiée dans la page d’approbation de la direction dans l’avant-propos) avec l’aide de 
l’administrateur du plan coordonnera les procédures suivantes de révision et de mise à 
jour du plan : 

 
Des changements aux installations nécessitant une révision du plan  

 
 Ce plan sera révisé quand il y aura des changements dans l’aménagement, la 

construction, le fonctionnement ou la gestion des installations qui affectent le 
potentiel des installations pour le déversement de pétrole dans ou sur  les eaux 
navigables des États-Unis ou des côtes voisines. De tels amendements seront 
préparés dans les six (6) mois, et appliqués le plus tôt possible, mais pas plus 
tard que six (6) mois après la préparation de l’amendement. 

 
Les changements nécessitant une révision peuvent inclure, mais ne se limitent 
pas  à :  

 
 La mise en service ou la mise hors service des contenants. 
 Le remplacement, la reconstruction, ou le déplacement des contenants. 
 La reconstruction, le remplacement ou l’installation des systèmes de 

canalisation. 
 La construction ou la démolition qui pourrait altérer des structures de 

confinement secondaires et / ou des systèmes de drainage. 
 Des changements de produits ou de service. 
 La révision d’une opération standard ou des procédures d’entretien aux 

installations. 
 
Les révisions qui sont faites au plan sont classées soit en « amendements techniques », 
soir en « amendements non techniques ». 
 
Amendements techniques 
 
 Tous les amendements techniques, comme ceux qui sont énumérés plus haut 

dans cette section et dans la page « Registre des révisions et amendements du 
plan » doivent être certifiés par un ingénieur professionnel certifié pour répondre 
aux exigences du document 40 CFR Part 112. 

 
Amendements non techniques 
 

 Tous les amendements non techniques comme des changements de numéros de 
téléphone et / ou de contacts ou d’autres changements dans le texte non techniques ont 
simplement besoin d’être signés par la direction. Le « Registre des révisions et 
amendements du plan » situé dans l’avant-propos sera utilisé pour enregistrer de tels 
changements.  
 
 Tout amendement technique certifié sera estampillé et daté dans la section du 

plan appropriée et il sera noté dans le « Registre des révisions et amendements 
du plan » situé dans l’avant-propos. 
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Inclusion des amendements dans le plan 
 
 Le responsable de la Santé, Sécurité et Environnement coordonnera  le 

traitement du texte, la publication et les efforts de distribution de l’achèvement 
des révisions et de maintien du plan.  

 
 Le titulaire du plan, dès réception des révisions, révisera et insérera les pages 

révisées dans le plan et retirera les pages désuètes. Cette mesure devrait 
ensuite être notée dans le « Registre des révisions et amendements du plan » 
situé dans l’avant-propos. 

 
Révision aux cinq ans 

 
 Au moins une fois tous les cinq (5) ans l’entreprise complétera une révision et 

une évaluation de ce plan de prévention, de contrôle et de lutte contre le 
déversement de pétrole de PLPM et fera des amendements moins de six (6) 
mois après les révisions. Cette révision inclura, au moins, une révision des 
éléments suivants :  

 
 L'applicabilité d’une nouvelle technologie de prévention et de contrôle qui 

peut significativement réduire la probabilité d'un événement de 
déversement aux installations si une telle technologie a été éprouvée au 
moment de la révision. 

 L’exactitude du plan de prévention, de contrôle et de lutte contre le 
déversement de pétrole de PLPM par rapport à l’opération actuelle des 
installations et des réglementations de SPCC. 

 La capacité et l’intégrité structurelle des structures de confinement 
secondaires. 

 L’inspection et les fichiers de SPCC pour assurer la continuité pour une 
période minimale de trois (3) ans. 

 
Formation et urgences 

 
Les occasions de réviser le plan peuvent survenir suite à des sessions de formation 
régulièrement prévues ou des cas d'urgence réels qui exigent l'activation du plan. 

 
 Des exemples de ces types d’occasions peuvent survenir pendant : 
 

 Des exercices de simulation 
 Des rencontres de prévention de déversement 
 Des interventions d’urgence réelles  

 
1.5 CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE 

Ce plan aborde les dispositions réglementaires suivantes : 
 

 Federal Spill Prevention, Control, and Countermeasures Regulations:  U.S. EPA 
Final Rule for Oil Pollution Prevention; Non-Transportation Related On-shore and 
Offshore Facilities (40 CFR Partie 112 – tel que publié le 17 juillet 2002). 

 
On fournit une référence croisée détaillée entre le format de ce plan et celui des 
règlements dans l'Annexe A de la « Référence croisée » du plan d’urgence intégré. 
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Applicabilité générale 

 
Cette exigence s'applique aux propriétaires ou aux opérateurs des installations non liées 
aux transport à terre et en mer engagées dans le forage, la production, le 
rassemblement, le stockage, le traitement, le raffinage, le transfert, la distribution, 
l'utilisation ou la consommation de pétrole ou de produits pétroliers, et qui répondent à 
chacun des critères suivants : 

 
 En raison de leur emplacement, on pourrait raisonnablement s'attendre à un 

déversement de pétrole en quantités nuisibles dans ou sur des eaux navigables 
des États-Unis ou des rives attenantes et ; 

 
 On une capacité de stockage hors-sol globale en surplus de 1 320 gallons, à 

l’exclusion des conteneurs de moins de 55 gallons ou ; 
 
 Une capacité de stockage complètement enterrée en surplus de 42 000 gallons, 

à l’exclusion de tous réservoirs, à la tuyauterie souterraine reliée, à l’équipement 
auxiliaire souterrain et aux systèmes de confinement sujets aux exigences 
techniques du document 40 CFR Partie 280 ou 281. 

 
Soumission de documentation sur les déversements 

 
Les installations soumettront la documentation exigée par le document 40 CFR Partie 
112.4 (Annexe K  du plan d’urgence intégré) à l’administrateur régional de l’EPA dans 
un délai de soixante (60) jours à chaque fois que les installations ont un ou des 
déversements qui répondent à une des conditions suivantes :  

 
 Des déversements de plus de 1 000 gallons de pétrole (ou de produits pétroliers) 

dans ou sur les eaux navigables des États-Unis ou des rives adjacentes dans un 
seul déversement ou, 

 
 Des déversements de plus de 42 de pétrole (ou de produits pétroliers) into the 

dans les eaux navigables des États-Unis dans deux (2) déversement dans tout 
délai d’une période de 12 mois 

 
1.6 CONFORMITÉ AVEC D’AUTRES EXIGENCES 
 

 L’état du Maine n’a pas de procédures de prévention des déversements et de 
confinement plus formelles que les réglementations fédérales. 

 
 L’état du New Hampshire n’a pas de procédures de prévention des 

déversements et de confinement plus formelles que les réglementations 
fédérales. 

 
 L’état du Vermont n’a pas de procédures de prévention des déversements et de 

confinement plus formelles que les réglementations fédérales. 
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1.7 MATÉRIEL OPÉRATIONNEL À L’HUILE VALIDE (SI APPLICABLE) 
 

Selon ce qui est prévu dans le document 40 CFR 112.7 (k), le matériel opérationnel à 
l’huile privilégié (voir le tableau dans la section 9 du SPCC) a été identifié comme étant 
« valide » pour une exemption d'exigences de confinement secondaire générale. 
 
 Les rondes régulières sont effectuées à tous les endroits par le personnel des 

installations. L’inspection pour détecter une défaillance de l’équipement et un 
déversement est menée conformément aux procédures de l’entreprise pendant 
des rondes régulières.  

 
 Les installations ont un plan d’urgence intégré en place qui présente de manière 

très détaillée la  capacité d’intervention des installations, y compris les 
procédures de notification, les mesures d’intervention, les capacités de 
nettoyage (y compris les capacités des entrepreneurs), l’équipement 
d’intervention disponible aux installations, l’organisation de l’équipe d’intervention 
et l’identification des sensibilités environnementales et socio-économiques.  

 
 Les installations répondent à l'histoire de déversement  pour le matériel 

opérationnel à l’huile valide selon le document 40 CFR 112.7(K)(1) 
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Cette section est un guide pour les procédures de notification et d’intervention qui devraient être 
appliquées immédiatement après avoir découvert un déversement et sécurisé la source (dans 
la mesure du possible). Toutes les notifications sont d’une extrême importance et doivent être 
complétées aussi vite que possible. 
 
2.1 CONTRE-MESURES 

 
Les capacités de découverte, d’intervention et de nettoyage des installations sont 
décrites comme suit :  
 
 Les capacités de découverte d’un déversement des installations sont fournies 

par les contrôles techniques (voir les Sections 4, 5, 6, 7 et 8 de SPCC) et les 
programmes de formation et d’inspection (voir la Section 3 de SPCC) en place 
aux installations. 

 
 Les capacités d’intervention et de notification en cas de déversement ont été 

résumées dans cette section. 
 
 Les installations ont un plan d’urgence intégré en place qui présente de manière 

très détaillée la capacité d’intervention des installations, y compris les 
procédures de notification, les mesures d’intervention, les capacités de 
nettoyage (y compris les capacités des entrepreneurs), l’équipement 
d’intervention disponible aux installations, l’organisation de l’équipe d’intervention 
et l’identification des sensibilités environnementales et socio-économiques.  

 
 La contractualisation d’intervention en cas de déversement de pétrole est située 

aux installations et dans l’Annexe C du plan d’urgence intégré.   
2.2 NOTIFICATION INTERNE 
 

● On discute des notifications internes dans la Section 2.3. du plan d’urgence 
intégré.   

 
2.3 NOTIFICATION EXTERNE 
 

● On discute des notifications externes dans la Section 2.4. du plan d’urgence 
intégré. 

 
2.4 PROCÉDURES D’INTERVENTION 
 

● On discute des procédures d’intervention dans la Section 3.0. du plan d’urgence 
intégré. 

 
2.5 MÉTHODES D’ÉLIMINATION  

Les installations ont établi les méthodes d’élimination suivantes pour les matières 
récupérées selon les exigences légales applicables : 
 
 On discute des méthodes d’élimination dans l’Annexe F, Élimination des 

déchets. 
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2.6 PRÉVENTION 
 

En plus d’être prépare à intervenir à un déversement de pétrole, les installations ont 
également des mesures de prévention en place pour diminuer les chances d’un 
déversement accidentel. Les mesures de prévention des déversements des 
installations, y compris les procédures pour la manutention habituelle des produits (le 
chargement, le déchargement et le transfert aux installations, etc.), sont décrites comme 
suit : 
 
 Le programme de formation et d’instructions de l’entreprise s’assure que le 

personnel qui effectue la manutention du pétrole soit familier avec le plan et 
capable de rapporter un déversement (voir la Section 3 du SPCC). 

 
 L’entreprise a été désignée, et est maintenue, en ordre pour empêcher les 

déversements comme on le décrit dans ce plan (voir les Sections 4, 5, 6 et 7 du 
SPCC). 

 Les mesures de sécurité empêchent l’accès aux installations aux personnes non 
autorisées (voir la Section 8 du SPCC). 
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3.1 PROCÉDURES POUR LE PERSONNEL, LA FORMATION ET  LA 
PRÉVENTION DES DÉVERSEMENTS 

Formation (initiale) 
 L’entreprise fournit la formation initiale minimale suivante au personnel qui 
effectue la manutention du pétrole : 

 Exploitation et entretien de l’équipement pour empêcher les 
déversements de pétrole ; 

 Protocoles relatifs aux procédures en cas de déversement de pétrole ; 
 Lois, règles et règlements (de l’état et fédérales) applicables à la 

prévention des déversements de pétrole ; 
 Exploitation générale des installations ; et, 
 Le contenu du plan de prévention, de contrôle et de lutte contre les 

déversements de pétrole des installations et les lois, règles et règlements 
applicables au contrôle de la pollution.  

 
 Le personnel des opérations reçoit la formation d’instructeurs formés et 

compétents de l’entreprise. La formation générale comprend l’étude des 
systèmes de transfert du pétrole et de l’équipement connexe de l’entreprise. La 
formation opérationnelle couvre les pratiques d’évaluation et d’inspection, en 
plus de l’exploitation des drains de toit des réservoirs, des robinets de vidange 
des digues, des soupapes de contrôle des réservoirs, des unités de pompage 
fixes et portables et de l’équipement à vide utilisé pour contrôler, confiner et 
enlever tout le pétrole déversé. La formation comprend aussi l’enseignement au 
sujet des dangers du pétrole brut, des règlements applicables de la ville, de l’état 
et fédéraux afférents au stockage et au transfert du pétrole brut et des 
procédures de notification énumérées dans les  plans d’urgence en cas de 
déversement de pétrole.  

 Le programme de formation est mené par : 
 
 Un programme de formation informatique 
 L’enseignement en classe 
 Une formation sur le terrain (Exploitation et entretien) 
 

 Des dossiers de formation sont conservés aux installations pour une période 
minimale de trois (3) ans. 

Directives (Annuelles) 
 

 L’entreprise émet des directives de prévention pour le personnel qui s’occupe de  
la manutention du pétrole au moins une fois par année pour s’assurer d’une 
compréhension adéquate du plan de prévention, de contrôle et de lutte contre les 
déversements de pétrole pour les installations.   

 
 Ces directives comprennent des discussions au sujet de déversements 

potentiels ou de défaillances d’un élément et des mesures de précaution. 
 

 Des dossiers de directives sont conservés aux installations pour une période 
minimale de trois (3) ans.  

 
 Un journal des exposés de prévention des déversements donné à titre d’exemple 

se trouve dans l’Annexe K du plan d’urgence intégré.  
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3.2 INSPECTIONS, TESTS ET DOSSIERS 
 

3.2.1 Inspections et tests des réservoirs 
 

 Tous les réservoirs en surface passent régulièrement des tests d’intégrité 
et quand des réparations matérielles sont effectuées. 

 
 On conserve des dossiers comparatifs aux installations South Portland, 

dans l’état du Maine. 
 

 Les soutiens et fondations des réservoirs sont inspectés. Des inspections 
du fond des réservoirs ; des élévations aux cinq ans ; et une inspection 
visuelle de routine à chaque semaine. 

 
 Les programmes d’inspection des réservoirs menés et entretenus par le 

personnel de l’entreprise sont les suivants :  
 

 Les réservoirs sont visuellement inspectés par du personnel 
d’exploitation pour repérer des signes de détérioration, des bris, 
ou l’accumulation de liquides à l’intérieur des zones de réservoirs. 

 Chaque réservoir de stockage est inspecté selon la politique de 
l’entreprise, comme le demande l’âge, la condition et le service.  
(Se référer au Pipe-lines Portland Pipe Line Corporation Storage 
Tank and Connected Piping Testing and Inspection Program). 

 Selon ces conditions, les réservoirs de stockage de surface sont 
inspectés professionnellement et un test non destructeur 
d’épaisseur de revêtement est effectué.  

 
 Les inspections exigées sont divisées en trois catégories : 

 
 Les inspections de routine, en service 
 Les inspections externes, en service 
 Les inspections internes, hors service 

 
 Si un réservoir construit en surface subit une réparation, une 

transformation, une reconstruction, ou un changement qui peut affecter le 
risque d’un déversement ou d’une panne en raison de ruptures fragiles, le 
réservoir sera évalué (voir l’exemple dans l’Annexe K du plan d’urgence 
intégré). 

 
 Les fûts, les contenants de manutention ou les réservoirs de remplissage 

mobiles apportés sur place sont construits ou évalués  selon les normes 
ou d’une inspection en cours de production et  les procédures de tests 
établies par le fabriquant des fûts ou le recycleur du fût, si applicable. 

 
 Sur place, les fûts, les contenants de manutention ou les réservoirs de 

remplissage mobiles seront inspectés visuellement au moins une fois par 
mois. 
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3.2 INSPECTIONS, TESTS ET DOSSIERS (suite) 
 

3.2.1 Inspections et tests des réservoirs (suite) 
 

 Chaque réservoir de stockage de pétrole brut est muni d’une sonde de 
jaugeage automatique du réservoir. Les réservoirs ont un émetteur-
récepteur radar et un circuit de jaugeage Saab. Le niveau du réservoir et  
le statut du robinet du réservoir sont communiqués à un ordinateur qui est 
surveillé par le contrôleur dans le centre de contrôle 24 heures sur 24.  
Pour les réservoirs statiques, l’ordinateur surveille continuellement les 
changements inattendus  du niveau de la jauge, et émet une alarme 
prolongée pour le contrôleur si un tel changement est détecté. Les 
réservoirs qui sont relies aux conduites principales lors du pompage sont 
constamment surveillés afin de détecter un déséquilibre volumétrique 
associé aux opérations du pipe-line. L’ordinateur émet une alarme pour le 
contrôleur quand un déséquilibre survient. Le personnel de PPLC vérifie 
la jauge automatique par un calibrage à main de chaque réservoir sur 
une base régulière.  

 
 Chaque réservoir de stockage de pétrole brut est muni de deux 

transmetteurs à haut niveau qui activent des alarmes auditives et 
visuelles si la hauteur de remplissage sécuritaire est dépassée. Le 
système d’alarme activera aussi des indicateurs à distance situés au 
Quai 2, alertant le personnel qui s’occupe des réservoirs afin qu’ils 
cessent immédiatement les opérations de transfert quand une alarme est 
reçue. L’alarme élevée / élevée active aussi les alarmes dans le centre 
de contrôle de l’entreprise de surveillance du système de PPLC qui 
avertit le département des incendies de South Portland. Le personnel des 
opérations  teste le système d’alarme sur chaque réservoir une fois par 
mois. 
 

 3.2.2 Inspections des soupapes et des pipe-lines en surface 
 

Les soupapes et pipe-line en surface des installations sont examinées comme suit : 
 

 Toutes les soupapes et conduites / pipe-lines en surface sont 
régulièrement examinées pendant les rondes du personnel d’exploitation. 
Pendant ces examens, le personnel d’exploitation évalue la condition 
générale et la nécessité de mesures correctrices des éléments tels que : 

 
 Des joints à brides        Des joints d’expansion 
 Des corps de robinets et presse-étoupes   Des récipients 
 Des appuis de tuyau       Arrêts et / ou joints des 

soupapes 
 Des surfaces de métal       D’autres accessoires 

 
 Des tests de pression périodiques peuvent être nécessaires pour le 

pompage dans des zones où le drainage des installations est tel qu’une 
panne pourrait provoquer un déversement. 
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3.2 INSPECTIONS, TESTS ET DOSSIERS (suite) 
 
 3.2.2 Inspections des soupapes et des pipe-lines en surface (suite) 

 
 Les appuis de tuyaux sont conçus pour diminuer l’abrasion et la corrosion 

et pour permettre l’expansion et la contraction. La plupart des pipe-lines à 
l’intérieur du parc de réservoirs sont enterrés ; cependant, la conduite 
d’aspiration et de déversement commune pour chaque réservoir est en 
surface à l’intérieur de la zone de la digue du réservoir pour environ 75 
pieds. Cette est conçue avec deux coudes de 90°pour permettre une 
expansion et une contraction normales. Près du coude le plus proche du 
réservoir, une main de ressort réglable est installée pour tenir tout le 
poids de la conduite dans cette zone, réduisant par conséquent le stress 
sur les parois du réservoir. Le dessous de la conduite qui est appuyé sur 
l’appui est protégé par une plaque d’appui sur la conduite pour éliminer 
toute abrasion sur la conduite.  

 
 Des claviatures T-1 et T-2 se trouvent à l’intérieur  d’une enceinte 

imperméable. Le drainage de ces zones s’effectue par une soupape 
opérée manuellement dans le système d’eau pluviale des installations. 

 
3.2.3 Inspections des conduites enterrées 

 
 Les conduites enterrées sont présentes aux installations. 

 
 L’intégrité des conduites enterrées et  les tests de fuite sont effectués au 

moment de l’installation, de la modification, de la construction, de la 
relocalisation ou du remplacement. 
 

 Les conduites de déchargement sont sujettes à un programme 
d’inspections internes périodiques, en utilisant des racleurs de conduite 
intelligents pour documenter la condition et l’intégrité de la conduite.  

 
3.2.4 Documentation 

 
 Des registres des inspections et des tests (y compris ceux qui sont 

conserves selon les pratiques habituelles et coutumières de 
l’entreprises), signés par le superviseur ou l’inspecteur approprié sont 
conservés aux dossiers aux installations et / ou à un autre endroit de 
l’entreprise pendant une période minimale de trois (3) ans. 

 
 Une inspection d’échantillon et des rapports de tests sont fournis dans 

l’Annexe K du plan d’urgence intégré.  
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4.1 SYSTÈMES DE DRAINAGE DES ZONES DE STOCKAGE ENTOURÉES 
DE DIGUES 
 

Le drainage des eaux pluviales ou de d’autres liquides accumulés dans les zones de 
stockage entourées de digues est contrôlé comme suit :  

  
 Le drainage de la ou des zones de stockage entourées de digues est limité par 

des soupapes contrôlées manuellement.   
 

 Les robinets de vidanges des digues sont gardés en position fermée quand ils ne 
drainent pas la ou les zones de confinement.  

 
 Les robinets de vidange avec clapet ne sont pas utilisés pour les zones de 

drainage entourées de digues.  
 

 Le drainage des eaux pluviales de la ou des zones entourées de digues est 
activé manuellement et vidé par la gravité.   

 
 L’eau est inspectée visuellement pour détecter des produits et être déversée 

seulement si aucun reflet de produit n’est visible.  
 

 La méthode privilégiée pour le retrait des eaux pluviales accumulée est effectuée 
par l’évaporation naturelle qui permet que l’accumulation n’endommage pas 
l’équipement / les structures ou n’entrave les opérations menées à l’intérieur de 
la zone de confinement.  

 
 Les eaux pluviales qui s’accumulent à l’intérieur de la zone entourée de digues, 

et qui ne se dissipent pas naturellement, son drainées conformément aux 
procédures de drainage des eaux pluviales.  

 
 Le drainage des installations ne coule pas directement dans un cours d’eau 

ouvert. Il traverse un séparateur pétrole-eau et est recueilli dans un basin de 
rétention qui est séparé par une soupape manuelle pour se diriger dans un 
ruisseau adjacent. 

 
 La digue de drainage au parc de réservoirs est transmis par des égouts pluviaux 

et des fossés vers les installations le séparateur pétrole-eau et le réservoir de 
rétention de déversement. 

 
 Le séparateur pétrole-eau est situé à l’extrémité d’entrée du réservoir. La 

conception du séparateur de béton armé comprend six déversoirs / séparateurs 
en dessous et au-dessus pour séparer et conserver le pétrole. Le séparateur 
s’occupe du drainage à la fois à partir des zones entourées de digues et des 
zones non entourées de digues du parc de réservoirs. Une grille et un robinet 
situés à l’entrée du séparateur contrôle le débit pompé.  

 
 La ou les zones de confinement peut / peuvent retenir le produit jusqu’au 

nettoyage en raison d’une barrière d’argile, du sol d’origine avec une 
imperméabilité suffisante, et des mares observées. 
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4.2 DRAINAGE DES ZONES QUI NE SONT PAS ENTOURÉES DE DIGUES 
 

Le drainage des zones qui ne sont pas entourées de digues est contrôlé comme suit :  
 

 Le système de drainage des installations est conçu d’une manière qui donnera 
aux zones qui ne sont pas entourées de digues la possibilité que le déversement 
coule dans le réservoir de rétention des déversements.  

 
 Le drainage du parc de réservoirs est dirigé vers le réservoir de rétention des 

installations, à l’extrémité qui se situe en aval du séparateur pétrole-eau. Le 
réservoir possède une capacité d’environ 64 000 barils. Le déversement du 
réservoir passe à travers un écumoire, un robinet-vanne pour la gestion des flux 
et un drain pour les eaux pluviales pour l’égout pluvial municipal séparé qui se 
déverse dans le ruisseau Anthoine. 
 

 Dans le cas peu probable d’un déversement de pétrole à l’intérieur du parc de 
réservoirs, le pétrole recueilli à l’intérieur du réservoir serait récupéré en utilisant 
des écumoires et des camions-citernes.  Le pétrole récupéré serait renvoyé aux 
réservoirs de stockage de pétrole dans le parc de réservoirs 

 
 Le réservoir de rétention en cas de déversement n’est pas situé dans les zones 

sujettes aux inondations périodiques.   
 
 Le drainage des eaux pluviales des autres zones non entourées de digues 

(zones où il n’y a pas de stockage) des installations n’est pas contrôlé puisqu’il 
n’est pas effectué dans des zones où il y a un potentiel de déversement. Le 
pétrole, qui peut parvenir jusqu’à ces zones, serait nettoyé immédiatement et il 
ne pourrait pas s’écouler hors de la propriété.  

 
4.3 PROCÉDURES DE DRAINAGE DES EAUX PLUVIALES 
 

La procédure pour superviser le drainage des eaux pluviales d’un confinement 
secondaire  vers un égout pluvial ou un cours d’eau ouvert est la suivante :  
 
 Le drainage des murs pare-feu des deux (2) réservoirs de stockage de pétrole 

brut du terminal de 268 Mbbl est déversé sous surveillance vers l’égout pluvial 
séparé municipal. Les deux (2) réservoirs de stockage de pétrole brut du terminal 
de 268 Mbbl ne sont pas munis de drains ; l’eau de précipitation captée est 
perdue par évaporation. 

 
 Au parc de réservoirs, les installations n’ont pas d’installations d’épuration des 

eaux usées et ne traitent pas l’eau avant son évacuation du site, autrement que 
par le traitement fourni pour les eaux pluviales par le séparateur pétrole-eau et le 
réservoir d’eaux pluviales. Le drainages   other than the treatment provided for 
storm water by the oil/water separator and storm water reservoir.  Le drainage 
des murs pare-feu des 19 réservoirs de stockage de pétrole brut du parc de 
réservoirs est déversé comme suit : 

 
 L’eau de pluie non contaminée est inspectée pour s’assurer de se 
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conformer aux normes de qualité de l’eau applicables et ne causera pas 
de déversement nuisible au sens du document 40 CFR 110. 

 Des dossiers adéquats de tels événements de drainage sont conservés. 
- Des dossiers adéquats d’événements de drainage sont conservés 

aux installations. 
- Un exemple de dossier de drainage se trouve dans l’Annexe K du 

plan d’urgence intégré.  
 
4.4 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE L’EFFLUENT 

 
Les installations ont un séparateur mécanique pétrole-eau au bassin de rétention mais 
n’ont pas d’installations de traitement de l’effluent pour traiter chimiquement l’eau. 
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5.1 CONCEPTION ET CONSTRUCTION DES CONTENEURS 
 

Conteneurs de stockage en vrac de surface  
Les conteneurs de stockage de produits pétroliers et de produits pétroliers en vrac des 
installations ont les caractéristiques de conception, les matériaux de construction et les  
traits d’ingénierie de sécurité suivants : 

 
 Les conteneurs sont construits à partir de matière qui est compatible avec le 

pétrole et les produits pétroliers entreposés et les conditions d’entreposage (y 
compris la pression et la température).   

 
 La plupart des conteneurs de stockage en vrac ont des alarmes informatiques de 

niveau élevé et très élevé pour une exploitation constamment surveillée ou une 
station de surveillance.  
 

 Les installations utilisent un système d’intervention rapide pour déterminer le 
niveau de liquide de chaque conteneur de stockage en crac comme des 
ordinateurs numériques et des indicateurs de vision directe. 

 
 Les fuites de pétrole visibles qui provoquent une perte du produit des conteneurs 

assez importante pour causer une accumulation de produit dans les zones 
entourées de digues seront rapidement rectifiées et supprimées.   

 
 L’exploitation des réservoirs se fait à des niveaux de remplissage sécuritaires 

placés au-dessous des limites d'exploitation du réservoir. 
 

 Les fonds des réservoirs et les accessoires enterrés associés bénéficient d’une 
protection cathodique.  

 
Confinement secondaire 
Le système de confinement secondaire fourni pour les conteneurs de produits pétroliers 
et de pétrole en vrac possède les caractéristiques de conception et de construction 
suivantes :  

 
 Les structures de confinement ou de diversion ou l’équipement pour empêcher le 

pétrole d’atteindre les eaux navigables sont réalisables. 
 

 Les zones entourées de digues sont suffisamment imperméables pour retenir le 
pétrole déversé.  

 
 Des installations de réservoirs d’entreposage en vrac sont construites pour que 

des moyens secondaires de confinement soient fournis pour tout le contenu du 
plus grand conteneur simple en plus du franc-bord adéquat pour les 
précipitations. 

 
 Les zones de confinement autres que le réservoir de stockage de mazout sont 

construites à partir de matériaux à base de terre compactée. 



Plan de prévention, de contrôle et de lutte contre le déversement de pétrole de PLPM 
Section 5. 0 Conteneurs de stockage en vrac 
 

 

À l’usage de PLPM 
Plan de prévention, de contrôle et de lutte contre le déversement de pétrole de PLPM  –  
Pipe-lines Portland Montréal ltée  Plan d’urgence intégré 
O Brien s Response Management Inc. 5-2 Mars 2011 

 

5.1 CONCEPTION ET CONSTRUCTION DES CONTENEURS (suite) 
 Chaque réservoir de stockage de pétrole brut est situé à l’intérieur de digue en 

terre (murs pare-feu) de confinement secondaire. Les murs pare-feu sont conçus 
pour confiner 110% de la capacité du volume du plus grand réservoir à l’intérieur 
de chaque zone de confinement. Les murs pare-feu ont été construits un cœur 
de matières de terre d’une perméabilité inférieure pour empêcher le flux de 
liquide de traverser les murs. La conception des murs pare-feu comprend  des 
talus de 1 ½  pour 1, et une passerelle de trois (3) pieds de largeur au sommet. 
La conception du mur pare-feu, l'espacement et la disposition du réservoir sont 
conformes aux codes en vigueur de la ville de South Portland et de l'état du 
Maine au moment où l'installation a été construite. Le réservoir de stockage de 
mazout #2 est entouré par une digue de béton armé conçu pour retenir 125% de 
la capacité du réservoir. 

 Les digues en terre du réservoir sont inspectées à chaque mois pour vérifier 
l’intégrité et cela fait partie du programme d’inspection informel mensuel. Toutes 
les insuffisances sont rapportées au département de l’entretien, les réparations 
sont effectuées et, si nécessaire, un rendez-vous est pris avec un entrepreneur 
pour le contrôle des animaux afin de piéger, enlever et déplacer des animaux 
indésirables qui creusent dans la digue et peuvent compromettre son intégrité.   

 
5.2 RÉSERVOIRS COMPLÈTEMENT ET PARTIELLEMENT ENTERRÉS 

 Les installations ont un puisard de réservoir  métallique complètement enterré 
qui a été installé le 10 janvier 1974 ou après, et les documents 40 CFR Partie 
280 ou 281 n’en font pas mention. Le réservoir est situé dans le parc de 
réservoirs de South Portland près de la chambre des pompes. 

 
 La protection contre la corrosion est assurée par un système de 

protection cathodique. 
 Afin de confirmer son intégrité, un test de pression pour le réservoir 

complètement enterré est effectué régulièrement. 
 Les installations n’ont pas de réservoirs partiellement enterrés ou métalliques. 

 
5.3 RÉSERVOIRS DE STOCKAGE DE PÉTROLE MOBILES OU 

PORTABLES 
 Les réservoirs de stockage de pétrole mobiles ou portables (fûts) sont situés aux 

installations.  
 
 Un moyen de confinement secondaire, comme des digues ou des bassins 

hydrographiques, est fourni pour le compartiment ou conteneur simple le plus 
grand en plus d’un franc-bord suffisant pour les précipitations.  

 
5.4 SERPENTINS DE CHAUFFAGE INTERNES 

 Les installations n’utilisent pas de serpentins de chauffage internes.  
 
 Quand cela est nécessaire, le pétrole brut des réservoirs de stockage est chauffé 

en transférant le pétrole par un échangeur de chaleur externe situé près de 
l’usine de chauffage du parc de réservoirs.  



6.0  OPÉRATIONS DE TRANSFERT, DE POMPAGE, 
ET PROCESSUS DANS L’USINE 
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6.1 INSTALLATIONS À TUYAUTERIE ENFOUIE 
Les installations de tuyauterie enfouies sont dotées d’une protection contre la corrosion 
comme suit : 

 
 Les installations ont de la tuyauterie enfouie. 

 
 Les installations à tuyauterie enfouie son enveloppées et enduites pour diminuer 

la corrosion.  
 
 Quand une section de la conduite enfouie  est exposée  pour une raison ou une 

autre, on l’examine pour détecter de la détérioration.   
 
 Si l’on trouve des dégâts causés par la corrosion, un examen supplémentaire et 

des mesures correctrices seront prises comme il a été indiqué selon l’ampleur 
des dégâts.   

6.2 PROTECTION CATHODIQUE DE LA TUYAUTERIE SOUTERRAINE 
 Si elle est installée, la tuyauterie enfouie, nouvelle ou remplacée après le 16 août 

2002 sera : 
 

■ Enveloppée et enduite pour la protection. 
■ Munie d’un système de protection cathodique, à moins qu’un expert 

détermine que l’endroit n’est pas assez corrosif pour que cela provoque 
un déversement en raison de la corrosion pendant sa durée de vie.   

6.3 CONDUITES HORS SERVICE 
 Des raccords de tuyauterie du terminal hors service seront recouverts et 

marqués quand la conduite en service ou en service de remplacement pendant 
des périodes prolongées.   

 
6.4 PROCÉDURES D’AVERTISSEMENT DES VÉHICULES 

Les procédures d’avertissement des véhicules entrant aux installations pour éviter 
d’endommager la tuyauterie ou d’autre équipement en surface sont comme suit : 
 Un automobiliste à qui l’on permet d’entrer aux installations est averti par des 

barrières afin de s’assurer que le véhicule ne mettra pas en danger la tuyauterie 
en surface  

 L’accès d’un véhicule à toutes les zones de stockage du pétrole et à toute 
construction impliquant des fouilles, de la soudure, du feu ou l’utilisation de tout 
équipement ou outils qui ne sont pas classés « à l’épreuve des explosions » 
(Classe I, Groupe D) est strictement contrôlé par un permis de travail sécuritaire 
écrit interne (Annexe 4).  Tout permis de travail sécuritaire doit être signé par un 
représentant du pipe-line et peut être émis seulement après une inspection et 
une discussion sur place avec un représentant de l’entrepreneur relatives aux 
tests spécifiques et aux procédures de sécurité qui doivent être suivies en 
effectuant le travail impliqué. La conduite en surface est protégée des 
dommages causés par les véhicules par des barrières de surface appropriées ou 
en étant tenue à distance des surfaces routières. 



7.0  WAGON-CITERNE ET CAMION-CITERNE 
RAMPE DE CHARGEMENT / DÉCHARGEMENT 
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7.1 OPÉRATIONS DES INSTALLATIONS 
 

 Les opérations de chargement des camions ne sont pas effectuées à ces 
installations. 

 
 Les camions-citernes peuvent décharger du pétrole récupéré dans un réservoir 

pendant une intervention de déversement.  
 
 Les opérations des wagons-citernes (rails) ne sont pas effectuées à ces 

installations. 
 
 Les procédures de chargement / déchargement sont conformes aux exigences et 

règlements établis par le Département des transports.  
 
7.2 SYSTÈME DE CONFINEMENT DES RAMPES DE CHARGEMENT / 

DÉCHARGEMENT 
 

 Il n’y a pas de rampe de chargement à ces installations   
 
 

7.3 SYSTÈMES D’AVERTISSEMENT 
 

Ne s’applique pas 
 

7.4 PROCÉDURES DE DÉCHARGEMENT 
 
 Ne s’applique pas 
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